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LA BELGIQUE ET LE CONGO

PREMIÈRE PARTIE

LÉOPOLD II ET L'ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO

Je ne me propose pas de faire, après tant d'autres, l'histoire

de lÉtat ludépeudaut du Congo.

Peudaut près de vingt-ciuq aus, uu homme, qui s'était

imposé à l'Europe par l'audace de ses initiatives, l'éclat de ses

promesses, la maîtrise de sa diplomatie, a été le souverain

absolu de quinze à viugt millious d'indigènes. Sous couleur

de les protéger contre la traite et de les initier à la civilisation,

il s'est approprié leur territoire, il a disposé de leur travail.

il a établi, partout où s'étendait sa domination, un régime de

terreur, il a assumé la responsabilité morale de crimes sans

nombre, en accordant, à ceux qui les commettaient, des hon-

neurs, des récompenses, ou, du moins, l'impunité.

Tous ces faits sont connus.

Ils ont été dénoncés au monde par Ed. Morel. Fox Bourne,

Félicien Cattier, Cleorges Lorand, le P. Vermeerscli, le com-

mandant Lemaire et les publicistes de la Ligue internationale

pour la défense des indigènes du Congo.

Je n'y reviendrai que dans la mesure où ce sera nécessaire

pour exposer l'évolution, décrire les méthodes et apprécier

les résultats d'une politique coloniale qui fut, plus systéma-

tiquement que toute autre, une politique de domination et

de spolialiou.

VAMiEnvElDE. — CoilSO. 1
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Ailleurs, les excès du colonialisme capilalisle ont été. dans

une certaine mesure, empêchés ou atténués par le contrôle de

l'opinion.

Dans ladminislralion du Congo Léopoldien, au contraire,

rien n'a fait conlre|)oids à la volontr personnelle du souverain.

Dédaigneux des protestations. alTraiiclii des lisières lUi jiar-

lementarisme, persuadé que l'Ktal Indépendant se confondait

avec sa personne, et que la colonie (juil avait faite était sa

propriété, le roi Léopold a poussé jusqu'au bout la logique du

système dont il fut l'inventeur. Ressuscitant, sous des formes

modernes, les procédés de Cortès ou de Pizarre. il ne s est

pas contenté de vivre sur le pays, en ne demandant (juc de

faibles subventions à la Belgique : il a prétendu tirer du Congo

les ressources nécessaires pour réaliser, en Europe, de vastes

travaux soinplu;iires cl enrichir, par des concessions ou des

parts de bénéfices, les soutiens de son pouvoir personnel.

Au point de vue de l'humanité, cette politique fut sans

excuse. Klle coûta la vie à des milliers d'êtres humains. Elle

aggrava, pour autant que ce fut possible, les souffrances de

po|)ulations qui, depuis quatre siècles, semblaient avoir souf-

fert tout ce que des hommes peuvent soulTrir. Elle fut la cause

première de telles atrocités que l'on a pu se demander si. pour

les Congolais, il n'eiU pas mieux valu que les Arabes, au lieu

d'être arrêtés par Dhanis et l'oiilhier, eussent poursuivi leur

marche victorieuse juscjuau Stanley Pool

Mais, en la condamnant, il faut être juste, et, pour être

juste, il faut dire ce (lu'était le Congo avant l'État Indépen-

dant, recoiinaili-c qu'à lorigine les intentions él;iienl i)onnes,

rendre hommage aux j»remières années, (jui furent admira-

bles, montrer les diflicultés avec lesi|uelles Léopold II fut

aux |)rises, et rechercher sous rinlliUMU'e de ((uelle.s c.iuses sa

conception jtrimilive se f;iuss;i (;t se déforma.

J'essayerai de le faire avec tonte rohjecl i\ iti' dont est

cap;il)le un homme (|ui, jM'ndant (juinze années de .sa vie, lit

uiif oj»|M(miii)ii iiillcxiiilc ;i 1,1 polii ii|iif LéopoldienuC.



CHAPITRE I

LA CUÉATION DE L'ÉTAT IXDKPE.NDAM

« La créalioii de l'Etat du Congo a été pacifique, légi-

time, réalisée de l'asseutimcnt dos indigènes. »

I.ÉOPOLD II, en lOOfi.

I 1 .
— Le Congo avant Lkopold II

Certains critiques de TÉtat Indépendant du Congo, se fai-

sant de la vie sauvage une idée à la Jean-Jacques Rousseau,

ont une tendance à croire qu'avant de devenir les sujets et

les serfs de Léopold II, les indigènes du Congo menaient une

existence heureuse et paisible, dans les solitudes de la forêt

et de la brousse.

Il y a, d'ailleurs, une àme de vérité dans cette opinion, et,

sans doute, les vieillards du district de l'Equateur, au spec-

tacle des infortunes de leur race, doivent regretter le temps

où Coquilhat, nouvellement arrivé dans la région (1883),

décrivait en ces termes les villages forestiers du Haut Congo :

« Dans leur cadre de végétation, les humbles cités ont un
aspect riant et agréable. Autour des feux de bois, portant les

grandes marmites en t^erre dans lesquelles cuisent les repas, les

femmes cuisent les légumes, préparent le manioc, allaitent les

enfants, tissent les nattes ou coiffent leurs maîtres. Les bambins
gambadent tout nus. Les hommes discourent entre eux, ou boivent,

ou font leur toilette, ou se livrent à rpielque menu travail insigni-

liant....

Leur paresse est typique.

Le climat les dispense de vêtements chers et. jusqu'à notre

arrivée, ils avaient peu d'objets de luxe dont la tentation aurait
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pu les pousser au travail. La naluro les pouivoil dune uuunilure

suffîsanle, en ne leur demandant presque pas de peines.

— Kn travaillant un mois sur dix. nous assurons notre alimen-

tation, — nous disait l'un d'eux.

l/hommo cueille les fruits du palmier ou du bananier, pagaye,

péelie. périire et D\it la guerre. La femme s'occupe du ménage,

cultive les champs, cherche le bois et l'eau, confectionne les

n.ittcs. la poterie et les paniers. Quelques hommes, peu nom-
breux, exercent des métiers: les uns ont la spécialité du fer;

d'autres fal)riquent des boucliers: enfin, surtout dans le Uouki.

certains creusent des [)irogucs'. »

Aujourd'hui la plupart de ces vilhii^esont disparu. Les rives

du fleuve, de Léopoldville à Nouvelle-Auvers, soûl presque

désertes. Les habilants, pour échapper à l'impôt en travail, se

sont enfuis vers l'iulérieur, se sont réfugiés dans les îles, ou

bien-encore ont été décimés par la maladie du sommeil, que

leur oui apportée les Européens -.

Mais, s'il n'est malheureusement pas douteux que, dans

cette région, comme dans beaucoup d'autres, l'influence de

l'Ktat Indépendant ait été désastreuse, ce serait une grave

erreur de se représenter le Congo, avant Léopold II. comme

une sorte de paradis sur terre.

Dans son beau livre sur Grenfell, sir llarry .lohnston fail

observer, d'abord, qu'indépendamment des guerres conti-

nuelles, de tribu à tribu, pour se procurer des femmes ou

des esclaves, la vie humaine était constamment menacée,

même eu temps de ))ai.\, par des prati(|U('s (jue l'occupation

euroj)éenne a. sinon fail disparaître, du moins lefoulées et

contraintes à se dissimuler '.

Lors(|u'un personnage important venait a mourir, on sacri-

fiait des femmes et des esclaves, pour ne pas le laisser aller

seul dans l'autre monde.

(Juand un indixidu était accusé de sorcellerie, on le sou-

t. (^o^/ntlIAT. I.r lliiiil Cnngn, p. 148.

i. Cf. s wutwrxur.. l.t'H ilt'rnii'VH jours tlf ililtil tlu Cuin/n, \)\\. lOUcIllO.

;i. SiH llkuiiv Joiix»T«»N. (îeorge (Irenfell aitU t/ie Cuiiyo, I. cluip. xvi.

p|i 384 cl Miiv. Loiidon. l'.iOS.
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mettait à l'épreuve du poisou, de la cascd, qui entraîuait la

mort, si la victime ue payait pas très c^er le voiiiilif f|iii pou-

vait la sauver.

Eufui, la pratique du cannibalisme était répandue dans tout

le bassiu du Congo, sauf la région du bas lleuve.

Grenfell, par exemple, rapporte que, fréquemment (de 188i

à 18î)0), les natifs du Haut le priaient de leur vendre quelques-

uns des Loangos ou des Kruboys ({ui se trouvaient à i)ord de

son steamer, disant que, venant des rives de la grande eau

salée, ils devaient être tery sweet; et comme Grenfell proles-

tait, ces cannibales d'ajouter : « Vous mangez des poules et

des cbèvres, et nous des hommes. Où est la différence ' ? »

Le fils de Mata Bwiké, le célèbre chef Ba Ngala de Liboko,

à qui Ton demandait s'il avait jamais mangé de la chair

humaine, répondait : « Ah ! je voudrais manger le inonde

entier- ! »

Mais il semble que ce soit dans l'Oubangi que l'anthropo-

phagie ait pris le plus grand développement. D'après un rap-

port de missionnaires baptistes, inséré dans le livre de

Bentley, Pioneering on the Congo, il y avait dans cette région

une demande de chair humaine plus grande que les marchés

locaux ne pouvaient en fournir. Les indigènes, en général, ue

mangeaient pas les gens de leurs villages, ou des villages avec

lesquels ils étaient apparentés, mais ils se procuraient et

engraissaient des esclaves pour la boucherie, exactement

comme nous faisons pour les poulets et le bétail. Il y avait

un trafic constant d'esclaves dans ce but, entre la Luh)iiga et

rOubangi. Les gens de la Lulonga faisaient des raids à cet

effet dans la haute rivière ou dans les villages de lintérieur.

Ils surprenaient les indigènes qui n'étaient point sur leurs

gardes, en tuaient un grand nombre et emmenaient le reste.

Puis ils se partageaient leur butin humain, le gardant dans

1. Jmhnstox, loc. cit.. I, p. 399.

2. W. IIdi.mw liKNTLKY. l'ioiiei'r'mf) on llie Congo, II, p. 210. Londres,
l'.iOO.
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leurs villiiiios. ju^tiuau inonicnl où ils ou laisaieiil une car-

guisoii pour rOubaui;!'.

Ajoulous que si ce commerce de cliair Innuaine claiL loca-

lisé dans quelques régious. la traite des esclaves, que les

riverains du lleuve allaient ramasser chez les Monijjos de l'in-

térieur, pour les envoyer à la cùte, était un phénomène

général dans Itiut le bassin ilu (lougo -.

Ou ne doit pas perdre de vue de telles horreurs, quand ou

se demande s'il n'eiU pas mieux valu ([ue les habitants de

l'Afrique équatoriale restent livrés à eux-mômes et n'appren-

nent pas à connaître les « bienfaits de la civilisation ».

Au surplus, même si Léopold II n'avait pas jeté son dévolu

sur le Congo, même si l'Ktat Indépendant n'avait pas été

constitué, les Congolais n'eu eussent pas moins été « civilisés »,

de gré ou de force, soit par les Arabes, qui envahissaient peu

à peu les régious du haut fleuve, soit par les Européens, de

nationalités diverses, qui avaient des établissements commer-

ciaux daus le Bas Congo.

Or, s'il faut en croire ceux (jui ont vu à l'œuvre les uns et

les autres, cette colonisation par des trali(iuants, quelle que

fût leur race, s'accompagnait de tels excès, ou présentait de

tels inconvénients, que tout le monde, à cette époque, souhai-

tait 1 établissement au Congo d'un gouvernement régulier.

Pour ce qui concerne, d'abord, le Bas Congo, ou sait que,

pendant plus de trois siècles, cette région de la cùte avait été

ravagée, décimée, saignée à blanc par la traite. A la lin du

xviir siècle, on évaluait à cent mille, et plus, par an, le nonjbre

des nègresqui étaient transportés, cha(|ue année, en Amérique

ou dans les Indes occidentales ', et ce n'est guère ^[\\^' dans

1. l/ii'l , |). 211. — On trmivcrîi jiii.ssi de iiumhicii.x iTii.si'iffiiL'iiifiils sur

le ruiiiiil)<ilisiiic. (liins IIinmik : La chiilc de la (loiniiKilion îles Aiithi's an
CoH'jfi. |(|i i'i l'I Kiiiv. (tni<J. fr.). Hrii.xclle.s, iKUT. Il conviftil toiili'fnia de
(oiihluli-r (|iii' lii |)lii|iurt de ces faits se hoiil prodiiil.s cii Icmp.s de guerre.

2. V(»ir Lkuaiiik. Les Wam!)<)iiMd(iiis. Hcviie ili- (/éof/iuiplne. .Iiiiii, jiiillcl.

uoûtl<J02.

:j. Voir Fi>x IluunNK. Ulucks and WUiles in Wcsl iif'r'icii. pp. I.'j et .siiiv.
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la secoude moitié du siècle suivant que des relations commer-

ciales régulières s'établirent avec l'Europe.

A partir de lSo(S, en elTet, et jusqu'au moment où Stanley

descendit du haut fleuve, un assezgrand nombre de factoreries,

telles que la maison française, la maison hollandaise, la maison

anglaise Natton etCookson, sans parler de plusieurs Portugais,

furent créées à Bauana, à Boma, et dans d'autres parties du

Bas Congo '.

Ces cotuploirs commercian.r n'étaient en relations directes

qu'avec les indigènes de la région côtière, mais, par une série

d'intermédiaires, le mouvement des échanges s'étendait

jusque dans le Haut Congo, à plus de 1.800 kilomètres dans

l'intérieur.

Stanley rapporte, par exemple, avoir vu de nombreuses

flottilles de canots indigènes qui attendaient patiemment

l'arrivée des caravanes venant du Bas Congo, pour troquer

leur ivoire ou leur cuivre contre du tabac, de la poudre, des

mousquets et d'autres objets de pacotille européenne-.

De même, en 1897, le commandant Liebrechts, parlant du

monopole commercial des intermédiaires Batéké du Stanley

Pool, que la politique de l'État Indépendant avait aboli, cons-

tatait que « de longues années avant l'arrivée des Européens,

les tribus riveraines du Congo,jusque dans l'Aruwimi, possé-

daient des marchandises européennes ayant passé de mains

en mains depuis la cote, et ayant acquis, par le fait même,

une valeur extraordinaire ».

Mais ce commerce, malgré son importance réelle, était

limité dans son expansion ultérieure par l'insuflisance des

moyens de communication et, plus encore, par l'insécurité des

routes ou les innombrables tributs que les chefs indigènes

1. Voir pour plus de détails Walters : L'Élut indriiciulanl du t'oiir/o,

pp. 386 et suiv. Bruxelles, 18'J"J.

2. Voir au sujet du développement du commerce avant la fondation

de l'État, la brochure d'Eu. Morel : Commerce or SUirery lo prevail

in //te Coiif/o. Home ex/rac/s from S/atileij's \Vri/in;fs in ISS-i-ISS5. Liver-

pool, 1907.'
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it'clainaieiil aux caravanes ijui ileiiiandaionl à [)asser sur

leurs territoires

D autre part, dans le lias Congo, le commerce licite n'avait

pas fait immédiatement disparaître la traite des esclaves.

Pendant le troisième quart du \i\'' siècle, et spécialement de

IS70 à ISTîi, les « négriers » qui s'aventuraient dans l'estuaire

du lU'uve donnèrent beaucoup d'ouvrage aux nifit of intr

anglais de la cùte occidentale. Plus tard ou en vit encore

quelques-uns, niais de plus en plus rarement'.

Par contre, les prolits croissants du commerce et lélablisse-

ment de factoreries prospères, sur un territoire t|ui n'était sou-

mis à aucune puissance européenne, avaient donné naissance

à tout un système de piraterie, pratiqué par les Musorongo,

tribu presque disparue aujourd'Iiui, mais qui, vers IS7o,

occupait les rives du Congo, depuis Banaua jus([u'à Fetish

Hnck. Les petites embarcations «le commerce devaient se

grouper pour échapper à leurs attaques. Il arriva même que

des voiliers, du C(Ué de Punta da Lenha. furent assaillis et

pillés par ces Musorongo, qui formaient parfois des escadres

de sept à huit cents petits canots, montés par deux hommes

seulement, et qui filaient avec une extraordinaire rapidité.

A Homa môme, les indigènes étaient gouvernés par neuf

chefs — les rois de Homa — qui s'entendaient avec les facto-

riens pour organiser, deux fois la semaine, des marchés aux-

quels participaient de (|ualr(! à v\\\{\ iiiillf noirs. Ceux-ci

échangeaient contre des marchandises européennes, leurs

amandes (coconoltesj et leur huile de palmes, non sans que

les chefs fassent prélever, en leur faveur, une partie de ces

produits. (|ue la faclorcric h-ur payait .iii même t:i(i\ i|iie le

reste '.

S'il faut en croire Hentley, le travail servile - à répo((ue

où il vint exercer son apost(dat au Congo (IKTUi - était la

règle dans tous les établissements eommeiciaux du li.i'^ lleiive.

Parmi les esclaves ainsi employés, les uns avaient été

1. i-l :; i(i'iiH(rif(ncrnriilH fournis |i:ir M. Ai.k\\m>iik I)i:i.i:(iu\ii m:.
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achetés sur la cùte de Kru (Libéria); d'autres proveuaient du

pays môme, mais on les appelait aussi des KnnDon afin de

jeter de la poudre aux yeux.

Lorsque l'un d'eux, ou plusieurs d'entre eux venaient à

s'enfuir, ils ne tardaient pas à être capturés et ramenés par

les natifs, parce que ceux-ci savaient que, sans cela, les pre-

miers qui viendraient à la factorerie seraient mis à la cliaîue

et contraints au travail à la place des fugitifs. Mais, un jour

que les esclaves d'une des factoreries de Borna sélaienl enfuis

en canot, de telle sorte qu'ils ne pouvaient être repris par les

indigènes, le traitant s'en prit à leurs femmes, qui étaient du

pays, et, les accusant d'avoir laissé échapper leur maris, les

obligea, pendant des années, à travailler à leur place.

« Le dimanche — ajoute iientley ' — était le jour con.sacré à la

fois au repo.s et à la discipline : tous les coups de fouet encourus

pendant la semaine étaient appliqués le dimanche matin avant

onze heures. Je me souviens avoir entendu des femmes de celte fac-

torerie hurler deux heures durant, pendant qu'elles recevaient,

une à une, la correction qui leur était infligée. Kicn à faire pour

lempécher : pas de gouvernementrosponsahie : jamais une canon-

nière de la nationalité du traitant n'était venue sur le fleuve. »

Je dois dire que d'après M. Delcommune, qui était l'agent

de la maisou française de Boma, à cette époque, Bentley

aurait vu les choses trop en noir.

Certes, le personnel des factoreries se composait d'esclaves,

mais d'esclaves libérés. On ne leur donnait aucun salaire,,

mais on les nourrissait bien et on tâchait de les marier, eu

leur achetant une femme pour quekines pièces détolTe. On

les punissait, en employant la palmatoire pour les i)etites

fautes, le fouet, on plus exactement la verge de joncs — on

ne connaissait pas encore la chicolte — pour les fautes plus

graves. En cas de crimes, ou les livrait aux chefs qui les sou-

mettaient à répreu,ve de la casca, conformément à la coutume

du pays.

1. Bentlev, loc. cit., I, pp. 46 et siiiv.
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Au (oiui. co (jne racoule -M. Delcomiiiuiio ne dillère pas

essentiellenieul de ce qu'écrivait le rév. Bentley.

Par contre, il seiiihlo bien (iiic ce dcrtiicr ail élc IihIiiII en

erreur au sujet de certaine iiistoire. particulièrement iliama-

tique, qu'il raconte dans son livre, que Stauley a reprise dans

Cinif (innées an Congo et qui a été reproduite, depuis lors, dans

nombre d'écrits de vulgarisation, et, notamment, An Conijo

pour Christ, du pasteur Jules Rambaud.

Tu certain Jobn Scott, originaire de Sainte-Hélène, qui

vivait à Boma eu 1877, aurait commis l'abominable crime

suivant :

<< Un lui envuva, un jour, qu;iranle esclaves, attachés à une

longue chaîne, accusés sans preuve d'avoir bridé des bâtiments

apparl(Mianl à un Portugais établi un peu plus haut. Celui-ci avait

déjà lait ju.slice oxpédilivc en nia.ssacrant honuiics. rcnimes

et enfants — mais, ialigué de tuer, il envoyait les autres à son

collègue. Celui-ci. en recevant la lettre, ordonna de se débar-

rasser des dernières victimes. La lourde chaîne fut jetée par-des-

sus bord, et les quarante esclaves noyés d'un coup.

Un jour ou deux après, arriva à bonia une canonnière anglaise,

et. naturellement, les officiers se réjouirent fort de l'hospitalilé

princiere de .lohn Scott. Après s'être bien amusés et avoir bu de

multiples coupes de Champagne, les invités s'embarquèrent; on

donna l'ordre de lever l'ancre. .Mais l'ancre ramena au jour... la

chaîne a laipudle étaient enroulés les quarante cadavres. John

.Scott conipril sans diflicnlté de quoi il était tpieslion et se hâta de

disparaître, l ii nuindat d'arrêt fut lancé contre lui, mais on ne le

trouva pas. L'affaire fut classée ; les officiers anglais rentrèrent

une année après en Kurope; ceux (pii les rem|)lacèrent n'étaient

pas informés, et lorsque John Scott rcvinta Honia, nul ne lintiuiéta

plus. Il re(,'ul (le nouveau, et fort bien, ofliciers et missionnaires.

Toiile l'affaire ne fid tirée au clair (pu* |)lus lard. lors(pic le cri-

minel eut (piilli- le pays pour vivre en Kspagnc, ou il miduiuI en

l«8l'. »

Voilà l'Iiistoire passée à l'état de légende.

N'oyons maintenant riiisloir(> vraie. Kll<^ (contient beaucoup

moins de détails a la Punsoii du Terrail, mais elle nous

1. JctBU RvMliMi. Ail I i,ii;/i> jniiir ( /iris/. \i 11. l.i^R(•. IDO'.I.
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apprend iiirmimenl plus sur TtHat de choses qui existait dans

le Bas Congo en 1877.

Les établissements du Portugais en question, un nommé

Joaciîim d'Oliveira, ne se trouvaient pas en amont, mais en

aval, à Puuta da Leulia. Ses esclaves y mirent le feu. Des

enfants qui n'avaient pu s'échapper périrent dans les flammes.

Les coupables mis à la chaîne, au nombre de quarante, furent

çimenés à Borna, où les factoriens constitués en cour martiale,

les condamnèrent à mort. Le lendemain, eu présence de tous

les indigènes, à qui l'on expliqua ce qui s'était passé, on jeta

cette grappe humaine dans le lleuve. Le courant emporta les

cadavres, qui furent retrouvés, quelques jours après, du

côté de l'embouchure, par une canonnière anglaise. John Scott

ne joua dans cette affaire aucun rôle spéciale

On voit que la loi de Lynch était, à cette époque, en pleine

vigueur au Bas Congo. Ne pouvant compter que sur eux-

mêmes, — à peine, de temps à autre, voyait-on un navire de

guerre remonter le fleuve, — les Européens établis à Borna

avaient constitué une sorte de gouvernement rudimentaire,

dont Liebrechts, quelques années après, faisait la description

suivante :

« Los commerçants étrangers régnaient en véritables maîtres,

tranchaient les différends entre les chefs, ainsi que toutes les

questions politiques, réglaient à leur guise le régime commercial

de la région, organisaient, à roccasion, de véritables expéditions

militaires pour châtier les indigènes quand ceux-ci manquaient à

la parole donnée ou avaient inquiété leurs « linguisters » de com-

merce, ces intermédiaires qu'ils envoyaient au loin nouer en leur

nom des relations commerciales-. »

Que la substitution d"un gouvernement régulier à ce gou-

vernement de fait ait eu de réels avantages, c'est ce que ne

contestent point ceux qui, comme M. Delcommune, ont été eu

situation de comparer les deux régimes.

1. Rt'nsoigncincnt.s fournis par M. Ai.exandue DEi-cmniLSK. (iiii assistii ix

re.\tk'ulion.

2. LiEwiiECAits. Coiif/o {ISS:]-IS6H). Bruxelles, l'Jli», p. l'.i.
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A vrai dirt». la population païaît avoir décru, depuis trente

ans. surtout ilans le Mayonibe. Les factoreries de Borna et de

Banane sont moins importantes que jadis. Mais le travail ser-

vile a disparu dans les établissements européens. L'ordre et

la sécurité régnent. Tout acte d arbitraire, toute violence dont

un noir aurait à se plaindre, sont sévèrement punis Bref, à

tout prendre, on doit admettre (|ne la barbarie a reculé.

Nous parlons, bien entendu, du Has Conj^o, car, dans le

Haut, linlluence de l'Ktat a été très dilTéreule : il na fait, en

somme, qu'ori^aniser la ralle des ricliesses naturelles et,

malgré le cannibalisme, les sacrifices humains, les guerres

continuelles, nous croyons, en toute sincérité, (jne les indi-

gènes ont les meilleures raisons du monde pour regretter le

« bon vieux temps ».

Seulement, il faut ajouter qu'en tout état de cause, ce bon

vieux temps nei\t pas duré.

Si l'Ktat Indépendant ne s'était pas constitué, si ses forces

n'avaient pas arrêté, puis refoulé les Arabes, ces derniers

seraient anjourd luii à Léopoldville et il est au moins douteux

que, pour les indigènes, cette solution eut été préférable.

Certes, nous ne prenons pas pour i)aroles d'évangile tout ce

que l'on a pu dire des Arabes, ou, plus exactement, des Ara-

bisés, car les gens de Tippu Tib étaient, en réalité, des noirs,

de religion musulmane, avec, chez certains, quelques gouttes

de sang arabe dans les veines.

Le fait est (}ue lorsqu'un officier belge, qui fut de la cam-

pagne arabe, et fjui vient de vous dire pis fjue pendre de

ceux qu'il a vaincus, veut désigner des |iopul;ili(>ns i|ui

dépassent le niveau moyen des populations congolaises, il dit

(juecc sont des .Arabisés.

Sir Harry Jolinslon, d ailleurs, -dont h; témoignage est

désintéressé, — constate! (|ue si les Arabes étaient terribles

dans l;i con(|uéte, ils t-laicnl singiilicn-uicnl liabili's dans la

polili<{ue d'assimilation (juils pralii|u.iicnl |iar la siiil(! :

" Apris les razzjjisd'c.scljivcs cl les r;iv.iL'<'H(lii tichiil . (lit-il —

,
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les Arabes étaient moins exigeants dans leurs demandes vis-à-vis

des indigènes. Ils introduisaient un stade de civilisation qui

ré|)ondait très bien aux instincts du nègre et s'adonnaient eux-

mêmes, avec une singulière assiduité, et dune manière très pra-

tique, à l'agriculture. Les arts, même, étaient représentés. Oren-

iell et d'autres parlent des belles décorations intérieures des mos-

quées arabes dans les localités du Haut Congo, et nous-même
avons noté les sculptures artistiques oi'nant la porte de leurs

maisons 1. »

D'autres Africains, notre compatriote Jérôme Becker, par

exemple, ont fait des constatations analogues-.

Mais il n'en reste pas moins que chaque progrès delà péné-

tration arabe était marqué par des massacres, des dévasta-

tions, des chasses à l'homme, qui permettent dillicilement de

donner la préférence à la colonisation de Tippu Tib sur la

colonisation par Léopold II.

Aussi n'est-il pas étonnant que Georges Greufell, qui avait

été en contact avec les Arabes, et qui, d'autre part, avait vécu,

depuis de longues années, parmi les indigènes du Haut Congo,

ait pu, môme en 19U4, môme après les « atrocités » du régime

Léopoldien, écrire que, somme toute, il lui était impossible

de regretter le temps où les Congolais se gouvernaient «ux-

mêmes, au lieu d'être gouvernés par les fonctionnaires de

l'État Indépendant.

« Il m'a été donné — dit-il dans ses notes ' — de parvenir à

la trentième année de ma vie en Afrique. Pendant la première

décade (1874-1884), j'ai vécu sous le gouternement indigène et

les anières expériences de cette époque se sont gravées, indé-

lébiles, dans mon esprit et daus ma mémoire. . . J'ai vu, de mes

yeux, des esclaves amenés au magasin de l'homme blanc,

vendus pour de l'eau-de-vie, du rhum et des étoffes, payés

comptant, et me suis trouvé au milieu d'une expédition arabe,

1. JoHNSTON. Grenfell, I, p. 16o.

2. Bf.cker. I.a rie en Afrique, II, pp. 318 cl siiiv. 51'.) rt suiv. — Cf. De
iiRUToriii. Le péril isldiniqiie au Congu. Bullclin de la Sociélé belge d'études
oolotiialcs. l'JlO, p. iîOo.

3. J«iiNsroN, loc cil., I, pp. 375 et 370.
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au centre du couliuenl, où j'ai pu compter, en vingt-quatre

heures, vingt-sept villages hrùlant ou fumant encore de l'in-

cendie, — j'ai di\ moi-mùme braver les fusils chargés des

mécréants. J'ai vu l'alTreuse servitude où des frayeurs supers-

titieuses ont tenu des populations entières, au point de leur

faire, par peur d'un sorcier, condamner leurs propres enfants

et infliger à ces malheureux les plus horribles tourments...

J'ai vu, en somme, de Ihumaine nature, plus de côtés sombres

(jue je ne désire eu penser, et moins encore en écrire. Je peu.x

donc dire que je sais, mieu.x que beaucoup de gens, ce que

signifie le (/onrcrncnicnl indif/rnc. Dix ans de ce régime m'ont

assez instruit pour me faire saluer, avec une indicible recon-

naissance, la nouvelle que le roi Léopold de Belgique prenait

sur ses épaules la charge d'administrer le territoire du Congo,

charge que notre propre pays avait maintes fois refusé d'en-

treprendre. »

^2. L'AsSOCIATIO.N INTERN.VriONALE DU CoNC.O

Peu de temps avant de monter sur le troue, Léopold 11, au

retour d'un voyage eu Orient, avait donné au chef du cabinet

d'alors (1864), Frère-Orban, une pierre provenant d'un monu-

ment d'Athèues, avec cette inscription . « 11 faut à la Belgique

des colonies*. » Happroché des discours, sur le même sujet,

prononcés au Sénat par le prince, ce fait caractéristique

sullit à prouver (jue. dès avant le début de son règne, le futur

souverain de llllat du (^ongo avait déjà des projets coloniaux.

Au moment même, d'ailleurs, où se réunissait à Bruxelles,

en 1870, la Conférence célèbre d'où sortit l'Assorialioti inli'v-

iitiliondlr afn'rainf, il faisait étudier par un de ses collabora-

teurs, M. Thys. la ((uestion du rachat de Manille au gouver-

uemenl esjjagnol, pour en fain- une coloui»' belge.

Mais, chose curieuse, au léiuoignage de ceux (lui fiirciil. à

1. Km vi.MiiNT. Soliit' sur Emile Haiiniii;/. Aiinuiiirc ilc rAciKliiiiii' ion nie

• U- Iiclgi(iuc, l'tiiii |, 't7.
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lorigioe, les confideuts de sa pensée, il ue semble pas que

ses premiers projets en Afrique aient été des projets de colo-

nisation proprement dite. Son but était bien celui qu'il allir-

mait : faire œuvre humanitaire ; réprimer la traite des

esclaves; ouvrir le continent africain au commerce interna-

tional.

Seulement, si ses propositions reçurent, d'abord, un accueil

flatteur chez les dirigeants des grandes nations, dont beaucoup

tinrent à présider les comités de l'Association internationale,

elles se heurtèrent à l'indifférence des masses, et, en défi-

nitive, le Comité belge, c'est-à-dire le roi Léopold, se trouva

seul, ou presque seul, à faire preuve d activité.

C'est à peu près exclusivement à ses frais, notamment,

que l'on organisa, pendant neuf années, des expéditions, par-

tant de la côte orientale d'Afrique, qui coûtèrent beaucoup

d'argent et donnèrent peu de résultats.

Dès l'origine, cependant, l'action sur la côte occidentale eut

des partisans décidés, et, en mai 1878, Emile Banniug remit

au Roi un mémoire proposant de créer des établissements

dans le Cameroun.

Mais, à ce moment, Stanley venait de rentrer en Europe,

après avoir traversé l'Afrique, de Zanzibar à Boma, et décou-

vert le cours du Congo, depuis Nyangwé jusqu'à la mer.

Comme il arrivait à Marseille, au mois de janvier 1878, il

trouva à la gare deux délégués du roi des Belges, le baron

Greiudl et le général américain Sanford, qui lui demandèrent

son concours pour l'exécution d'un projet grandiose que ses

découvertes avaient faituailre.

Ce fut le coup de génie de Léopold II.

Alors que l'Angleterre hésitait, que le Portugal laissait

prescrire ses droits historiques, que la France ne donnait à

de Brazza ([u'uu concours iusuflisant, que la Hollande se con-

tentait dune forte situation commerciale dans le Bas Congo,

il pressentit l'avenir des territoires immenses que Stanley

venait de parcourir, et, saisissant l'occasion, proposa au grand
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voyageur de repartir, pour couiplcter loxploraliou du Congo,

daus un luit ;i la fois « scieutifique. pliiIaiitiiropi(]ue et com-

mercial ».

Ai»ri'S quelques délais, Slanley accepta. Le Comité (relutles

du Haut l'ouiin fut constitué à Bruxelles, le 2;) novembre 187S,

et, (|uelques mois après, une expédition, organisée par lui.

partait de Zanziliar pour gatïuer l'embouchure du Congo.

On sait au prix de quels elïorts furent créées les premières

stations du Comité, depuis Vivi jusqu'à Slanley Pool.

Après deux ans de dillicultés, de soucis et de déceptions,

Stanley dut se convaincre que, pour faire quelque chose au

Congo, il était indispensable, non seulement d'y construire

un chemin de fer. mais de créer un gouvernement dans la

région (juc ce chemin de fer traverserait.

C'est ce quil vint exposer, en 1881, au Comité d'études du

Haut ('ongo. (jui s'était transformé, pendant son absence, en

Comité international du Congo :

(I iv déclarai au Comité — dit-il^ — que le bas.sin du Congo ne

valait piis une jjit'ce de quarante sous dans son étal actuel. Impos-

sible d'en tirer parti sans un cliemin (1(> fer reliant le Bas el le

liant Congo. « Uien mieux, ajoulai-jc, vous ne pouvez arriver à

<< ce résidlat, même dans un lointain avenir, si vous n obtenez pas

(' (le l'Europe une charte vous autorisant à construire un chemin de fer,

« a gmii erncr le territoire qu'il traversera, en un mot, à en rester les

« seuls ijdriliens. à l'exclusion de toute autre jntissance... »

(' La première phase de la mission a pris fin. Kllc s'est heureu-

sement acconq)lie. Nous savons mainlenanl les voies de eommu-
nicatiun «pi'il est possible de maitdenir ejdre le llaul Congo cl

r.Miantitpie. Ilest»» à obtenir des chefs indigènes habitant les rives

du llcuve qu'ils nous cèdent leur autorité. j)our empêcher des

tiers (le venir nous enlever les fruits <le nos complètes, l/exis-

teiice même de l'Association y est subordonnée ; si les conditions

(|ue je (si-^nalc ne sont pas remplies, nous aurons semé au |)rolil

de (pielque autre puissance, oisive pendant les semailles, active

an miiiM<nl (h- la r<'C(dle. >

K«' (ioniite, unanimeiiieul. itarlagea l'avis de Stanley, et, le

1. Chifj uuntes nu Congo (Iriid. fr.). p. IliO.
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23 novembre 1882, ce dernier repartait pour l'Afrique, avec

le mandat nouveau qu'il avait sollicité.

Eu quelques mois, aidé du général anglais Goldsmilh, il

conclut avec des chefs indigènes plus de quatre cents traités,

par lesquels ces chefs s'engageaient solennellement, eux et

leurs successeurs, à s'unir et s'associer, sous la dénomination

de « La Nouvelle Confédération », et adoptaient pour bannière

le drapeau bleu à l'étoile dor du Comité, qui venait encore

de changer de nom et s'appelait maintenant : Association

internationale du Congo.

Par la suite, d'autres explorateurs tels que L. Yan de Velde

dans le bassin du Kwilu, Wissman dans le Kasaï, Hanssens,

Coquilhat, Van Gèle, le long des rives du haut fleuve, multi-

plièrent, en échange de quelques cadeaux, des traités ana-

logues'.

Nous ne discuterons pas ce que valaient de tels actes, cou-

sentis par des indigènes qui ne pouvaient, évidemment, en

apprécier les termes.

Mais les récits de ceux mêmes qui les ont obtenus suffisent

à établir qu'en autorisant les Européens à se fixer dans leur

pays, les chefs cougolais acceptaient, peut-être, leur protec-

torat, mais ne renonçaient nullement à rester maîtres chez

eux.

Voici, par exemple, comment Coquilhat rapporte les négo-

ciations qui s'engagèrent entre le capitaine Hanssens et un

chef du nom de Makuentcho, pour amener ce dernier à

accepter le protectorat de l'Association africaine :

— Je suis NSassi, frère de Boula Matadi (Stanley i. Boula

Matadi n'a jamais pu s'arrêter chez toi. Il le regrette. Une

maladie cruelle le tient loin d'ici, au M'Poutou (Europe). Il

m'a chargé de le remplacer pour quelques heures et daller

t'assurer de ses sentiments d'amitié.

— Boula Matadi est un grand chef. Il est riche et fort.

J'étais peiné de le voir passer devant mon village sans jamais

1. Waiteiis. L'Klat indépendanl du Congo, pp. 24 cl siiiv. Bru.xcllos, 18"J9.

VA.NIiKnVELOK. — Coil^O. 2
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venir S y reposer. Ses complimeuts me reiuient lieureux. Si tu

es siucère, faisons l'échauge du saug. ([iii nous créera frères

pour toujours.

— La proposition me réjouit, et je l'accepte. Cependant,

avant de procéder à cette agréable cérémonie, je veu.\ fouvrir

mon esprit. Boula Matadi et moi nous sommes les envoyés

d'un jîraml roi de M Poutou. (|ui \eiit amener les blancs, ses

sujets, à installer des maisons de commerce dans tous vos

pays, pour y introduire des marchandises de sa contrée et

pour y acheter votre ivoire Mais les blancs ne viendront que

s'ils sont certains de l'amitié des noirs et de la pai\ La guerre

empêche le commerce. La jalousie des chefs et des tribus

amène la guerre. Pour empêcher ces maux, notre grand chef

ne veut conseiller aux marchands blancs leur établissement

que dans les pays qui lui reconnaîtraient le droit de leur faire

juger leurs dilléreuds extérieurs par ses envoyés et (|ui

nadmettent que des étrangers recommandés par lui.

— Votre grand roi est très prudent et très sage, et je

comprends qu'il n'enverra chez nous que des marchands à

lui pour recueillir lui-même le béuélice du commerce '.

— Tu te trompes. Notre roi est très riche, et il n'a besoin

d'aucun bénélice ; mais quand, grâce à lui, son peuple s'en-

richit, il est jdus aimé et son nom devient plus grand -. »

C'est à peu près dans les mêmes conditions que, de ISS:i à

1884, Stanley, avec le concours de llaussens, de Van Gèle, de

Coquilhat. de VankerkhoviMi. échelonne sur le Haut Congo, où

existaient déjà les j)ostes de Msouala et de liolobo, les stations

de rK(juateur,d'Ikoko (Nouvelle-Anvers), de Stanley Falls, etc.

Il faut Lire le livre de Coqiiiihiil pour se rendre compte des

dangers et des dillicultés de toutes sortes (jui assaillaient les

fondateurs de ces premiers postes de VAssorialion inlfindlio-

nali', dans les régions encore sauvages du Haut Congo.

I)ébarque a Ikoko, par llanssens, après un premier insuc-

1. Ce rlirf rif croyait l»U8 ni bien dire !

i. CowiiLiiAT. I.c Haut Cotigo, pp. '.»0 ri Kl. Itiux.llts. 1888.



LA CRÉATION DE L ETAT INDEPENDANT 19

ces, en janvier 1884, Coquilliat obtient, non sans de longues

négociations, de Mata-Bwiké, le grand chef des Ba-Ngala, un

terrain marécageux, situé au bord du fleuve. Sa petite troupe,

composée de 26 Zanzibariles et Haoussas, s'y installe, au

milieu d'une confédération de 30.000 indigènes, voleurs, pil-

lards et anthropophages, disposant de 800 fusils à pierre et de

5.000 ou 6.000 lances. A plusieurs reprises, les indigènes,

tentés, à la fois, par ses marchandises et par la viande de ses

hommes, essaient de le surprendre et de massacrer la petite

garnison. Finalement un conflit décisif paraît inévitable

lorsque des renforts, venus de Léopoldville, mettent à sa dis-

position des forces sufTisantes — oO fusils — pour tenir les

Ba-Ngala en respect.

C'est, peut-être, le plus beau moment de l'histoire du Congo

Léopoldien que ces premières années où l'on fit de si grandes

choses avec de si faibles ressources.

De Vivi aux Stanley Falls, plus de quarante établissements

se créent, sans que, pour ainsi dire, un coup de fusil soit tiré,

sans que les représentants de Léopold II recourent à d'autres

moyens que des cadeaux, ou des rentes mensuelles, en articles

de traite, pour obtenir des concessions de territoires.

Mais si cette « pénétration pacifique » enthousiasmait les

philanthropes, elle apparaissait aux politiques comme abso-

lument insufllsaute pour créer au Congo un régime stable :

« L'expérience de sept années de lutte — écrivait Banning- en

1885 ' — avait démontré que, sans territoires contigus, sans la

possession de la souveraineté de ces territoires, les stations ne

pouvaient se maintenir vis-à-vis des indigènes, ni subsister à

aucune époque par elles-mêmes. D'autre part, sans la reconnais-

sance de cette souveraineté par les puissances maritimes, elles

ne pourraient s'étendre, se relier, atteindre le but essentiel de

leur établissement. La pensée de ionder un État natpiit ainsi des

circonstances et s'imposa. »

A l'origine, il est vrai, ce projet de transformer VAssocia-

1. Heiue (le BeU/ique, l'a a\ril ISSîi, p. 350.
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lion tiUcrnationaU' en Élal se préseule sous des formes assez

vagues.

Dans la Iti'vue do ilroit inlernalionnl du r*" juiu 1883, par

exemple, Kmile de Laveleye propose de lecouuaîlre la neutra-

lité du Cougo, de coufier le règlement de tout ce qui coucerue

le régime du graud fleuve à nue Commissiou iuterualiouale,

comme ou l'a fait pour le Dauube; ou, tout au moius, de

reconuaitre la neutralité des stations hospitalières et huma-

nitaires déjà fondées ou qui se fonderont ultérieurement au

Congo. Quelques mois après, le 4 septembre, M. Moynier

développe des idées analogues daus un mémoire lu à l'Institut

de droit international à Munich. Il déclare qne le but essen-

tiel à poursuivre est « la liberté pour tout le monde de navi-

guer, soit sur le Congo lui-môme, soit sur ses alllueuts directs

et ses autres tributaires, et d'y trafiquer pacifiquemeut en

tout temps On vise à ce que le droit de circuler sur ce vaste

réseau fluvial ne puisse pas devenir l'objet d'un monopole,

à ce que l'accès eu soit toujours permis, et à ce (lu'aucune

entrave ne soit mise à l'activité civilisatrice d'un peuple

quelconque dans ses parties navigables. »

Mais, pendant que les théoriciens dissertent sur le meilleur

régime à établir au Congo, les gouvernemenls français,

anglais, portugais, chez qui l'indilTérence des premiers temps

a fait place à une activité fiévreuse, meuacentdaus ses œuvres

vives l'uîuvre créée par ÏAssoridlion inlcniationdlr Au débul

de 18HV. la France revendique la rive méridionale du Pool,

sur bujuelle IJrazza a jdanté son drapeau Le Poi lugal relève

ses prétentions historiques à la souveraineté du Has Congo.

L'Angleterre, jiar !• tr.iilc du :.'<) février IHS», lui reconnaît

la possession du lilloral et des deux l'ives du ilcuve juscju'à

Noki

Or, If Iriouiplu' des revendications fianraises sur le Pool,

c'est la ruine des entreprises de l'Association dans le Haut:

(•elui des prétenlicuLS portugaises sur le lilltual, c'était l'in-

succès dansie Has etla feruieluie de touldébouchéversla mer.
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« Pour conjurer ce péril, — écrit le général Brialniont ', —
Banuing conseilla à M. Frère-Orban, chef du cabinet, de

prendre l'alïaire en mains, et d'arborer le drapeau belge en

Afrique. Cet acte eût coupé court à la polémique... »

Mais le gouvernement belge d'alors se souciait fort peu

d'entrer dans les voies de la politique coloniale, etLéopold II,

livré à luftiième, presque sans appui dans l'opinion publique

de son peuple, ne put compter que sur son habileté de diplo-

mate, sur les sympathies dont jouissait l'Association interna-

tionale, et, surtout, sur les rivalités qui existaient entre les

puissances.

Il n'eu fallut pas plus, d'ailleurs, pour lui assurer une

victoire presque complète.

Le 10 avril I880, les États-Unis, habilement sollicités par

le général Sanford, affirment leur sympathie pour « le but

humain et généreux de l'Association internationale ». Le

24 avril, la France renonce à ses prétentions sur la rive méri-

dionale du Pool, en échange d'un droit de préférence pour le

cas où l'Association serait amenée un jour à réaliser ses posses-

sions. A peu près en même temps, le prince de Bismarck,

que le roi des Belges a su mettre dans son jeu, proteste, dans

une note à loid Granville, contre le traité anglo-portugais, et

propose au gouvernement français la réunion d'une Confé-

rence internationale, « afin de régler les conditions les plus

favorables au développement du commerce et de la civilisa-

tion dans certaines régions de l'Afrique ». Enfin, le ÎÎG juin,

lord Granville, contre qui Léopold II est parvenu à soulever

les chambres de commerce anglaises, au nom de la liberté

commerciale, dénonce le traité anglo-portugais.

C'est ainsi que par une série de transformations imprévues,

nous arrivons au moment où VAssociation internationale afri-

caine va donner naissance à un État Souverain.

Des admirateurs de Léopold II, qui croyaient le grandir en

lui attribuant un machiavélisme cynique, ont prétendu que,

I. Aniii'itirc de l'Acadcinie de Belgique, 1900, p, lOii.
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daus sa pensée, ce résultat était arrêté d'avance et (]ue ses

déclarations lunnanitaires de 187G n'avaient eu d'autre but

que de dissimuler ses projets véritables

La vérité est plus simple. Ceux qui travaillaient avec le Roi

à cette époque, (jui furent ses collaborateurs de tous les ins-

tants, virent sa conception évoluer, sous la pression des cir-

constances : il compta, d'abord, sur l'appui des fRiissances

pour faire œuvre internationale; puis il dut reprendre à sou

compte des eni.^agements auxquels d'autres se dérobaient; il

songea — les instructions remises à Stanley en font foi —

à

créer au Congo une Confédération d'États nègres; il dut

reconnaître, ensuite, que ces États nègres n'existaient point,

qu'il navail afTairo qu'à une poussière de tribus, et (\ne. pour

construire le cliemin de fer, pour garder la région que traver-

serait la voie ferrée, il fallait un gouvernement responsable.

Mais que serait ce gouvernement?

On ne le savait pas encore, bien nettement, en 1884, et, dans

les déclarations échangées avec les Klals-Unis, en vue de la

reconnaissance de sou drapeau, VAssociât ion africaine continue

à affirmer (ju'il s'agit de créer au Congo quelque chose d'ana-

logue à l'Association protectrice de Libéria. C'est l'année sui-

vante, seulement, que les intentions du Fondateur prennent

leur forme définitive : dans les déclarations (juil échange

avec la Belgique, il n'est plus question d'Ktats nègres ou de

colonie internationale : IKtat Indépendant du Congo est né;

le roi des Melges y est le seul ni;nlre. on attendant le jour où

l:i |{i'li;i(|U(' prendra sa i)lace.

si
.'{. — Li:s i'Hi;mii;im:s annkks ni: i/lvrAT ni' C(<\<;o

Au moment où l'Klat fondé par Léopold II était reconnu par

tous les gouvernements représentés à la Conférence de Berlin,

ses limites étaient ('iic(»r(' v.igucs et incerl.iines

Les traités faits avec les indigènes se bornaient à la rive nord

du Congo, de Manana ;i \ivi, aux deux rives du lleuve, de
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Vivi au Stanley Pool, aux stations du Haut, telles que Holobo,

l'Equateur, Ikoko ou les Falls, et aux établissements de l'ex-

péditiou Wissmann, dans le Kasaï.

Pour que l'État Indépendant acquière ses limites définitives

et occupe réellement un territoire de plus de 1.800 000 kilo-

mètres carrés, il fallut près de dix années encore qui ajoutè-

rent, notamment, aux possessions effectives de Léopold II,

rUele et l'Ubaugi, les provinces occupées par les Arabes, et,

en 1891-1893, ce qui devait être le plus riche morceau de la

colonie : le Katanga.

Des publicistesqui, depuis lors, ont sévèrement jugé l'État

du Congo, n'ont pas marchandé leurs témoignages d'admira-

tion à ceux qui, pendant cette période, furent au service du

nouveau Souverain.

Voici, par exemple, ce qu'écrivait, il y a quelques années,

sir Harry Johnston :

« Pour la réalisation de cette œuvre étonnante de découverte,

de relèvement géoj^i^raphique, de conquête, de pacification et de

développement des moyens de communication, sur ce territoire

d'environ un million de milles carrésqui forme lÉtallndépendant.

jamais souverain et conducteur d'hommes ne fut mieux servi que

le roi l^éopold, par le grand nombre de Belges. d'Italiens, de

Scandinaves qui furent employés à l'établissement et au dévelop-

pement de l'Etat Indépendant '. »

Pendant ces premières années, d'ailleurs, le Souverain con-

tinue, en somme, la politique du Fondateur de l'Association

internationale. Il apparaît moins comme un autocrate, que

comme un délégué de l'Europe, un mandataire des puissances,

ayant généreusement assumé, au profit de tous, la tâche oné-

reuse de faire régner la liberté commerciale et de mettre fin

au commerce des esclaves dans toute l'étendue des territoires

soumis à son gouvernement. •

Certes, tout le monde n'avait pas confiance, et, dès l88o,

Onésime Reclus écrivait ces lignes prophétiques :

1. Johnston. G. Grenfcll. I, p. 448.
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n C'est le premier essai d'un IMal inlcriialional. et ce sera, peut-

être, le dernier, car jamais, autant quaujourd'luii. le mot de fra-

ternil»' n'a caché de j)his basses convoitises. Ouant à cette inlinilé

de peuplades noires. 1 Klal libre, international et Iraterncl, les

pénélrcra-t-il sans les voler et les violer 'f »

Mais ce n'était qu'une voix perdue dans l'universel concert

des acclamations. M. Moyuier, le philanthrope genevois, qui fut

longtemps le consul général de l'Klal en Suisse, félicitait les

Congolais d'avoir reçu de la Providence, sans même le lui

avoir demandé, « un maître aussi actif qu'éclairé, auquel

ils n'auraient à reprocher ni l'inertie du soliveau, ni la vora-

cité de la grue ». Stanley signalait à ladmiration du

monde le désintéressement du Fondateur, ijui avait dépensé

500.000 livres sterling, sans espoir de retour, pour une satis-

faction de pur sentiment. Banning rendait hommage « à la

générosité rare, à la persévérance invincible » du Souverain.

Les Chambres de commerce britanniques, enfin, exprimaient

hautement leur satisfaction, car, dans toute l'étendue de l'État,

la liberté commerciale était complète, sans aucune des charges

que leur eiU imposé le traité anglo-portugais.

On sait que ce régime de liberlé dura, à peu près, six ans.

De IS.S^i à ISÎM, les noirs Irafiqueiil iii)n'nient des produits

naturels de leur sol. Des sociétés belges se constituent. Les

maisons du Has Congo développent vers l'intérieur la chaîne

de leurscomptoirs Les travaux du chemin de fer commencent.

Desexpédilions parcourent, dans toutes les directions, le terri-

toire de ri'ilal (In explore, on on aclièv(; de reconnaître le

Kasaï, le Lomami, le Kwaugo, l'Uelc Les ex|>éditions Del-

communo et Hia-Francf|ui parlent pour le Katanga, <iu'elles

soustraient, en le gagnant de vitesse, aux convoitises de Cecil

Rhodes ^

i. Cil»'" par I il. vi'MiKiiK et .Skcin. I.'t'rdliilinii d'un Klal iilnldn/lirufiii/ne,

p. bO. ri«'ii('vc. 190'.».

2. Voir Wm'ikhs. I.'HIhI indriiniilnnl ihi ('niu/n, (luip, \ llni.vciic.s,

1899; «•(. |iotir et* «pii coticrme rcx|il()r<itii)ii du Katiiii^M, /.>- Moiimnt'iil

Croi/rtiiJii'iin-. iK',i;j. |)p. ;ti. :\'.i. 'i.'i. 47.:;;.. ci, (-•.t;.. 87. loi.
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Eq même temps que la reconoaissance du pays, se poursuit

son occupaliou : les missionnaires de Sclieut s'établissent

à Kwamutli ; Grenfell, Bentley et Comber fondent les pre-

mières missions protestantes; Dhanis, le Clément de Saint-

Marc, les frères Lemarinel créent les stations de Popokabaka,

Basoko, Kason<:ïO. Banzyville, Yakoma, Lusambo.

Mais, par le fait môme que l'Ktat se développe, sa situa-

tion financière devient difficile. Si les dehors sont brillants,

les réalités sont parfois pénibles. Dans cette colonie sans

métropole, sans impôts, et qui ne peut percevoir de droits

d'entrée, qui n'a d'autres ressources propres que de faibles

droits de sortie ou la vente de quelques pointes d'ivoire, c'est

le Souverain, et le Souverain seul, qui comble les déficits.

Léopold II y consacre une notable partie de ses revenus ; d'au-

cuns disent une partie de sa fortuue; mais les millions succè-

dent aux millions; les budgets gonflent chaque année, et, à

partir de ISUl. la guerre arabe, et, surtout, bientôt après,

les coûteuses expéditions vers le Nil nécessiteront des

dépenses hors de proportion avec les ressources normales

defÉtat.

T. — La guerre arabe.

On sait qu'en 1887, Stanley avait jugé utile de composer

avec les Arabes et de nommer le traitant Tippu Tib i'((U

des Falls Si discutable que fût cet expédient, il eut pour

l'État, encore faible, l'avantage d'ajourner le conflit qui

s'annonçait inévitable; et, lorsqu'en 1891, les hostilités

reprirent, le gouvernement Léopoldien se trouva dans de

meilleures conditions pour entrer en campagne et, tout en

se donnant le mérite de réprimer la traite, anéantit les con-

currents redoutables qui lui faisaient échec.

Le livre du D"" Iliude, médecin de l'expédition Dhanis,

montre bien ce que fut celte lutte désespérée eutre les deux

influences qui se disputaient l'Afrique centrale :
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« Au lecteur non familiarisé avec Ihisloire afritaine. la cam-

pagne arabe paraîtra poul-èlre comme une curieuse pclile t^uerre

entre une douzaine d'officiers blancs el quatre cents noirs régu-

liers, d'une part^contre environ deux cents chefs arabes, renforcés

par quelques certaines de leurs métis dirigeant des bandes nom-

breuses d'irréguliers. Mais il faut bien se convaincre que. contrai-

rement àce t|ui s'est passé dans le Soudan, les péripéties de celte

guerre se sont déroulées dans une contrée fort peuplée dont les

habitants, accoutumés à la guerre sauvage, prirent une large

part à l'action; de nombreux contingents changeaient constam-

ment de parti, suivant (juc lun ou l'autre belligérant gagnait ou

perdait en prestige'. »

Dans ces condilious, plusieurs milliers d'hommes se trou-

vèrent eu présence, et, comme la plupart étaient des sau-

vages, réfractaires à toute discipline, il y eut, après cliaque

bataille, des scènes abominables de carnage et de canniba-

lisme.

Le D' Hiude raconte, par exemple, qu'après un combat

sur le Lomami. les seules traces laissées étaient, çà el là,

des endroits ensanglantés, marquant la place où les victimes

du combat avaient été découpées pour servir au banquet du

soir des survivants victorieux. 11 ajoute même (jue ses com-

pagnons de camp ne faisaient jjas de dilTérenco entre leurs

tués ou leurs blessés et ceu.v de l'ennemi. Une des femmes de

Gongo Lutété, le principal chef des auxiliaires indigènes, fut

tuée pendant la bataille ; elle fut découpée et mangée par ses

propres gens. Toutefois. (îongo Lutété en tira vengeance

sommaire le lendemain en donnant les coupables à leurs

camarades pour servir de repas.

C'est au prix de telles horreurs, ([u'après une campagne de

dix huit mois, on Dlianis el ses compagnons firent preuve

d'un courage el d'une endurance incroyables, les traitants

.\rabes furent refoulés vers le Tanganika : Nyangwé fut pris

en mars 1S')H; Kasongo tomba le 'l'A avril suivant, el,

le l't avril iH'.l'i, la clmle de l\;ib;imbai-(' termina la guerre,

I. IhsiiK. l.u cliuli' lie 1(1 liiiiniiKiliiiii lir.s Aiitln's nu Cinir/i) (Irud. fr.),

p. ii. liriixfllcs, 18»».
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dans laquelle avaient péri, parait-il, du seul côté des Arabes

et de leurs alliés indigènes, plus de 70.000 hommes!

IL — Les e.rpc ditions rers le Nil.

Malgré l'étendue immense des territoires soumis à son

influence, le roi Léopold avait des projets plus vastes encore,

et, après avoir occupé le Katanga, pris possession, malgré

les Portugais, d'une partie du Kwango, chassé les Arabes du

Manyeraa, il porta ses vues sur le Haut Nil, et organisa, de ce

côté, une série d'expéditions qui avaient pour but de s'emparer

du Bahr-el-Gazal et du Baghirmi^

Mais ces tentatives d'expansion vers le nord furent bientôt

contrecarrées, à la fois, par la France et l'Angleterre. L'Etat

du Congo dut renoncer à ses velléités de conquête du côté du

Tchad, et momentanément aussi du côté du Bahr-el-Gazal.

Bref, Léopold II dut se contenter de l'enclave de Lado, que le

gouvernement anglais lui donna à bail, pour la durée de son

règne, sauf à en chasser les Mahdistes qui se trouvaient alors

sur le Haut Nil (1894).

A cet eflet, deux grandes expéditions militaires furent orga-

nisées : l'une, sous le commandement de Challin, finit par

occuper Redjaf le' 14 février 1897; l'autre, forte de o. 000 hommes

de troupes indigènes sous Dhanis, le vainqueur des Arabes,

s'engagea dans la forêt de l'Aruwimi, pour aller combattre

les derviches, contre qui marchait en même temps, vers Khar-

toum, le sirdar Kitciieuer, à la tète d'une armée anglo-égyp-

tienne.

Mais, au moment de franchir la ligne de faîte CougoNil,

l'avaut-garde de Dhanis se révolta: ses hommes reprirent le

chemin du sud, avec leurs armes et munitions, entraînant

avec eux les autres bataillons de marche qu'ils rencontraient.

1. On trouvera des détails très intéressants sur les |)rojels de Léopold II

et les expéditions vers le Nil dans l'article de .V.-.I. Wauters {Momemcnl
r/i'Dijraphiqite, 9 janvier l'JiO), et, surtout, dans les articles (jui suivirent,

en mai 1910.
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Dhanis essaya ilo disputer aux rebelles le passage de lArii-

Mimi. 11 fut battu; ses troupes fidèles furent dispersées;

lui-même ilut rétrograder jusqu'aux Kalls. Vax dépit des

expédilious uiililaires envoyées pour les l'éduire, les soldats

révoltés achevèrent, pendant près de dix ans, de ruiner la

Province Orientale, si éprouvée déjà par la campagne arabe.

Après un tel désastre, ou pouvait croire (jue le Souverain

du Congo ne songeait plus à de nouvelles expansions terri-

torales vers le Haut Nil. L'événement prouva le contraire.

Avec la môme obstination (jue dans ses autres entreprises, il

continua, pcudanl dix ans, à enterrer des uiillious dans les

sables soudanais. L'incident de Fashoda n'était pas encore

terminé (juillet 1898), que des otTiciers congolais réapparais-

saient dans le Bar el Gazai. Un décret avait, en décembre I8*J7,

constitué à Bruxelles la Société générale afriraine, compa-

gnie congolaise à responsabilité limitée, v autorisée à acquérir

toute concession et à exercer tous droits d'administration poli-

tique en dérivant ». Son but, non spécifié, mais connu, était

relatif à l'exploitation des territoires du Nil pris à bail. Deux

autres sociétés, qui avaient déjà reçu des concessions de l'Étal

dans ces territoires : VAtiuloBcloinn Ajricn C et la lUitish

Afn'ca C\ avaient été fondées à Londres, par des capitaux

anglais et congolais. Llles snllicilèrent, en ISîM), du gouver-

nement anglais, un sauf-conduil i)()ui- pénétrer, pai- le nord,

dans le Balir-el (îazal. Il leur fut refusé. Des officiers de l'Ktat

se présentèrent |tar le sud. La route leur fut barrée ' et les

Anglo-Kgyptiens réintégrèrent les anciens postes d'Kmiu

Pacha et de Luplon Bey.

Ilii 1 '.•():>. cepeuihiMt. Lcopold II crut trouver nue occasion

nouvelle de reprendre la (|uestion

LWngIcterre lui proj)Osa, en ellet, déchanger. tout de suite,

la possession précaire (hî l'enclave de Lado, contre un terri-

toire s'étendant jns(|u'au ')" iianillclf nord, (|u'il recevrait à

litre de possessifui souveraine (Icfinitive.

1. NVmtkiih. /,/• Miiiireiurnl {/i''u;/i(ii)liitfiir, '.tj.invicr l'.tIO, p. 20.



LA CREATION DE L ETAT INDEPENDANT 29

Au lieu d'accepter imint'dialement celle olîre, qui ne lais-

sait pas d'être avantageuse, le roi fit la petite bouche. Il

réserva tous ses droits, réclama le temps de la réflexion et,

sous couleur de mission scientifique, chargea le commandant

Lemaire de pousser une pointe rapide vers le nord, afin de

reconnaître si le pays qu'où ofTrait en échange de Tenclave

était suffisamment riche.

En même temps, l'État organisait une autre mission, com-

mandée par le capitaine Royoux, qui devait, elle aussi, péné-

trer dans le Bahr-el-Gazal, gagner Hofra-eu-Nahas et occuper

militairemeut les mines, que le Souverain convoitait depuis

longtemps. Mais les forces auglo-soudanaises arrêtèrent la

marche de Royoux, dout la mission dut être dissoute.

L'expédition Lemaire réussit à pénétrer plus au nord,

dans le territoire contesté, jusqu'au 6', où elle prit contact

avec les Anglais. Sept mois de dangereuses palabres s'ensui-

virent, qui auraient pu^ tourner fort mal et engager la Bel-

gique même dans un redoutable conflit.

Finalement, la mission Lemaire reçut l'ordre de rétrograder

jusqu'au delà du o". Son chef, après avoir conclu avec les

Anglais un arrangement provisoire, quitta le Nil (1905), lais-

sant les postes occupés à son successeur, le lieutenant

Paulis.

Mais quelque temps après, l'Angleterre, retirant ses offres

antérieures, exigea l'évacuation complète, et les officiers belges

reçurent l'ordre de battre eu retraite, abandonnant tous les

postes qu'ils avaient créés.

Ainsi finit, lamentablement, le rêve pharaonique de Léo-

pold II. Il avait coûté des sommes folles, sacrifié des milliers

de vies hymaines, contraint l'Etat du Congo à trouver de

l'argent par n'importe quels moyens, et tout cela pour aboutir

à la possession viagère et dérisoire de l'enclave de Lado qui.

cette année môme, retournera à l'Angleterre.

Parturiunt montes, nascitur ridiculua mus.

C'est incontestablement de la guerre arabe, suivie des expé-
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(Jilious vers le Nil, que date la transformation de l'Klal ludé-

peudaul. libéral et humanitaire, eu une colonie d'ancien

régime, tirant du travail forcé des indigènes la majeure

partie de ses ressources.

Certains ont pensé que, dès répo(|iR' où sa diplomatie

triomphait à la Conférence de Berlin. Léopold 11 avait des

arrière-i)ensées de lucre et d'ahsohilismo.

Nous ne le croyons pas.

Tous ceux qui l'ont vu à l'œuvre, et ijui ont été, au début,

ses collaborateurs, — sauf à devenir plus lard les adversaires

inflexibles de sa politique, — s'accordent à dire qu en 1885,

Léopold II n'avait réellement pas autre chose en vue que de

réaliser le programme de ïAssocia lion iiilernatiomilc afri-

caine.

Il est un fait, d'ailleurs, qui suffirait, à lui seul, pour l'éta-

blir : en 1884, lorsque la place de gouverneur du Congo devint

vacante, par suite du départ de Stanley, le roi lit de pres-

santes démarches pour obtenir le concours du général Gordon,

qui accepta tout d'abord et ne revint sur son acceptation que

pour se rendre, sur l'ordre du gouvernement anglais, à Khar-

toum. où l'attendait son destin.

Or les sentiments philanthropiques de Gordon étaient assez

connus pour que sa désignation fût tout un programme de

désintéressement et d'hui'nanilé ilans h; traitement des indi-

gènes '.

Au surplus, |)en(lant plusieurs années encore, les actes de

Léopold II se comIoi nièrent à ses promesses, et. peut-être,

avait il sincèrement la préoccupation d'en finir avec la traite,

lors(ju il entama la lutte contre les Arabes, |)uis contre les

Mahdistes

Mais, pour faire faci* au.\ nécessités de ces guerres difliciles

el onéreuses, ainsi (jue pour rendre elTcctive l'occupation du

territoire de l'Ktat. il lui fallait des hommes et de l'argent.

Pour se procurer des hommes, on eut recours à des noirs de

i. Cf. JoMNHToK. (ii'orqes iivenffU, 11. 41.'J.



LA CnÉATION DK L KTAT IXDi:i'E.\DANT 31

hi côte occidentale ou orieutale — Zanzibariles, Haoussas,

Sierra-Léonais — , mais ces recrutements coûtaient excessive-

ment clier, et bientôt on trouva plus avantageux d'enrôler

sur place des indigènes, anciens esclaves pour la plupart,

dont un drill énergique parvenait ù faire, assez rapidement,

de forts présentables soldats, au moins en apparence. C'est

ainsi que se constitua, peu à peu, la célèbre Force publique,

dont l'effectif finit par s'élever à des milliers d'hommes, pour

atteindre,, à 1 époque de la reprise par la Belgique, le chiffre

énorme de 17.000.

Quant à l'argent, plusieurs moyens furent mis eu œuvre

pour remplir les caisses de l'État Indépendant.

D'abord, les Signataires de l'Acte de Berlin se trouvant

réunis à Bruxelles, en une Conférence nouvelle, ayant pour

objet la répression de la traite, le Souverain du Congo obtint,

en juillet 1890, l'autorisation pour un délai de quinze années

de percevoir des droits d'entrée, dont le taux ne pouvait

dépasser 10 p. lOO de la valeur au port d'importation, sauf

pour les spiritueux, qui acquitteraient un droit plus élevé.

En second lieu, un emprunt de loO millions fut décrété,

le 7 février 1888, mais sur 1 oOO.OOO obligations de cent francs

au porteur, 700.000 seulement furent lancées sur le marché.

En troisième lieu, l'État du Congo conclut avec la Belgique

la convention du 3 juillet 1890, par laquelle la Belgique s'en-

gageait à avancer au Congo, à titre de prêt, une somme de

25.000.000 de francs. Mais, en échange, le Roi Souverain

léguait le Congo à la Belgique et lui reconnaissait même le

droit de l'annexer de son vivant, si elle le jugeait bon. à l'ex-

piration d'un terme de dix années.

A partir de ce moment, donc, ce n'est plus pour l'Europe,

c'est pour la Belgique que Léopold II travaille; c'est un intérêt

national qu'il déclare avoir eu en vue, depuis le début de ses

entreprises, et, c'est en invoquant cet intérêt national, en ne

cessant d'affirmer qu'il agit dans un but hautement patrio-

tique et désintéressé, que, rompant avec le système de la
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liberté commerciale, louruaiit avec audace les slipulatious de

l'Acte de Berliu, il va inaugurer au Cougo, pour se procurer

de plus abondantes ressources, le monopole le plus fermé, le

plus rii;oureux, le plus exclusif qui ait été créé dans une

colonie moderne.

Dès 18i>0. cette orientation nouvelle se manifeste par des

actes de violence à l'égard des indigènes. Grenfell écrit, à

cette époque, dans son journal de voyage : « Bula Matadi com-

mence à être impopulaire parmi les populations du Haut

Congo. On l'appelle I païKid yyinuld. c'est-à-dire celui qui

détruit la contrée. » En mai de la même année, Grenfell se

plaint aussi, pour la première fois, des procédés ([n'emploient

les agents de IKtal pour assurer, à celui-ci, sinon en Ibéorie

du moins en pratique, le monopole de l'ivoire. 11 accuse le

représentant de l'Klat à Bumba de faire feu sur les canots

(jui descendent le fleuve avec de l'ivoire et d'empêcher les

canots qui remontent, pour aller en acheter, de dépasser

Upoto.

(( Les agents de l'État — ajoute-t-il — ayant une prime

sur l'ivoire qu'ils recueillent, en ramassent autant qu'ils

peuvent. »

Malgré ces réclamations, au surplus, Grenfell reste un

admirateur sincère de Léopold II, et, même en 1904, lorsqu'il

a dû se rendre à l'évidence, et qu'il dénonce au monde les abus

et les cruautés qu'engendre le rahber siisU')n, il continue à

rendre un éclatant hommage à l'œuvre des débuts :

« LU inervcillciix clianjj^ement — dit-il'. — se prudiii.sil pendant

la seconde décade de ma vie africaine, dans celte contrée boule-

versée que j'avais connue auparavant sous le pouvoir chaolitpie

de centaines de ch«'fs indcpendanls. .lai souvent niainlenu, et je

crois avoir eu raison en le faisant, (pic dans aucune i-nlreprise

coloniab', niénic dans ledoulilede temps, pareille clcnduede ter-

ritoire n'a été occupée et placée, plus ou moins, sous un gouverne-

ment réffulier. Le trafic de l'alcool acte reslrciul dans les lin)ites

les plus étroites, dans la zone cotiere ; lecannihalisnic et la traite

' JuimMus, lue. cit., I, |i. .'>7(i.
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ne régnent plus et ne s'étendent plus dans toutes les directions,

mais grandement diminués par l'action répressive puissante de la

loi, ils sont refoulés dans les coins obscurs et les endroits

reculés; et. travail plus ardu que tout autre, la vague de la con-

quête arabe, que j'avais rencontrée en 1884. et qui. partie de Zan-

zibar et d'Ujiji. avait été jusqu'au delà des .Stanley Falls,et aurait

indubitablement envahi toute la vallée du Congo jusqu'à la mer.

avait été arrêtée par les forces organisées du roi Léopold et le

coup de mort avait été donné à la domination arabe dans l'Afrique

centrcïle. »

Comment cette appréciation si favorable a-t-elle fait place

au jugement le plus sévère qui ait été jamais porté contre un

gouvernement colonial? C'est ce que nous comprendrons en

étudiant le système nouveau qui allait être introduit au

Congo.

I 4. — Le régime Léopoldien.

A l'origine de ses entreprises africaines et pendant quel-

ques années encore aprèt la constitution de l'État Indépendant,

Léopold II est admirablement entouré et secondé : Stanley

l'aide, jusqu'en 1884, à briser les plus redoutables obstacles à

la pénétration dans l'Afrique centrale ; Coquilhat, Van Gèle,

Vankerkhoven, Hanssens et bien d'autres plantent son dra-

peau dans le Haut Congo; Dbanis et Ponlbier chassent les

Arabes du Manyema ; le capitaine Thys organise l'expédition

du Ka-Tanga et commence le grand œuvre de la construction

du chemin de fer du Stanley Pool ; le chef du cabinet belge,

M. Beernaert, obtient de Chambres indilïérentes ou hostiles

les millions nécessaires pour aller de l'avant; le baron Lam-

bermont dirige la diplomatie congolaise ; le géographe A.-J.

Wauters fait connaître à la Belgique sa future colonie ; Emile

Banning, celte grande àme dans un corps contrefait, donne le

meilleur de sa vie à l'œuvre royale.

Mais tout change lorsqu'on 189:2 Léopold II manifeste l'in-

tention de rompre avec la liberté commerciale, de tourner

l'Acte de Berlin, de transformer le Congo en une immense

Vandervilde. — Congo. 3



34 lA UKLGiyiE ET LE CUNGO

propriélé de rai)jtitil. tlont il t'inplDiera librenu'iil les reveuus.

Haïuiiuj;, LaiiilKTiiioiil. Beeruaert prolesteul, et perdeut,

pour toujours, la conliauce du souveraiu'.

Wauters, directeur du Mniitcini'nl iico<irii})/ii<iui'. tlevieut

aussi hostile à IKtat qu'il était enthousiaste au début.

Thys, avec les sociétés couiniereiales (pi il dirige, oppose,

au système dutiavail forcé, (|ue le Uoi vaélal)iii-, uu régime

de travail libre, qui fera merveille à la Compagnie du chemiu

de fer.

Quant à Stanley, (|ui a (|nilto le Congo, eu 1884,, pour n'y

plus revenir, lui trouve, dans la biographie éditée par sa

veuve, la note suivante, écrite en ISDC» :

Le r<»i 'des Belges a souvent exprimé le (h'sir que je retourne

au Congo; mais y retourner, ce serait pour y voiries fautes com-

mises, pour y èli'o (piolidiennenient torturé en voyant les eflets

(l'une |)olili(pic ignorante et erronée. Il faudrait reconstruire une

grande |)artie de la machine gouvcrnemental(> et ce ne si>rait pas

sans donner une malaria moraleaux réorganisateurs. Nous avons

pris l'habitude d appeler de vastes et pA>londes couches d'ordure :

écuries d'Augias; connnenl appellerons-nous ces années de gou-

vernemetd stu[)i(le. de funeste usurpation de l'exécutif, (r<ifliciers

non cpialifiés. d'administration tracassiére. de négligence dans

chatpie ijtation. de confusion et de pillage de tous les offices? Ces

maux sont devenus habituels et. pour y uieltre fin, il laudrail

essuyer des ennuis et des tracas dont la seule pensée m'exaspé-

rerait les nerfs et me rendrait malade-.

Bref, après WJi, Léopold II reste seul, avec des sous-ordres,

des hommes de second plan, des exécuteurs passifs «le sa

toule-puissaute vohmté.

C'est avec M. W'ahis comme gouverneur. .MM. \an lletvelde.

Cuvelier et Liebrechls comme seciétaires, et jtlns lard M. de

Smet de Naeyer comnie minislre. {|u'il cré(i le icgime d abso-

I. Il (>.xislc il liriix-lllcs, iiii iiiini.st^rc des Arfiiirrs i-lnuiKcrcs, un vuluinc

rcli)'. rotili-n.'inl di-ii.v ou (rois ini*nioiri>s de lliiiiiiiii^, deux noies de Ltun-

Iternioril. u( une nuli- iiu cruyon. de si>|tt <i huil pilles, de la inuin de

.M. lliMTntK'rl, in(li<|iiatit Ions les diin^ers «lu syslrme. N<ins n'avons inal-

heiirtMiHcinrtit pnH pu obtenir t'ornniuniciilion de ce dunnncnl.

i I h.- .niio/iiur/rn/iln/ of air II. Slanlei/. Louiiint, l'H'H |> lj37.
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liilisme politique et économique, qui va plonger les popula-

tions du Congo dans un abîme d'indicibles souflrances.

Tout ce régime, au surplus, se fonde sur deux idées très

simples, qu'il importe de mettre eu relief pour se retrouver

au milieu de l'excessive complication des décrets ou des

ordonnances que nous analyserons par la suite.

Dans tous les pays où existe un gouvernement, cest un

principe généralement admis que l'État, en vertu de sa sou-

veraineté, a le droit de se procurer des ressources au moyen

de ViDipôt et, d'autre part, d'incorporer dans son domaine les

biens sans maîtres, et notamment les terres i-acanlcs.

Mais au Congo, où l'argent n'existait guère, il ne pouvait

être question que d'impôts en travail ou en nature; et, d'autre

part, la propriété foncière individuelle étant à peu près

inconnue, il sufTisait, pour exproprier la presque totalité

du territoire, de considérer comme vacantes toutes les terres

qui n'étaient pas occupées par des villages ou des cultures.

C'est ce que fit le Souverain du Congo.

Sous prétexte de vacance des terres, il se déclara proprié-

taire de tout le pays ; et, de ce droit de propriété, il tira cette

conséquence que, maître du sol, il pouvait en interdire l'accès

aux commerçants, en disposer au profit de Compagnies con-

cessionnaires, en recueillir même les produits, sauf à payer

aux indigènes le salaire de leur main-d'œuvre.

Mais, dans ces conditions, toute concurrence faisant défaut,

la rémunération ne pouvait être que dérisoire: tellement

dérisoire que, la plupart du temps, les indigènes se refusaient

à travailler pour si peu.

C'est alors que l'on faisait intervenir la notion de l'impôt.

Puisque tout Ktat a le droit d'exiger l'impôt, et qu'il n'y

avait au Congo d'autre impôt possible que l'impôt en travail,

on obligea les noirs à travailler pour l'Etat, ou pour les Com-

pagnies auxquelles il déléguait ses pouvoirs.

Les « contribuables » durent faire du pagayage, du portage,

des corvées pour les travaux publics, fournir des vivres,
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récoller du caoutclioiic ou du copal ; et, comme la plupart du

temps, ils résistaient, ou eut recours à la force, ou les con-

trai^uit à obéir, en leur appliquant la chicote, eu arrêtant les

chefs, eu prenant les femmes en otages, en installant dans les

villai;es des sentinelles armées, en organisant contre les popu-

lations réfractaires des « expéditions punitives ».

Telle fut la logique d'airain du système.

Il nous reste à l'étudier ilans ses détails et dans son fonc-

tionnement.



CHAPITRE 11

LA QUESTION DES TEHHES ET L' E\P HOP RI ATION

DES COMMUNAUTÉS INDIGÈNES

E(i"c niaitrc ilo la lerro, c>sl ûlr« mailic de tous les

fruits (lu travail, sauf do ceux i(ui pcrineltonl au travail

d'exister.

IIe.nhi (iKOIIOR.

I 1. — Les décrets dr 181)1-IK02.

C'est eu 1890 que l'idée d'assurer à l'État le monopole de la

récolte de l'ivoire et du caoutchouc fut suggérée au Roi-Souve-

raiu, à la fois, par le capitaine Vankerkhoveu et le comman-

dant Coquilhat. L'exploitation en régie, par les agents de l'Ktat,

de l'ivoire qui valait :20 francs le kilogramme, et du caout-

chouc qui en valait alors 7 ou 8, devait rapidement fournir à

Léopold II les ressources dont il avait besoin pour faire la

guerre arabe et réaliser ses projets d'expansion vers le nord.

Mais la constitution de ces monopoles n'était-elle pas con-

traire aux stipulations de l'Acte de Berlin?

On consulta, à ce sujet, plusieurs jurisconsultes. Ils répon-

dirent à des questions captieusemeut formulées, et en se i)la-

çant à un point de vue exclusivement juridique, que l'Etat

avait le droit d'incorporer à son domaine les terres vacantes

et qu'en exploitant ce domaine il ne faisait pas acte de

commerçant, mais acte de propriétaire.

Parmi ceux qui, à la demande de Léopold 11, rédigèrent

ces consultations, se trouvait l'éminent jurisconsulte belge

Edmond Picard '.

i. Dans son livre En Congolie, M. Picard, loiil en maintenant que le
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Le Hoi fut i);iiliculièrement salisfail de sa réponse, et,

lors(jiie pins tard, en 1890, Picard lit un voyage au (longo et

fut 1 liTite du vice-i^ouverneur i:énéi-.il W'augerniée, ('elui-ei

lui montra un exemplaire de son niénioire, en disant : <> 11

nous a été envoyé de Bruxelles avec celte reconnnaudation :

Oue ce soit votre Bible 1 »

Vue fois les objections dordre juridiciue écartées, les choses

marcbèrent rondement.

Co(|uilbat fut envoyé à Borna, comme vice-gouverneur, pour

préparer l'orientation nouvelle qui allait être donnée à la

politique économi(|ue de IKtat novembre ISDO)'.

D'autre part. Vankerkhoven s'était oITerl pouraller. à |)eu de

frais, récolter livoire, dont Stanley. I^uptou-bey et 1 explora-

teur Junker avaient signalé lexistence, en stocks immenses,

dans 1 Tele, le Balir-el-Gazal et le Haut Nil. Il fut nommé chef

d'expédition, et son arrière-garde (juilta le Slauley Pool en

février ISOI.

Le -I septembre suivant, sous le contre-seing de M. Vau

Eetvelde, secrétaire d'i'Uat, le Roi signait le décret inaugurant

le nouveau cours :

« Les commissaires des districts de l'Aruwimi-Uele et de

rCbangi. les chefs d'expédition du Haut l'bangi prendront les

mesures urgentes et nécessaires |)()ur conserver à la disposi-

tion de l'Ktat les fruits domaniaux, noiamuient livoire et le

caoutchouc. »

Ce décret, (|ui allait avoir de si graves conséquences, resta

secret pendant plusieurs mois et ne parut jamais au linlli'lin

officiel.

sysl^ino l'iail fonde on tJroil. sij^iialc les al)iis iiux(Hit'ls, des isgo, il doii-

iiail lii-ti (|)|). 207 (;( siiiv. di- In 3* éditioti).

1. Vi>ir NVm'tkhs. Lr M'iiin-mnil ;/r<ii/i(i/ihii)iii\ 9 janvier l'.IKI. p. M. — Il

l'onvieiU «le noter eependanl «nie. déjà, le dé«rel «lu M oelohic 1S8!>, snr

l'expliiilalion du iHoiilehonc et aiilres prodiiils végelaiix, allirrnail les

«iroils de l'r.lal tsnr ees |)rodiiils, « «lans les lerres où ces subslances ne

KonI pas erirore (exploitées parles populations indi^^nes et font partie du
«loriiairM- «le l'Mat ». (Voir Loi;wkuh, l.uis m vii/ucur ilaus l'Elul linh'i>ni-

liant ilii ('iiiiijo. UnixelIcH. l'.HO. p. <i4.'), noie.)
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11 ne tarda pas à être suivi de deux circulaires destinées à

le mettre é'i exécution : I' celle du commissaire de district de

rUbangi-Uele, (|ui (i('fendait aux indit^èues de chasser l'élé-

phant, à moins fiuMIs n'apportassent à l'État l'ivoire récolté :

il" celle du comniandaut de l'expédition du Haut Ubangi, qui

interdisait aux indigènes de « distraire à leur profit et de

vendre quelque partie que ce soit de l'ivoire ou du caoutchouc,

fruits du Domaine de l'Etat » ; la circulaire ajoutait que les

commerçants qui achèteraient aux indigènes ces produits,

dont l'État n'autorise la récolte qu'à la condition qu'on lui

apporte les fruits, se rendraient coupables de trcel et seraient

dénoncés aux autorités judiciaires Yokoma. l.'i février \Hdi ) ^

En somme, l'État transformait la domauialité théorique de

l8(So en domauialité elTective. Il se déclarait propriétaire de

tout le territoire du Congo, à l'exception des terres apparte-

nant à des particuliers, ou bien occupées par des villages ou

des cultures indigènes, et, tirant de cette déclaration de pro-

priété la seule conséquence i)ratique importante qu'elle pût

avoir alors, il proclamait son droit exclusif sur l'ivoire, le

caoutchouc et autres fruits de ses terres domaniales.

La mise en vigueur du décret de 18itl ne se fit point sans

protestations énergiques de la part du commerce libre et des

partisans de la liberté commerciale.

Dès la fin de 1891 et. surtout, eu 1892, des lettres d'agents

commerciaux — dont plusieurs ont été publiées par Ed.Morel-

— annoncèrent aux dirigeants des sociétés commerciales de

Bruxelles et de Rotterdam que le commerce privé du caout-

1. Wauteiîs [L'Étal. Indi'pendunl , p. 40:2) parle également d'une circu-

laire analogue, (jui aurait été i)iibliée par M. Charles Leniaire, alors com-
missaire du district de i'Iiquateur. Mais la circulaire à UKiueile il fait allu-

sion n'avait pas été prise en e.\éculion du décret de IS'Jl. Klle obligeait

les chefs qui avaient commis quel(]ues fautes, à i)ayer des amendes en
l'aoutchouc, au lieu de s'acquitter, comme c'était l'habitude, on remettant
A rKfal des esclaves, que l'on enrôlait ensuite, comme « libérés ». parmi
les travailleurs ou les soldats de la Force publique. C'est un peu plus

lard si'idemenl, que 1' « exploitation en régie » du caoutchouc commenta
dans ri!^(piateur.

2. MoHEL. King LeopolWs Haie in A/'ricu, pp. 38 et suiv.
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olioiic OU (le livoiro devenait impossible, (lue les indigèues

étaient contraints lie remettre tous les « fruits domaniaux »

aux agents de l'Klat. que ce nouvel état de choses engendrait

d'incessantes jialabrçs et provoquait de cruelles ré|>ressions.

Aussitôt les sociétés libres, et, surtout, le groupe puissant

de compagnies commerciales belges que présidait M. Thys,

dénoncèrent avec vigueur ce (iu^||les considéraient comme
une violation de la liberté commerciale garantie par l'Acte de

Berlin. Klles s'en prirent même à la personne du Roi. inspi-

rèrent contre lui une campagne de presse violente et lirent. pour

ramener à composition, des elTorts d'autant plus jjressants

qu'elles se trouvaient menacées dans leur existence même.

D'autre part, le rionvcrneur général Camille Jansseus,

donna sa démission plulùt (jue de signer lesdéc rets qui allaient

avoir pour conséquence l'établissement du travail forcé.

Le Roi fut profondément irrite de ces résistances ; mais, tout

en ne cédant rien sur les jiriucipes, il comprit la nécessité de

jeter du lest. En conséquence, il proposa et fit accepter par les

Compagnies un nwdns rirendi : le décret de 1801 fut considéré

comme non avenu; les circulaires furent rapportées, et un dé-

cret nouveau, du 30 octobre 1S9:2, établit, pour un terme (|ui

devait prendre fin à répo((ue où la Belgique exercerait sou

droit de reprise, un régin)e transactionnel

|]ii vertu de ce décret, le territoire de l'Etat était divisé en

trois zones, assez vaguement délimitées, soumises à des

régimes écon()nii(|ues difTérents :

I" La zone formant le Domaine |)rivé, slricln senui, et com-

prenant les bassins du M'Homou. de ITele, des rivières Mon-

gala, Itimbiri et Ariiwiini. dn Lopori et de la Marinja, en

amont du point où ces cours d'eau forment la Liilonga, des

lacs Léojiold II et Tumba, de la LuUenié.

2" La zone comprenant le Mayombe et la région des cata-

ractes, les rives (In liant (longo depuis le Pool jus(|iranx Fa II s.

excepté celles des districts de l'Ktjnateur et de l'Aruwimi, la

rive gauche de l'Ubangi, en aval du conlIinMit (\n M'Homou,
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les bassins du Riiki, de l'IUelemba et de la Lulonga, en aval

du confluent du Lopori et celui du Kasaï. Cette zone devait

rester ouverte au commerce libre.

8° La zone formée par les territoires excentriques du Congo-

Lualaba et du Haut Lomami, ainsi que du Katanga. dans

laquelle l'exploitation serait réglée lorsque les circonstances

le permettraient'.

Cette délimitation, évidemment, ne pouvait, en Ibéorie,

satisfaire ceux qui prétendaient que la nouvelle politique

domaniale de l'État était en contradiction flagrante, sinon avec

la lettre, du moins avec l'esprit de l'Acte de Berlin; mais elle

donnait une satisfaction suffisante aux intérêts privés qu'a-

vait lésés le décret de 1891, et, par le fait, elle mit liu, pen-

dant de longues années, à leurs réclamations.

Actuellement encore, le décret du 80 octobre 1892 reste en

vigueur, jusqu'en 1911 ou 191:2, dans la moitié du Congo, mais

le régime qu'il établissait a subi des modifications essentielles.

.1. La zone dont le régime était provisoirement réservé a

été, dans la suite, incorporée au Domaine privé, de même que

la majeure partie des rives du Congo, depuis le Pool jusqu'aux

Falls.

B. Le bassin du Kasaï, qui constituait, de loin, la plus im-

portante et la meilleure part de la zone dite du commerce

libre, ne fut pas réellement placé sous le régime de la liberté

commerciale. Une quinzaine de sociétés y acquirent de petits

espaces de terrain, y construisirent des factorerie^ et commen-

cèrent, sans beaucoup de succès, dailleurs, à acheter du

caoutchouc aux indigènes, qui profitaient de leur concur-

rence pour exiger de gros prix. Mais, en I9U1, à l'intervention

de l'Etat, ou s'entendit pour mettre liu à cette situation. Une

sorte deiruat des sociétés exploitantes fut constitué, sous le

nom de Compagnie du Kasaï. Les sociétés participantes

renoncèrent, au profit de la société nouvelle, à tout commerce

d'importation et d'exportation, notamment celui de l'ivoire

1. Voir 11' texte du décret ilans IjOi'WEns, loc.ci/., p. f)45.
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el (lu iMouU'liouc. pour iiiio (liirée de lienlo aimoos. De sou

cùl«'. 1 Ktal souscrivit la moitié des actions el accorda à la

Compai^iiie le dioil. mais non pas le droit exclusif, de récolter

les produits véi;étau.\ et l'ivoire dans le bassin du Kasaï pen-

dant le même terme de trente ans'.

('. Quant au Domaine proprement dit, strictement fermé

au commerce lilire. une série de décrets et d'actes de conces-

sions, postérieurs au 30 octobre 189:2, le divisèrent eu trois

parties : le Domaine privé, le Domaine de la Couronne et le

Domaine exploité par des Compagnies concessionnaires de

l'Klat.

1" Lf luniinini' jifirr. — Le décret du o décembre 1892 dis-

pose (jue les terres domaniales désignées à l'article 11 du

décret du 30 octobre 189:2 — zone dans laquelle l'exploilatiou

par des particuliers nest pas autorisée — forment le Domaine

privé lie l'Ktat. dont les revenus nets sont alTectés au paie-

ment des dépenses publiques. L'exploitation des biens de ce

domaine privé aura lieu par voie de régie directe ou autre-

ment.

'1" l.i' liDiiHinif lie 1(1 ((iiinniiic — Des décrets, en date du

8 mars 189G (non publié) et du :23 décembre 1901, détacheut

du Domaine jn-ivé. pour former le Domaine de la Couronne,

toutes les terres vacantes situées dans les bassins du lac Léo-

|jol(l II et de la rivière Lukenié, ainsi (|ue dans le bassin de la

rivière Mnsira-Momboyo, jusque dans les régions avoisinant

le Lomami ;i, l'est et. au sud, le Sanknru Les revenus de

ce domaine, exploité jiar l'Klat, sont attribués au Souverain.

8" Ij' homdinc cnnn'ih}. — Par une série d'actes, dans le

détail des(|uels il est iunliliMriMitrer-, Ihllat cède, en pleine

propriété, certaines pailies du Domaine privé à des sociétés

I. Voir Icxlc (le lii (Jiiiis l'iitidii du 31 (Iccciiilirc l!>OI, diins l'Kxposi' di'S

molifh du projet de loi rc.di.satit le triiiisrcrl ii la iti-lKiijiir de illlal Indc-

|u>iidatit. Ciiiiiid)!!' df's llciMi'sciiliuils. Dniiimcnls (1".M)"-I'.i(l8i. Aiint-xcs

ri* io.
,

i On Uoiivcra ii'.> priiii'i|iaiix dr rcs .\i:li's dans les hociiiiiciits purlo-

incnluirrij di- la i!liuMU)ri> doH lto|)rcscMtaiits, l"J07-i'.)0!J, en aniicxo uu
trail/' de n-prlHC.
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commerciales : c'est riinsi que le IjIoc de la Busira appartient

à trois Compagnies : la Compagnie pour le commerce et l'in-

dustrie, la Société du Haut Congo, la Compagnie du chemin

de fer du Congo; la Compagnie de Katanga,de son cùté, reçoit

en pleine propriété le tiers des terres domaniales situées au

Katanga; la Compagnie du Lomami devient propriétaire d'un

territoire impoFtant dans le bassin de cette rivière.

D'autre part, l'Ktat concède, pour des durées de trente, cin-

quante ou quatre-vingt-dix-neuf ans, à des Compagnies dont

il possède la moitié des actions, le droit d'exploiter à leur

profit exclusif certains produits végétaux, animaux et mèn>e

minéraux, sur des portions très considérables du Domaine

privé.

Les plus importantes de ces Compagnies furent la Société

Anversoitie du comme) ce au Congo, \'.\bir, le Comptoir commer-

cial congolais (C. C. C), la Compagnie du chetnin de fer des

(irands Faics, qui sest fait attribuer pour quatre-vingt-dix-

neuf ans, quatre millions d'hectares de terre dans la Province

Orientale.

Dans la pensée du Souverain, ces sociétés devaient être

pour l'Etat de véritables auxiliaires, qui ne se borneraient

pas à lui remettre la moitié de leurs bénéfices, mais exerce-

raient, en sou lieu et place, quantité de fonctions qu'il n'était

pas en mesure de remplir directement.

C'est ce que montre fort bien la curieuse lettre suivante,

adressée à M. Charles Lemaire, commissaire du district de

l'Equateur, pour lui annoncer la venue des agents de VAhir,

chargés par cette Compagnie de l'installation des comptoirs

du Lopori et de la Marinja :
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hTAT INDÉPENDANT Dl' CONc.o

e A4 • . jt»» * - décembre iS'Ji.
Secrétariat d Etat

de l'Intérieur.

Cher -Monsieur LoiiiMiro.

Le porlciir de la présente est M. Knj;erietli, le chel de la Anj;lu-

Uelirian liulia lUihber l>' dans votre district. .M. l^igerieth et ses

adj(»ints ont été chargés daller installer les comploirs du Lopori

et de la Marinja. et je le recomn>ande très particulièrement à vos

bons offices et à ceux des agents placés sous vos ordres, l'État

attachant la plus 5,'rande importance à ce tjue la Société réussisse

dans les opérations (jueiie va entreprendri' dans voti'c district.

Ces ajxents ont reçu de leur direction l'ordre d'avoir les plus

grands égards pour les autorités et de s'inspirer des conseils (juc

celles-ci croiraient devoir leur donner. Ils ont reçu aussi pour

instruction de se rendre, dans la mesure de leur tache, utiles à

lÉtat et à ses représentants. C'est aiimi qu'ils opéreront des recrute-

ments pour l'E'.at, et vous leur remettrez à Cet effet des armes et de lu

poudre d'après les ordres qui vous seront transmis de Borna.

Ainsi que vous le savez, l'État s'est engagé à fonder un certain

nomi)re de postes et à les remettre à la Compagnie avec les

terres qui les entourent dans un rayon de 25 kilomètres. Il

importe (|ue l'emplaccMiient de ces postes soit bien choisi au point

de vue de la récolte des.j)roduils et il sera utile, je pense, que cet

emplacement soit déterminé de cctmmun accord avec M. Enge-
rieth. Notre intérêt est que sous ce rapport comme sous d'autres, ta Com-

pagnie reçoive toute satisfaction et que les meilleurs endroits lui soient

réservés. Nous n'aurions j)as d'objection a ce qu'elle en choisisse si

elle le juge favorable, sur la Luionga.

l/engagement de fonder ces postes comporte celui d'y élever

les premières constructions en matériaux du ])ays et de mettre

les agents en relations paisibles avec les indigènes.

Je compte, cher monsieur Keniain-. sur votre zèle et sur votre

dévouement intelligent pour faciliti'r. dans la plus large mesure,

les débuis de <'ette nouvelle ciil repi'ise.

Veuillez me croire.

Votre tout dévioué.

{Sii/né) Van Kkïvklih:

On voit (pi'aljslrartion faite do la zone dile dii commerce

libre?, (111 bieiilùl, d'ailleurs, allait se fonder \o moiiopojo (\o
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fait de la C. K. (Conipaguie du Kasaïi, la nouvelle politique

de l'État aboutissait à ioCorporer la plus graode partie de

l'immense territoire du Cougo dans son Domaine, exploité

directement par lui, ou par des Sociétés comme VAhir, aux-

quelles il allait jusqu'à fournir de la poudre et des armes,

pour l'aider dans l'accomplissement de sa mission gouverne-

mentale !

Il est vrai que, dans la forme, les décrets nouveaux n'abro-

geaient point les décrets de 1885 et 188G relatifs aux droits des

indigènes sur les terres occupées par eux. D'autre part, un

décret, également daté du o décembre 1892, prescrivait une

enquête en vue de déterminer les droits acquis des indigènes

en matière d'exploitation du caoutchouc et d'autres produits

végétaux, dans le territoire du Haut Congo, antérieurement à

la promulgation de l'ordonnance du l''' juillet 1885.

Mais cette enquête n'eut lieu que pro forma. Elle ne fut ni

contradictoire, ni même sérieuse. Elle ne releva des faits

d'exploitation commerciale du caoutchouc par les indigènes,

avant 1885, que dans le bassin de la Lulua et dans la partie

méridionale du Lunda ^ D'autre part, 1 interprétation donnée

aux mots « terres occupées par les indigènes » devint telle-

mont restrictive, qu'elle aboutit à les déposséder à peu près

complètement-.

Seulement, il ne suffisait pas de s'approprier les terres dites

vacantes et de s'attribuer les fruits du Domaine ainsi cons-

titué. Encore fallait-il avoir des travailleurs pour les récolter.

Or, les noirs, qui ne se refusent pas au travail du caoutchouc

dans les colonies françaises, anglaises et portugaises de

l'Afrique occidentale, où on leur paie la pleine valeur de leur

produit, manifestaient, au contraire, pour ce même travail,

la plus vive répugnance, dans les forêts congolaises, où on

offrait de leur payer, non le prix du caoutchouc qu'ils appor-

1. Voir Vkiimkersch. Ld Question conpoldisc, p. 1^7. liru.xelles. Bulens,
dflOf).

- Cf. Rapport àe la Commission (IVnquèlo, Bullclin officiel de l'Etal

Indépendant du Conyo. 190o, n"> 9 et 10. |). Kil.
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laieut, mais un salaire dérisoire do leur main (i'duivre, paye

eu inarcliaiulises scaudaleusemeul surévaluées. Aussi, lacou-

séqueuce logique de l'approprialion des produits naturels du

soi par rr.lal, ou par îles Compagnies concessionnaires de

l'Étal, c'était — sous i)eine de n'obtenii- rien iiui vaille — le

travail forcé.

Dans la partie du Domaine exploitée directement par 1 l-llat

— 1). P. ou D. C. — ou contraignit les indigèues, sous préte.vte

dimpùt en travail ou en nature, à des prestations qui, jus-

([u'en litUo. fureutfixéesarhitrairementiKU-lesageuts de l'État.

Par la suite, un décret du 18 novembre li)Oo établit une légis-

lation uniforme eu matière « d'impôts », pour tout le territoire

de l'État, fixant, en principe, à une durée de quarante heures

elïectives par mois, les travaux à elîectuer par tout indigèue

adulte et valide. Mais partout, ainsi que le constata la Com-

mission d'enquête, cette loi fut ellrontément violée '.

Dans les territoires concédés à des Compagnies, l'Ktat leur

délégua une partie de ses pouvoirs : il les autorisa à exiger

des uoirs le travail du caoutchouc, ainsi que d'autres pres-

tations, et à exercer la contrainte pour les obtenir. Cette

délégation, d'abord tacite, ensuite formelle, fut régularisée

par le décret du 18 novembre 1^02, qui établit, pour le6 indi-

gènes de tous les territoires, l'impôt de (juarante heures, et

permit au Gouverneur général de commission ner les agents

commerciaux pour lever cet impôt.

(Jn sait à (piels abus ce systènie donna lieu

Daussun raitporl de l'Ili.'). la Commission (i'en(|uèle ex|irim(;

l'avis que la délégation du droit de i>ercevoir l'impôt et

d'exercer la contrainte à des agents de sociétés particulières,

âpres au gain, stimulés par ra|)pàl de primes con.sidèrables,

et souvent mai recrutés, fui la cause j)rincipale des laits les

plus graves qu'elle eut à cousiator '.

1. Itulhlin of/icifl. iW.t, Il " '.) cl JO. p. l'.(i.

i. LoiwKHB. Liiiii en vif/ueurdans VUlal Indi'iwnttitnl du Cmi;/». Ui'u.xclii's,

i9o;i, |). ;j;i..

:j. Uutlclui o/ficitd, JUOj, n"'.»el 10, p. iHt.
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Ou serait tenté de lui duuuer raison, quand on lit les

témoignages eiïroyables qui ont été apportés devant elle, par

les missionnaires de la Cowjo Balolo Mission, sur les horreurs

(|ui ont été commises dans les régions contrôlées par l'Abir'.

Cependant, des hommes digues de foi, qui séjouruèreut

longtemps à l'Equateur, m'ont affirmé que. si l'attention des

membres de la Commission d'enquête fut particulièrement

attirée sur les agissements de lAbir^il ne faudrait pas croire

que la situation fût meilleure dans les territoires voisins,

exploités par l'Etat, ])our le compte du Doniiiiue de la Cou-

ronne. Les agents des sociétés, en effet, étaient, si peu que ce

fût, sous la surveillance de l'Ktat, taudis que les fonction-

naires de l'État, qui, eux aussi, recevaient des primes pour

le caoutchouc et l'ivoire, échappaient à toute autre surveil-

lance que l'apparition, rarissime, de quelque magistrat.

En tout cas, le fait est que rien de ce qui s'est passé, dans le

territoire de TAbir, ne dépasse eu horreur les actes mons-

trueux qui furent commis, vers 1895, dans certaines parties

du Domaine de la Couronne.

M. G. Lorand, par exemple, révéla à la Chambre des Repré-

sentants, eu 1900, que des soldats de la Force publique, vou-

lant prouver qu'ils avaient efficacement employé leurs cartou-

ches, apportèrent eu un seul jour, à un officier, qui est

actuellement encore dans l'armée belge, 1.357 mains coupées -!

Lerév. Clarke, qui habitait en 1895, dans les mêmes régions,

raconte, en ces termes, ce qu'il y a vu .

Le caoulchoiic a coûté des centaines de vies dans ce district,

et les scènes auxquelles j'ai assisté, alors que j'étais incapable de

secourir les opprimés, ont parfois suffi à me faire souhaiter la

mort. Les soldats sont des sauvages, voire même descannihales.

dressés au maniement du fusil. Dans bien des cas ils sont déta-

chés sans surveillance et font ce (pii leur plail.

1. Témoignantes de la Commission d'enquèle a» Congo. Édition belge.

Liverpool, Hictiardson and Sons, 1903.

2. Séance de la Ciiambrc des Représentants. 19 avril 19ii(). Aiuxites par-
lementaires, 189"J-liJUU, p. 1098.



48 LA UKLGIyUE ET LE CONGO

Quand ils arrivent dans un endroit, ni les biens, ni la feninu'

d'aucun habitant ne sont en sûreté, vl, à la guerre, ils sont de

vrais donu)iis. Imaginez-les, revenant d'avoir soumis quelques

rebelles. Voyez, à lavantdu eanot, une perche à laquelle pend on

ne sait quelle grappe... Ce sont les mains, les mains droites, de

seize guerriers qu'ils ont massacrés. Des guerriers ! Ne distin-

guez-vous pas. parmi ces mains, celles de petits enfants ? .le les

ai vus, — je les ai vus couper le trophée pendant que le pauvre

cœur battait encore, faisant jaillir le sanjî des artères à une dis-

tance d'au moins ijualre pieds' !

On a essayé d'e.\ci)ser de tels faits, en (lisant qu'ils étaient

conformes à des coutumes indigènes, antérieures à l'arrivée

des Européens. Soit ; mais si des Européens ont toléré de

telles coutumes et n'ont pas rougi de se faire apporter des

paniers de mains coupées, cest parce que la lerrorisation des

« contribuables » était une des conditions essentielles du

fonctionnement du régime.

Tout se lient, en effet, dans le système introduit par les

décrets de 1S9I-180:2 : appropriation par l'Etat de tout le terri-

toire non occupé par les villages ou les cultures ; attribution

ù l'État, ou au.\ concessionnaires de l'État, eu vertu du principe

de domanialité, de tous les produits naturels du sol ; recours

à la contrainte pour obtenir, à défaut de rémunération suffi-

sante, la main-d'œuvre nécessaire pour la récolte ; emploi de

la violence pour rendre cette contrainte eiïective et efficace.

Oue l'une des pièces de ce système vienne à disparaître, le

système tout entier devait aller à la ruine. C'est ce que Ion

vit au lendemain des réformes que l'opinion publi.jue con-

traignit l'Etat à réaliser.

% 3 — Lks iikkohmis oe 1".)()(>.

A la suite du rapport de la Commission d'enfjuéte et des

conclusions votées par la Commission des reformes, nommée

immédiatement après la publication de ce rapport, l'Etat prit

1. CiU* pur Oo.NAN Dtivi.K, Tl.i'Criitif <>/ l/ic Congo, p ;i2.
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un ensemble de mesures relatives aux Compagnies conces-

sionnaires, à la portion du Domaine exploitée en régie, et à

la délimitation des terres indigènes :

1° Deux conventions à forfait, conclues le 12 septem-

bre 1900, entre l'Etat, d'une part, l'Abir et la Société Anver-

soise, d'autre part, enlevèrent à ces Compagnies, contre qui

l'opinion était fort montée, l'exploitation du territoire qui

leur avait été concédé. L'Etat se chargea de l'exploiter lui-

même, mais à charge de livrer le caoutchouc aux Sociétés

concessionnaires, à raison de 4 francs le kilo'.

2° Un décret du 8 mai 1905 transforma le Domaine de la

Couronne en une Fondation, gérée par trois administrateurs

au moins, nommés parle Fondateur, et, après lui, par le chef

de la maison royale de Belgique -.

3" Un décret du 3 juin 1906 décida que, désormais, « les

biens et les mines administrés en régie par l'État, et les

mines non concédées, constituent un Domaine national »,

géré par un conseil de six membres, désignés par le chef de

l'État ^

4° Enfin, un autre décret, également du 3 juin 1906, donne

pour la première fois, dans son article I'"", une définition des

mots « terres occupées par les indigènes » et prend une série

de mesures pour consacrer les droits de ceux-ci.

Les principales dispositions de ce décret peuvent se résu-

mer comme suit :

a) Sont terres occupées par des indigènes, les terres que les

indigènes habitent, cultivent ou exploitent d'une manière

quelconque, conformément aux coutumes et usages locaux.

b) Il sera procédé sur place à la détermination et à la cons-

tatation ofTicielle de la nature et de l'étendue des droits d'oc-

cupation des indigènes.

c) Le Gouverneur général, ou le Commissaire de district

1. Chambre des Représentants. Ducnmen/s parlemenlaires, 1907-1908,

pp. 428 et 432.

-1. Ihid., p. 456.

3. LodvvEKs. Lois en vir/ueiir dans l'État Indépendant duConrjo. p. CiT, 1.

VANDEnvEi.DE. — Cousro. 4
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délégué à celle (in. en vue de tenir compte des modes de cul-

ture des indiiïèneset de lesencounjger à de uouvellescultures,

sont autorisés, quels que soient les droits d'occupation des

indiiiènes, en vertu de l'article 1", à attribuer à cluKiue villa>i;e

une superlicie de terres triple de l'étendue de celles habitées

et cultivées par eux. et même à dépasser cette superficie

triple, avec l'approbation du Roi-Souverain.

(l\ Les indigènes pourront utiliser les terres qui leur seront

attribuées, à leur convenance, mais, afin de leur maintenir

cette situation, ils nt>- pouiTonl en dis^poseï" au |u-olit de tiers

sans Taulorisation du tiouverneur général. En vue de cons-

tater la propriété des indigènes sur le caoutchouc provenant

de ces terres, il leur sera délivré, par le chef de poste le plus

voisiu. un certificat d'origine des quantités récoltées.

e) En vue de favoriser le développement des cultures, le

riouverneur général mettra gratuitement à la disposition des

indigènes, des graiues, des plants ou des baliveaux d'essences

à late.x ou d'autres essences de rapport. Il chargera les chefs

de poste et les agents du service de l'agriculture d'eu faire la

répartition équitable entre les villages et d'initier les indi-

gènes aux soins à donner à leurs cultures.

f) En dehors des terres qui leur seront attribuées, les indi-

gènes peuvent couper le bois destiné à leur usage personnel

et, dans les limites des lois el règlements sur la matière, ils

peuvent pécher dans les fleuves, rivières, lacs et étangs, et

chasser dans les forêts el terres domaniales.

Il scniltif. a pn-niiérc vue, que ce décret du 3 juin !'.)()(*)

inaugurait, au profit des indigènes, inic |tolili(|U(' noiivclU'.

Mais il fallut déchanter lorscpic i)anit la circiilaiic du S sep

tembre IDUIJ, émanant du Vice-(i()uverneur général el donnant

aux agents de l'Etal des instructions sur la nianirrc de fairt;

l'enquête locale prescrite pour fixer les droits des indigènes.

Sauf, en ellet, celte con(;essi«)n, plus apparente (|ue réelle.

f|ue les indigènes pourraient récoller le caoutchouc sur les

t<>rres (|ui leur seraieul attribuées dans la banlieue de leurs
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villages, il demeurait vrai que, « même sur les terres occu-

pées par eux, les iudigènes ue pouvaient disposer des produits

du sol que dans la mesure où ils en disposaient avant la cons-

titution de l'État' », c'est à-dire, comme le fait remarquer le

P. Vermeerscli, avaut I8.S0, alors que 1 État ne possédait que

treize stations, que la plus grande partie du territoire n'était

même pas explorée !

Pour le surplus, l'Elat, ou les Compagnies, soit proprié-

taires, soit concessionnaires, conservaient sur les terres

domaniales, leur droit exclusif sur les produits naturels du

sol, spécialement sur le caoutchouc, et, par conséquent, —
sauf eu ce qui concerne les terres de culture. — rien d'essen-

tiel n'était changé au régime foncier antérieur.

Seulement, on annonçait l'intention d'observer plus sérieu-

sement la loi des quarante heures; on enlevait aux Compa-

gnies tout droit d'exiger des prestations des indigènes ; on

prenait un ensemble de mesures pour empêcher que désor-

mais on ait recours, pour faire rentrer les impôts, à des vio-

lences ou des moyens de contrainte illégaux.

D'autre part, au lendemain du rapport de la Commission

d'enquête, l'opinion publique, mieux avertie, se montra plus

agissante. Les consuls et les missionnaires étrangers dénon-

cèrent sans relâche les abus qui continuaient à se commettre.

La magistrature congolaise, elle-même, montra beaucoup

d'énergie dans la répression des délits qui lui étaient signalés.

Les agents de l'État, n'étant plus encouragés directement par

des primes, et « craignant les substituts plus que les léo-

pards », mirent une mollesse croissante à exercer la contrainte

fiscale, si bien qu'en 1908, à l'époque de la reprise par la Bel-

gique, le « système » était en pleine décomposition.

J'eus l'occasion de le constater de ci.sn, lors du voyage que

je fis au Congo, pendant les mois d'août, septembre et oc-

tobre 1908, au moment même où les Chambres belges venaient

de voter le traité d'annexion.

1. Vermeersch. Les desliiiées du Congo belge, p. 31.
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Dans la Mougala, par exemple, où, deux aus auparavant

l'on faisait, régulièrenieûl, 00 louues de caoutchouc par mois,

la production meusuelle était tombée à moins de "20 tonnes.

Au lieu daller, tous les mois, pendant deux ou trois

semaines en forêt, les indigènes n'y allaient plus que tous les

trimestres, et, peu de temps après notre passage, la récolte dut

être complètement suspendue.

Il est vrai que dans d'autres districts, où la contrainte avait

été moins violente, le lléchissemeut des récoltes était moins

sensible; mais, partout, l'épuisement des forêts, le mauvais

vouloir croissant des indigènes, le relâchement de la con-

trainte conduisaient plus ou moins rapidement le système à

une véritable bantjueroule. C'est ce que m'expliciuail, en ces

termes, un des hauts fonctionnaires congolais (|ui, résidant

au cœur de la région caoutchoutière, parlait d'expérience :

w Dès à présent, on peut dire qu'indépendamment de toutes

considérations humanitaires, le travail forcé pour le caout-

chouc est virtuellement condamné, pour des raisons d'ordre

économique. D'une part, il pousse les indigènes à couper les

lianes parce qu'ils espèrent que, le jour où il n'y aura plus de

caoutchouc, on les laissera tranquilles. D'autre part, comme

travail forcé signihe toujours mauvais travail, ils fournissent

du caoutchouc de (jualilé inférieure, en mélangeant au latex

des gommes de mauvaise qualité.

« Au surplus, les forêts s'épuisent ; les grosses lianes

deviennent rares ; les autres ne seront pas exploitables avant

plusieurs années. Aussi faut-il (ju'on se résigne, (ju'on laisse

reposer les forêts de caoutchouc, jusqu'au jour où les jeunes

générations, n'ayant plus les répugnances des anciennes, se

mettront à travailler pour le commerce libre'. »

(^es prévisions pessimistes n'ont certes pas empêché (jue,

depuis lors, les hauts prix du caoutchouc aient à peu près

compensé le déficit de la production; mais, dans les régions,

\ VANUKHVKtDK. I.VM ilevuii'is jiiiirs ilr i lilut du Coiuji), p i(if> llnixcllos.
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du moins, ou le niMcr si/.'itetn fonctionnait depuis de longues
années, — l'Equateur ou la Mongala par exemple, — il u'est

pas douteux que si l'on y a renoncé, c'est, avant tout, parce
qu'il ne payait plus.
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:>i j'avais à soutenir le ilroit que nous avons ou <lc

rendre les nègres esclaves, j^ dirais ; les peufiles irKuro|ic

ayanl evierrniné ceux lie rAiu«^rii|ue. ont dû mettre en

eM-la»ajJ!e i-eii)i de rAlrii|iir |i(iur s'en >ervir à défricher

lanl lie leries. Ceux dont il s'agit sont noirs des pieds à

la télc ; ils oui le nez si t^orasé qu'il est |)res(|ue impossible

de les plaiiKtre. On ne peut se mettre dans l'esprit que

Dieu, i|ui est nu iMre très sage, ail mis une âme. surtout

une ànic bonne, dans un corps tout noir.

MoNTRSC'niKi;. {Esprit des Lois.)

.Xuferre, Imcidare. rapere falsis nominihns imperiuni.

atque ubi soliluilineni faciunt, pacem appellant.

Ta' itk.

Les décrets de 1891-180-2, qui faisaient de Léopold II le

maître absolu, le prnprii'((tir(' de tout le Congo, eussent été

inelficaces, si le Souverain n'était pas parvenu à se procurer

les forces de travail nécessaires pour mettre en valeur cet

immense territoire.

Or, étant donné le climat, la seule inain-d'icuvre d'exécu-

tion sur lafjuelle il fiU possible de compter, d'une manière

permanente et diirahle, était la main (r<i3uvreindigène recrutée

sur place.

Certes, dans les débuts, et notaniinent pour la construction

du clicmin de fer de .Maladi au Stanley Pool, on eut rerours

à des gens de la cAle, ou bien à des ('binois et des Marbades

— dont les neuf dixièmes .miceumlM-ieiil -
; mais. |»ar sa

nature même, cette imporlalion de travailliMirs ne pouvait

fournir (|u'un nombre restrtMiit ddiivriers s|)éciaux, j)endant

une période de transition plus ou moins lon;;ue. .\ussi. ])our

la récolle des produits ft)reslicrs, \r portage ou le p.i^siyage,
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rétablissement de cultures vivrières. le développemeut des

moyeus de couimuuicatiou, était-il indispensable de trouver

chez les autochtones les bras nécessaires à la mise en exploi-

tation du pays.

C'est pour arriver à ce résultat que l'État du Congo, ayant

supprimé tout stimulant au travail libre, par la confiscation,

dans la plupart des districts, des produits naturels qui

auraient pu servir de matière commerçable aux indigènes,

organisa progressivement un vaste système de contrainte,

dont les traits essentiels se trouvent décrits dans le rapport

de la Commission d'enquête de 1905.

L'évolution de ce système, d'ailleurs, coïncide avec révo-

lution du régime foncier.

I 1. — Le décret de 18U2 et la loi des ouarante heures.

Aussi longtemps que dura la période de liberté commer-

ciale, aucune mesure ne fut prise pour contraindre les indi-

gènes au travail. C'est à partir de 1891 seulement que des

décrets successifs, ne visant encore que des cas particuliers,

établirent soit des redevances domaniales, soit des prestations

obligatoires à fournir par les localités ou les chefs indigènes.

Mais, leo décembre \Hd'l, un décret du Roi-Souverain mon

publié au Bulletin o/liciel) chargea le Secrétaire d'État Van

Ectvelde « de prendre toutes les mesures qu'il jugera utiles ou

nécessaires pour assurer la mise en exploitation du Domaine

privé », et c'est dans ce décret que. pendant plus de dix ans,

l'Administration crut pouvoir puiser le droit d'exiger des

prestations en travail et de déléguer ce droit aux Sociétés

concessionnaires, sans que la nature ou le taux de ces pres-

tations fussent déterminés et sans que l'on fixât d'une manière

quelconque les moyens de contrainte à employer pour leur

recouvrement.

Ce régime de complet arbitraire ne tarda pas à entraîner

des abus d'autant plus graves que les agents de l'État, aussi
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bien que ceux des Compaixnies, élaieul incités par des primes

à faire travailler les imligiMios le plus possible.

Lexisleuee de ces primes a été longtemps niée par l'État

ludépeudant.

Par une lettre du H décembre KSOo, le comte d'Alveuslebeu,

au nom du gouveruemeut allemand, ayant demandé au Secré-

taire d'État, M. Van Eelvelde, de déclarer « sans détours »

qu'à l'avenir aucune prime ne serait payée aux agents et aux

ofliciers, sur l'ivoire ou sur le caoutchouc, M. Van Eetvelde

répondit :

i.iiinmc suite à la commuiucalion de Votre Excellence, j'ai

I luiiineur — sans entrer dans lexamen de la question de droit —
de vous déclarer (|iril nexiste pas de primes commerciales aux
agents de iKtal Indépendant du Con<jo et que le j,'onvernenient

na pas l'intention d'en établir, pas plus sur le caoutchouc «nie sur

l'ivoire, ou sur tout autre produit.

Dix années s'écoulèrent avant que l'opinion publique fût

mise à même d'apprécier la bonne foi de cette déclaration.

Le 9 mars lOOo, dans une interpellation adressée au gou-

vernement belge, celui (jui écrit ces lignes affirma que les

officiers belges qui se trouvaient alors au Congo étaient pécu-

niairement intéressés à la production du caoutchouc et de

l'ivoire. On lui répondit par des dénégations formelles, mais,

au cours même de la discussion, l'interpellateur reçut un

pli cacheté, sans indication de provenance, contenant les ori-

ginaux dune série de circulaires secrètes, relatives à la (jnes-

tion des primes '.

La première de ces circulaires, datée du 'Jo juin lSî)i, et

éuianani «le M \'an Eetvelde lui luéuu', annonçait (ju'à

l'avenir il serait accordé aux agents (|ui s'occuperaient de

l'exploitation des forêts de l'Ktat, des (jralifkatinns propor-

tionnées aux frais d'exploitation. Ces gratilications étaient

d'aiihiiit plus furies (iiie les jirix «le r«'vietil des k produits

1. On lroiiv<T!i II' ti'xli' «le ««'s «iniilitircs iivi'c le liirif «les |»riim'8 dans
ICH Atiiiiilfn j>arli'ini-nlaivrs. (;iijiml)«(' \W> Hc|ncsciitaiils. S«'s.sioii de l'.)04-

lUO-'s I, pp. U7<J cl Kiiiv.
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domaniaux » étaient moindres. Si ion s'emparait par la force

d'un stock d'ivoire, si l'on parvenait, en terrorisant les indi-

gènes, à leur faire produire du caoutchouc à moins de 30 cen-

times le kilo, les primes atteignaient leur maximum.

Dès l'année suivante, il est vrai, une nouvelle circulaire de

M. Fuchs,faisantfonctionsdeGouverneurgénéral(9juin 1893),

vint changer, non pas le système, mais le nom qui lui était

donné : les gratifications s'appelleraient, à l'avenir, f?-ais de

perception, mais les tarifs restaient les mêmes.

Plus tard, après la lettre du comte d'Alveusleben, les « frais

de perception » fureut remplacés à leur tour par un système

nouveau qui consistait (Circulaire du 3 janvier 1896) « à attri-

buer aux agents qui ont contribué directement ou indirecte-

ment aux récoltes, un certain nombre de points, suivant leurs

mérites respectifs, la totalité de ces points étant représentée

par 10. Usera inutile de faire figurer sur les états de perception

les commissaires de district ou les chefs d'expédition, car le

gouvernement pourra, d'après les récoltes effectuées, juger de

nmportancc de leurs sercices ». Enfin, dernier avatar, une nou-

velle circulaire du 31 décembre 1895 substitua au système

des points, qui ressemblait encore trop à l'ancien système des

primes, le système des allocntions de retraite : le gouvernement

se réservait formellement la faculté d'allouer ou ne pas allouer

ces « récompenses »et, eu principe, une allocation ne pouvait

être accordée « au personnel des districts dont la situation

ne serait pas, tant sous le rapport humanitaire et politique

que sous le rapport économique, dans une voie de progression

cnnstante ».

Même sous cette forme atténuée, dont l'hypocrisie était un

hommage à l'opinion publique dont l'éveil commençait, la

participation des agents de l'État aux bénéfices de l'exploita-

tion des indigènes continuait à* présenter des inconvénients

graves. Aussi, peu d'années après, le gouvernement fut-il

obligé de prendre des mesures — au moins sur le papier —
pour rendre moins arbitraire le régime du travail forcé.
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Poudanl les premiers temps, en elïel, les aj;ents avaieut eu

« carte blauche ». Des crimes abominables étaient restés

impunis. L'autorité administrativeétait même intervenue, en

maintes circonstances, pour arrêter des poursuites que le par-

quel avait entamées '. Néanmoins, «quelques coupables, parti-

culièrement compromis, furent déférés à la justice, et comme il

apparut clairement que, dans la plupart des cas, la cause pre-

mière des faits qui leur étaient reprochés était le système de

contrainte qu'ils étaient charj;és de mettre en vij>ueur. le tri-

bunal de Boma se posa la question de savoir si ce système

avait une base légale, et, par deux arrêts successifs, exprima

l'opinion que. dans l'état de la législation, uul ne pouvait for-

cer les indigènes au travail.

Dans ces conditions, le gouvernement comprit la nécessité

de réglementer la matière et édicta le décret du 18 novem-

bre l'J03.

Eu vertu de ce décret, dont les dispositions principales ne

cesseront entièrement d'être en vigueur (jue le r*" juillet 11114,

tout indigène adulte et valide est souM)isà des prestations qui

consistent en travaux à effectuer itmir IKtat. Ces travaux

(loiveut être rémunérés. Ils ne j)Ourr()nl excéder au total une

durée de (juaranle heures elTectives par mois. La rémunéra-

tion ne pourri être inférieure au taux réel des salaires locaux.

Uu recensement des indigènes doit être fait par les soins des

commissaires de district. Le recensement sert de base au

rôle des impositions (jui doit indiquer in»niinalivement les

contribuables des villages.

11 va sans dire; <|ue cet impAt irinminr n'est pas un inipùt

véritable, mais un moyen de conlraindre les indigèncîs à tra-

vailler |((iur riltat, (-iii(| jours au UKiins p;ir mois, poui' un

salaire (|ui fut toujours, en fait, énormcnicnl inférieur à (-clui

(ju'cussent exigé des travailleurs libres.

A répojfue où la Commission d*en(|uête arriva au Congo.

1 lt)i|i|Mirt (le lii (kimiiiission iriiii|iiilr. iltulltlm o/fiiii-l, 1905, ii"' 't il

10, |i. 103.)
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ces prestalions obligatoires pouvaient être groupées sous les

rubriques suivantes :
1" t'impositinn des arachides; 2" les

direrses corvées : coupes de bois, travail, dans les postes, pagaijage,

portage; 3" les impositions en'xii-res ; 4" la récolte des produits

domaniaux.

L'imposition en aracbides n'existait ((ue dans la région des

cataractes; elle ne donnait pas lieu à beaucoup de plaintes,

mais ne rapportait guère de bénéfices réels à i'Ktat : aussi

a-t-elle été supprimée depuis lors. Les coupes de bois, le tra-

vail dans les postes, le pagayage n'étaient que désagréables

aux indigènes par l'imprévu des ré([uisitious et leur durée

excessive. Par contre, le portage, les fournitures de vivres,

l'obligation de récolter les produits du Domaine, donnaient

lieu aux plaintes les plus vives et les plus justifiées.

A. Le portage. — Le portage obligatoire, comme les autres

formes du travail forcé, n'avait été introduit qu'à partir de

1891. Auparavant. l'État, pour se procurerdes porteurs, n'avait

recours qu'au travail libre, et, en somme, pendant plusieurs

années, le service des transports, dans la région des cata-

ractes — la seule route de portage qui existait alors — , fonc-

tionna sans trop de difficultés, sauf quand il y avait des épi-

démies de petite vérole ou des guerres entre indigènes ^

Les débuts, certes, avaient été peu encourageants.

Lorsque Stanley remonta le Congo en 1881, avec l'expédition

du Comité d'études, il dut faire de pressantes démarcbes

auprès des cbefs des environs de Vivi. pour ajouter à sa cara-

vane quarante porteurs indigènes ; encore désertèrent-ils. jus-

qu'au dernier, après quelques jours de marche. Mais deux

ans après, on transportait meiisuellenient deux ou trois cents

charges du Bas Congo à Léopoldville. avec changement de

porteurs à Lukungu, et, en 1887, lorsque les transports à

eiïectuer devinrent beaucoup plus considérables, le lieutenant

I. Gcst re que m'ont affirmé, notammiMit, M. Francqui, qui s'orcupa
Iti'iidanf plusieurs années du reerutenienl des porteurs pour la route des
caravanes, et M. Camille Janssens, qui était ft cette époque Gouverneur
général.
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Fraiicqui. uayanl avec lui que trois ou quatre Zanzibaristes.

parvint, saus aucune contrainte, à eu|:;ager sept mille hommes

et à en faire marcher, pendant le seul mois de mars, plus de

cinq mille. Il faut ajouter à ce chiffre trois mille indigènes

recrutés par les factoreries, si bien que plus de huit mille

hommes sillonnaient, à ce moment, la route de Maladi à Léo-

poldville. En huit mois, plus de trente mille charges, soit

900 000 kilogrammes, furent ainsi transportés, tandis que,

sur l'autre rive du fleuve, plus de six cents indigènes trans-

portaient vers le Pool les lourdes pièces des steamers la

yille-dc-lirn.reUes et le Itoi-ilcs-liclycsK

Pendant les années qui suivirent, le service des transports

devint encore plus intensif : on occupait le Kasaï, on consoli-

dait l'occupation des Falls et de l'Ubangi. On créait la sta-

tion de Basoko. On devait fournir des porteurs à la Société

anonyme belge, qui venait d'établir de nombreux postes sur

le haut fleuve, et aux maisons française et hollandaise, dont

le mouvement d'afïaires allait croissant.

A cette époque encore, les enrôlements étaient libres et l'on

s'était borné à établir un plus grand nombre de postes de

recrutement.

Mais à partir de 1891 commence le nouveau cours. Le por-

tage devient nu im|)ùt, et un impôt d'autant plus insupportable

que le besoin des porteurs augmente encore : il faut trans-

porter le matériel des expéditions du Katanga ; envoyer des

maicli.indises vers le Haut, pour |)ayer. si j)eu (|ue ce soit, les

récolleurs de caoutchouc. Bref, le nombre des charges dé|)asse

annuellement (;ent mille, et pour se procurer, en ne les payant

presque pas, les porteurs nécessaires, il faut installer dans

cluKjue poste de recnilciiit'ul, imr (iiKiuMiilaine de soldats et

organiser, dans toute la région, des ex|)édilions militaires

pour faire la » presse >> des hommes valides.

Pendant toute celte périodr, et jusiiu'au moment où le cln'

I. l*'iUM.>ji!i. Ili.sturiiim' tirs Ininsjiovls il dus d'hommes dans Ir /('v

Conf/o. (Li5 Moiivomcnl gr-ographi(|ii)*, 1888, p. 39.)
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min de fer arriva à Tumba, supprimant la plus pénible moitié

de la route des caravanes, la mortalité est efïrayante. Beau-

coup d'indigènes s'enfuient au Congo français ou au Congo

portugais. Toute la région des cataractes donne uue impres^-

siou cruelle de dévastation et de dépeuplement.

Lorsqu'Edmond Picard visite le Bas Congo en 18%, il

décrit en ces termes le calvaire qui monte de Tumba jusqu'au

Pool :

I/âpre voie, battue à l'infini par les pieds nus des porteurs,

durcie comme une aire, étend opiniâtrement son étroit galon

jaune, interminable, à travers la brousse... Incessamment nous

rencontrons ces poiteurs, isolés ou en file indienne, noirs, noirs,

noirs, misérables, pour tout vêtement ceinturés dun pagne hor-

riblement crasseux, tète crépue et nue supportant la charge,

caisse, ballot, pointe d'ivoire, manne bourrée de caoutchouc,

baril, la plupart chétifs, cédant sous le faix multiplié par la las-

situde et l'insuffisance de la nourriture, faite d'une poignée de

riz et d'infect poisson sec, pitoyables caricatures ambulantes,

bêtes de somme aux grêles jarrets de singes, les traits contractés,

les yeux fixes et ronds dans la préoccupation de l'équilibre et

rhébétude de l'épuisement. Ils vont et viennent ainsi par milliers,

organisés en un système de transport humain, récpiisitionnés

par l'État armé de sa force publique irrésistible, livrés par les

chefs dont ils sont esclaves et qui rafient leur salaire, trottinant

les genoux ployés, le ventre en avant, un bras relevé en soutien,

l'autre s'appuyant, poudreux et sudorants. insectes échelonnant

par les monts et les vaux leur processionnaire multitude et leur

besogne de Sisyphe, crevant au long de la route, ou, la route

finie, allant creverde surmenage dans leur village^.

Ce martyre, il est vrai, touchait à sa fin. Le chemin de fer

allait, peu à peu, guérir les plaies que le portage avait faites,

et, quelque dix ans après, lors du passage de la Commission

d'enquête, la route des caravaues n'était plus qu'un sinistre

souvenir.

Seulement, le mal n'avait fait ([ue se déplacer. D'autres

indigènes connaissaient, à leur tour, les « bienfaits de la civi-

lisation ». Des routes nouvelles avaient été ouvertes, vers

1. Edmond Picard. En Cungolic, 3« i-dilion. p. 97. IJrii.xoIlos, 1909.
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l'Euclave, vers les Grands Lacs, le Kalauga, le sud du Kasaï.

Des Irausports considérables devaient ùtre elïeclués dans des

pays où les vivres étaient rares et la population clairsemée.

De pius, l'occupation n'étan pas assez avancée pour alïecter

au portage de nouvelles races, c'était toujours sur les mûmes

individus, généralement des esclaves livrés par les chefs, que

retombait la corvée.

Quant aux consé(iueuces de pareil régime, cette seule

piirase du rapport de la Commission d'enquête' suffit, dans

sa concision terrible, à les caractériser :

i< Il épuise les maliieureuses populations (jui y sont assu-

jetties et les menace dune destruction partielle. »

B Les fouDiihui's île rivri's. — Dans les premiers temps de

leur occupation, les Européens qui créaient des postes dans

11' Haut Congo st' procuiaicnt les vivres dont ils avaient

besoin, pour eux ou jjour leur personnel, en les payant aux

prix exigés par les indigènes.

Ces prix étaient, en général, très élevés, car, eu bons

commerçants, les Congolais organisaient de véritables syndi-

cats de vente.

Lors du voyage (jnen LSSo, Grenfell fit, sur le Heuve, à bord

du Pcdi'c, il vit, près du village NGoinbé dllebo, non loin

du Lukolela, le cadavre d'une femme, i)endue à un arbre de la

rive. Sa pieniièrc idée fut (|u'elle avait été exécutée pour

cause d adultère, mais les natifs lui dirent (lu'elle s'était ren-

due coupable d'un tout autre crime : elle avait enfreint la

règle (jui prescrivait de ne vendie aux blancs des marchan-

dises, et spécialcmiMit des vivres, (ju'à nu pri.\ bi-aucoui» plus

fort (juc la valeur <lii niairlif local. Or, coninir elle vendait

scsd'ufsau blanc de Lukolela. au double seulemenl de leur

valeur, on lavait mise à mort, jtour l'exemple -

Il va sans dire (|ue si le régime de l'olTre et de la demande

avait été maintenu, le |»mgrès iWs nntyens de transport, l'or

1 Uiilh-lii, officiel, i'M>, n°'!t <l 10. p. IHH

i. JoilNSTo.N. Cirrnffll. I, p. |:i(..



LE TRAVAIL FOilCÉ 63

ganisatioa meilleure des ravitaillements, le développement

des cultures vivrières eussent bientôt contraint les indigènes

à se montrer moins avides.

Mais à partir du moment où les « impôts en travail » furent

établis, la question des vivres fut résolue par des procédés

beaucoup plus sommaires.

On obligea les « contribuables «, en fixant les prix d'auto-

rité, à apporter dans les postes de l'Ktat tout ce qui était

nécessaire à la nourriture des blancs : gibier, poisson frais,

petit bétail, poules et canards.

On les obligeaà fournir, pour l'entretien du personnel noir,

\p poisson séché et les chikiraïK/iws (pains de manioc) qui cons-

tituent au Congo le fond de l'alimentation des travailleurs et

des soldats de la Force publique.

Dans les petites stations, où les soldats et travailleurs

n'étaient pas trop nombreux, et le blanc pas trop exigeant,

pareil régime n'avait d'autre inconvénient que d'obliger les

indigènes à céder leurs denrées au-dessous de la valeur

(|u'elles eussent atteint sur un marché libre.

Mais lorsqu'il s'agissait de ravitailler une grande station,

avec des centaines, ou même des milliers de bouches à nour-

rir, la corvée des vivres devenait terriblement lourde.

L'exemple de Léopoldville, cité par la Commission d'en-

(juète, est caractéristique.

Au moment où la Commission y passa, en 1904, environ

3.000 travailleurs et soldats y étaient concentrés. Comme les

alentours étaient faiblement peuplés, on avait été obligé

détendre, d'une manière absolument anormale, la région dont

les habitants devaient fournir des chikwaugues au personnel

noir de Léopoldville. Un village situé à 79 kilomètres au sud

était encore imposé pour 350 chikwangues! Afin d'égaliser,

dans la mesure du possible, les charges de l'impôt, on avait

divisé la région en trois zones à peu près concentriques. Les

villages les plus éloignés de la première zone étaient à 30 kilo-

mètres de Léopoldville : la distance maxima pour la
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seconde zone était de 43 kilomètres, et. pour la troisième, de

7!' kilomètres. Les populations comprises dans la zone la plus

rapprochée fournissaient leurs cinkwaugues tous les quatre

jours: ceux de la suivante, tous les huit jours; ceux de la

plus excentrique, tous les douze jours.

Il y avait donc, à celte époque, des imposés qui devaient

faire, tous les douze jours, le trajet aller et retour de leur vil-

lage à LéopoUlville, soit plus de 150 kilomètres, pour

apporter au lieu de perception une taxe eu nature de la valeur

de I fr. 50 !

L'absurdité et lodieux de cette corvée frappèrent la Com-

mission. Certaines atténuations y furent apportées, à la suite

de sou rapport; mais, comme nous le verrons plus tard, l'im-

position en vivres fut maintenue et subsiste eucore jusqu'en

1911 ou liM:2dans la moitié du Congo.

C. La récoltcdes prodails doinaniau.r .
— De tontes les formes

du travail forcé, c'est incontestablement la récolte des pro-

duits domaniaux, la corvée (lu caoutchouc, imposée aux indi-

gènes par les agents personnellement intéressés à leur faire

rendre le plus possible, qui a provoqué le plus de plaintes et

engendré le plus d'abus.

A première vue, cependant, il ne semble pas que ce soit

chose bien pénible que d'inciser des lianes et d'en recueillir

le latex. Mais il faut songer (juau début surtout — la Com-

mission d'entjuéte le constate — la loi des (juaranle heures

était absolument lettre morte ; que les indigènes devaient res-

ter hors de chez eux (juinze jours, trois semaines, séparés de

leurs femmes, privés de leur nourriture habituelle, obligés

de se contenter d'un abri jirovisoire; (jue, de plus, si le tra-

vail du caoulc^houc. vu lui-niéme. n'est pas fatigant, il se fait.

pres(jue toujours, dans des conditions (|ui le rendent malsain

ou périlleux : la forêt où les récoitt iirs travaillent est maréca-

geuse, et ils sont souvent dans ICni jiis(|n';uix genoux. Ils

courent le riscpiedese casser le cou, en montant aux grands

arbres, pour en détacher les lianes, ils ont peur des fauves.
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Ils détestent, pendaut les pluies de la saisou chaude, d'être

exposés, presque nus, à des averses diluviennes. Ils regrettent

le temps où, libres encore, la guerre, la chasse, la danse, les

palabres étaient leur principale occupation.

Encore passeraient-ils, sans dout-e, sur ces regrets ou ces

inconvénients, s'ils étaient convenablement payés. L'expé-

rience d'autres colonies, et même d'autres parties du Congo,

comme le Lomami, prouve que les indigènes ne se refusent

pas à faire du caoutchouc, quand ils en reçoivent réellement

la contre-valeur. Mais, dans les régions soumises à l'impôt en

travail, où les corvéables de l'État et des Compagnies n'obte-

naient, pour un kilo de caoutchouc, que des marchandises

valant à peine quelques centimes, il était inévitable que la

contrainte la plus brutale parvienne seule à les faire tra-

vailler.

En résumé, après comme avant le décret du 18 novem-

bre 1903, l'État, ses agents ou les agents des Compagnies, à

qui le droit de lever des impositions était délégué, recouraient

à la (îction de l'impôt pour se procurer tout ce dont ils avaient

besoin, depuis le gibier, les volailles, le poisson frais destinés

aux blancs, ou les chikwangues nécessaires à l'entretien des

travailleurs noirs, jusqu'à la main-d'œuvre requise pour le

service des transports, l'exécution des travaux publics et, sur-

tout, l'exploitation du Domaine.

Dans ces divers cas, il est vrai, le travail fourni par les

indigènes était rétribué. Mais, nous l'avons vu, le taux de cette

rétribution, laissé d'abord à l'appréciation des agents, puis

fixé, dans des conditions de contrôle insuffisantes, par les

commissaires de district, étaitdérisoire; et, déplus, les indi-

gènes, au lieu d'être payés en argent, recevaient pour salaire

des marchandises surévaluées ' dont souvent ils n'avaient pas

l'emploi.

1. M. Stanislas Lefranc écrivait encore en 1908 : « Un kilog. de sel vaut
actuellement 2 francs : il se vendait il y a (|uelques années, l> et (i francs.
cl en avril 1907, il coilfait encore à Lado, 3 fr. 78; :i50 praninies de tabac

Vandkhvei.dk. — Congo. i>
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Aussi ne faut-il \)RS s'êtouuer que pareille rémunératiou

ail été absolument iusuflîsaute pour auieuer les iudigèues à

s'acquillor. sans résistauce, de leurs prestatious et que, pour

les y forcer, ou ait (ii"i recourir à des pi'océdés de coulraiule

que le rapport de la Coinuiission deii(|uète éuuuière comme

suit :

1^' L'application de la ciiicotle aux récalcitrants;

'1" L'arrestatiou des chefs ou la déleution, comme otages,

des habitants pris au hasard, souvent des femmes;

3' Linstitution de sentinelles, ou de capitas armés, chargés

de rappeler aux noirs leurs obligalious, de veiller à ce qu'ils

se rendent en forêt, et d'accompagner les récolteurs qui

venaient aux postes ;

4° Les expéditions militaires de l'État ou des Compagnies,

qui se terminaient, souvent, par lincendie des villages et par

le massacre dun nombre plus ou moins grand d'indigènes.

C'est dans l'application de ces procédés de contrainte que

furent commises, soit i)ar des blancs, soit par des noirs, agis-

saut avec ou sans ordres, la plupart des atrocités (jui ont valu

à lAbir, à la Société Auversoise, à lÉlatduCougo lui même,

leur sinistre réputation.

Pendant longtemps, au surplus, l'opinion |)ublique belge

se refusa à croire que celle réputation fût justifiée. Presque

toute la presse était acquise à la défense du régime Léopoldien.

Les minisires de Léo^told 11 ne perdaient aucune occasion de

fairr ra|t(>logit' dd'Ktat Indépendant et d'aflirnicr c (|ii"aiicun

Ktat n'avait fait |)lus (jue lui, et (jue bien peu d'Ktals avaient

fait autant que lui, |)our la itroleclion des indigènes » '. Le

:J juillet IÎK»:{. réjiondant à une interix'llation de M. Vander-

velde, .M. de l'avcrcan. ininislrc des .\lTaires étrangères, disait :

(!< i|iiiilit<- iiifiTiciirc, 3 fr. (iO ; iiin' liriiiui- de s;iv(»ii dViivirnii (10 ki»ii"hi'«.

h'o «eiiliriii's ; des ((iiilcjnix i<iiiilli-s. chrcclics. nhMtliinirnl irnilili.sithlfs,

1 fr. HO; (JoK perles, li. 10 et \'> fniiKs le k[\i>n » (Ar ^('(/iiiif coiif/olais,

1" (Hsr. 0|iitiiuii diiii iiKiK'^'''"' ''" tltiii^ii )
— M. Lcl'r.iiic in'ii monln^ ces

obJclK, qu'il HVuil nipitorlcs U liln- de «|)rcim«Mis, cl j ni pu fairt' dcsroii.s-

(Hliilidiih iii>al(>Ki>«-i< «{ticiqucH mois iipW's, diins In Mnn^nln.

1. Annale» purUinvntaiicti, \\)lSt-V.m, p. 17.11».
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« Ce n'est pas sans un profond regret, sans un sentiment d'in-

dignation que jai vu un ni('nil)redu l^arienient belge apporter

le concours de son talent à une cainpagiie menée à letranger

sous l'empire de sentiments que je ne ([ualifierai pas, ;iii moyen

d'accusations qui ont été cent foisdémeiilies et réfutées. Il fal-

lait, Messieurs, que ce fût dans un autre parti que celui de

Tordre que ce langage peu patriotique se produisît '. »

Mais, quelques mois après, paraissait le rapport de la Com-

mission d'enquête, dont les constatations ofïicielles rendaient

ces dénégations impossibles et obligeaient l'Etat du Congo à

reconnaître que des réformes s'imposaient.

i^ 2. — Les décrets du ^ jiin 1906.

Si les rapporteurs de la Commission d'enquête eurent le

très grand mérite de dénoncer, sans réticences, les abus et

les crimes du travail forcé, ils n'allèrent pas, cependant, jus-

qu'à condamner le régime lui-même et se bornèrent à pro-

poser les palliatifs qui leur paraissaient compatibles avec sou

maintien.

« Nous nous trouvions — me disait un jour l'un d'eux —
dans la situation d'un médecin appelé au cbevet d'un ouvrier

sans ressources, et à qui ce serait une dérision que conseiller

du vieux bordeaux, des viandes saignantes et un séjour à la

Côte d'azur. Étant donné le malheur des temps, tout ce que

nous pouvions faire, c'était d'amorcer les réformes ultérieures,

en prescrivant quelques remèdes urgents. »

La Commission se contenta doncde demander que ladéléga-

tioude l'impôt soit enlevéeauxcompagnies commerciales, que

la loi des quarante heures soit réellement appliquée, que les

procédés de contrainte soient adoucis, que l'on supprime les

sentinelles armées, que l'on recoure autant que possible à l'in-

termédiaire des chefs indigènes pour obtenir le paiement de

1 impôt, que l'on permette, enfin, aux contribuables de s'af-

I. Ihifl., p. 1741.
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franchir de limposilioii eu travail, par le paiemeiil aiiuuel,

ou semestriel, dune somme d'argeul ou d'une ([uanlilé déter-

minée de i»roduits.

Cesl à la suite de ces suggestions, dout la plupart furent

reprises par la ("nmmission d'crainen, dite Commission des

réformes, que l'État, par un décret du 3 juin 1000', édicta un

ensemble de mesures que l'on peut résumer comme suit :

a) Tout indigène adulte et valide est soumis à l'impùt, soit

individuel, soit collectif.

In Le taux de l'impùt, lixé par le liouverneur général, pro-

portionuellement aux ressources des diverses régions et au

degré de développement des indigènes, ue peut être inférieur

à G francs et supérieur à :24 francs par an.

Cl Les indigènes peuvent s'acquitter de l'impùt, soit en

argent, soit en produits, soit en travail-.

d) Le recouvrement desimpùts a lieu, soit directement par

les chefs de poste ou des agents spéciaux, soit indirectement,

à l'intervention des chefferies indigènes. Il est interdit de

charger des capitas ondes sentinelles, armés de fusils à piston

ou perfectionnés, de faire rentrer les impositions.

ei Sauf les cas de nécessité, et en vertu d'une autorisation du

(jouverueur général, les indigènes ne peuvent être admis à

fournir comme impùt, du bétail ou des oiseaux de basse-

cour, ou des travaux ordinaires à exécuter dans les stations.

/) Pour faire naître chez les indigènes le goût du travail, il

leur est acccydé, lors de la livraison des protluits, ou en

échange des journées de travail (ju'ils fournissent, une rému

uéralion calculée (ra|)rès la valeur des produits ou le taux

des salaires locaux La rémunération est payableen marchan-

dises, au choix des indigènes, ou en bous à valoir sur les

magasins de l'iltat. payables à présentation.

1. Uultelin offirirl <lr VEIiil Iwli'itntdniil ilii Coni/n, \W,k m- ti, 7. 8. 9, 10

Cl H. «'l AruirXfs. Hriixi'llr.s, Fulk.

i. Le |iuK(*y"K*' ne pourra |>l(i8 être il<-iiiiiii(l<- ('(Hiiiiif iln|)(^t. (Circiiliiirc

dn «ëJuilU'l \'.m> liiillrlin «ffirivl. 1'.:0(., p. 401.)
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(j> L'article 33 da décret du 18 novembre 1903, autorisaut le

Gouverneur général à commissionner, dans les régions qu il

détermina, des délégués aux fins de percevoir le produit des

{jrestalious, est abrogé.

h) Lu contrainte ne peut plus consister qu'en une détention

pendant laquelle les détenus sont astreints au travail, sur

l'ordre des commissaires de district, des chefs de zone ou de

secteur, et après deux avertissements, de quinze en quinze

jours.

Quant aux travaux publics, un autre décret, également du

3 juin I90G ', divise le contingent de la Force publique en deux

sections : les soldats proprement dits et les travailleurs néces-

saires à l'exécution des travaux d'utilité publique.

Aux termes du décret, ces travailleurs étaient astreints à

une durée maxima de service de cinq ans, pouvant être effec-

tuée en une ou plusieurs périodes, et ils étaient placés sous

l'application du règlement de discipline des travailleurs de

l'État.

Bref, à partir de 1906, le travail forcé existe au Congo, en

tant qu'institution légale, sous deux formes distinctes : Viinpnt,

pour la fourniture des vivres, le portage ou la récolte des pro-

duits du Domaine, et la conscription, pour assurer l'exécution

des travaux d'utilité publique, ou soi-disant tels.

Nous allons montrer, successivement, quelles ont été, sous

ce régime nouveau, les conséquences de l'un et l'autre de ces

modes de contrainte.

I. L'impôt. — A l'époque de la reprise du Congo (1908), le

Gouvernement belge, répondant à une question de M. Schol-

laert, président de la Commission parlementaire chargée de

l'examen du projet de traité, contestait que l'obligation, pour

les indigènes, de payer l'impôt pût être considérée comme
une forme de travail forcé.

r-^a principe — di.sait-il — . l'impôt est dû on ari,'-ent. il ne peut

1. Bullelin officiel, 1906, p. 254.
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être inférieur à ti francs, ni supérieur à 24 francs par an. Mais les

indii^rénes peuvent s"ac<iuitler de linipôt soit en produits, soit en

travail. I/inipôt en travail n'est donc exigé el ne peut l'être (|u"à

défaut do paiements en arirent ou en proiiuits'.

Nous ne savons si le goiivernemeiil, eu faisant cette réponse,

y croyait liii-mènie.

Quoi qu'il en soit, la faculté pour les indiiiènes de choisir

entre limpùt eu arp;ent el l'iinpol eu produits ou eu travail,

n'existait et iie pouvait nécessairement exister que dans les

régiousdu Bas Congo, où il y avait de l'argent en circulation.

Partout ailleurs, rallernative prévue par l'article I" du dé-

cret de lOUO était purement théorique, faute de monuaie. et,

par conséquent, la masse des « contribuables » demeurait

soumise au travail forcé.

Il est vrai que le décret apportait d'incontestables adoucis-

sements au régime antérieur : plus d'impôt en pagayage, plus

de fourniture de volailles ou de chèvres aux agents de l'État,

plus (le délégation aux sociétés commerciales du droit de per-

cevoir l'impôt, plus de sentinelles armées, sauf eu contraven-

tion de la loi. Mais, pour la fourniture du poisson et de la

chikwangue, pour le portage, pour la récolte des produits du

Domaine, la loi des ([uaraute heures restait debout el. dans la

plupart des régions, les indigènes continuèrent à être con-

traints au travail, bien au delà des limites fixées jjar le décret

de lllUll.

C'est ce (|ui fut afiirmé. uolammeut, par les ra|)ports des

consuls anglais et américain, contenus dans le F.ivre lUanc

anglais présenté au l\irlement en février 1ÎM)8.

Nous nous bornerons à emprunter aux nombreux téiiu)i-

gnage» qui se trouvent dans ce document quehjues constata-

tions relatives, soit à la foui niture (le vivres, soit à la rée(»lle

du caoutchouc, «pie nous avons eu. par la suite, l'occasion de

vérifier personuelIfMH'ut

1. liliuiiihrc ilrs rc|iri-.si-iil.'inl>. Iiofiimnils iKirleiiiriildircs. Schs'miw i'.MiT-
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A. L'impôt des vivres. — Dans le menwninflum cnnci'iiiunt

i'dppUcation de l'impôt en travail dans VElat Indépendant du

Congo, qu'il adressa à sir Edward Grey le 31 décembre 1907,

le consul général Thesinger déclare que, pour les fournitures

de vivres, comme pour la récolte du caoutchouc, le montant

des prestations, en dépit de la loi des quarante heures, ne pa-

raît limité que par les besoins de l'État et la capacité de pro-

duction des indigènes.

Voici, par exemple, comment il résume les constatations

du vice-consul Armstrong, du consul américain Smith et des

missionnaires protestants, pour ce qui concerne le Stanley

Pool :

A Léopold ville, l'État emploie environ 1.200 ouvriers, lesquels,

avec un détachement de 120 soldats, plus leurs femmes et enfants,

forment une population de 2.000 personnes, pour lesquelles on

trouve des rations en imposant une taxe en chikwangue sur les

femmes vivant dans les villages environnants.

Pour obtenir la quantité nécessaire, la taxe est estimée à

400 kilos par tète et par an. pour laquelle, par « un acte de pure

condescendance », lÉtat paie centimes par kilo en marchan-

dises, rendant ainsi en apparence, en nature, la valeur totale de

la taxe de 24 francs imposée.

La vérité est que la valeur marciiande de la chikwangue est de

10 centimes par kilogramme, et, de l'autre côté du Stanley Pool,

à Brazzaville (Congo français), on obtient 25 centimes par kilo-

gramme. De cette façon, si l'indigène était libre de vendre le

produit de ses cultures et de son labeur, les 400 kilos vaudraient

au moins 40 francs, laissant un bénéfice de 16 francs à lindigeiie.

même après avoir payé le maximum d'impôt.

Si ces 6 centimes étaient payés en monnaie, l'injustice sérail

encore évidente, maison les paie en étoffe, évaluée à 10 francs par

pièce de 7 mètres, ou en autres marchandises commerciales, éva-

luées de la même façon. Ces chiffres parlent deux-mèmes. On
pourrait ajouter ([ue les indigènes n'ayant pas remploi de l'étoffe

ainsi gagnée, s'estiment heureux s ils peuvent la revendre à 8 francs

la pièce, ce qui diminue encore leur rémunération. Or, ce fait est

tellement général, (pie tout un commerce de détail s'est organisé

avec ces étoffes.

Oiiant aux ieinps et travail nécessaires pour produire ces

400 kilos de chikwangue, les rapports de MM. le vice-consul Arms-

Irong, le consul américain M. Smith et les missionnaires sont tous
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(laorord que. pour piiuluiro le monlanl iiéorssairr pdur la libérer

(le loiilcs SOS obligations envers IKlat, chatiiio femme doit, pour

ainsi dire, travailler incessamment pendant douze mois par an.

Oei est tellement vrai (jue M. Armstrong dit « qu'il leur est

impossible de quitter leur village, à aucun moment, par crainte

des eonsé(juences d'un manquant de fournitures, jjour le(juel elles

sont passibles de [)unition », tandis que le rév. M. Slonelake et le

rév. Hope >torgan disent tous les deux que. par suite du labeur

incessant que la taxe leur impose, les femmes ne peuvent pour

ainsi dire plus avoir déniants. Leur travail est encore augmenté

par le fait que la cliikwangue doit être amenée tous les quatre,

huit ou douze jours, et, ([uoique ceci soit censé être l'ouvrage des

hommes, le transport se fait en réalité, podr la plus grande partie.

par les femmes et les enfants '.

Ces constatations, au surplus, ne furent pas admises sans

réserves par I Klat Indépendant. Dans les Notes sur Ifs rap-

ports rousulaii'esdit Livre /J/rnjr-,rAdminislralion prétendilque

l'inipùt étant de -ii francs, et la valeur marchande du kilo-

gramme de cliikwangue de 10 centimes, les prestations impo-

sées ne devraient être .que de :240 kilogrammes par an et non

de 400; i|ue si l'activité des femmes était parfois absorbée par

la préparation de la cliikwangue, c'est parce qu'elles ne tra-

vaillaient pas seulement pour payer l'impùt. mais pour sub-

venir aii.K besoins alimentaires de leur famille; qu'il était

absurde de prétendre «lue. pour ce motif, elles n'avaient pour

ainsi dire jilns d'enfants; qu'an surplus, le paiement derini-

1)(U en cliikwangues, comme en tout autre produit, était iiiu;

faeultr \n\\\y riiidigèue, celui-ci ayant le droit de se libérer en

argent.

Il est très diflicile de dire (|uel est le iioiiibre réel de kilo

grammes de cliikwangue (jui étaient exigés à litre d'impôt. Il

n'est lias douteux, dautre part, que la cliikwangue formant

la base de I alimentation des indigènes, les femmes des vil-

lages ne travaillaient pas seulement |)our le personnel noir

de Hula Maladi. .le dois ajoiilcr (|ii"eii r.MiS. dans les villages

1. Afrirt,, II" \. r.)08.

i. Hulliliii offiriel tl<- ir.litl hiilriiriiiliiiil 'lu ('oikj.,. mHrs-inril l'-HIH,

J).
63.
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situés aux environs de Léopoldville, j'ai vu beaucoup d'en-

fants, et que les femmes qui faisaient la chikwaugue, assises

à cinppi'lons dans leur case, semblaient travailler fort à l'aise,

dans des conditions que nos ouvrières de fabrique auraient

cent motifs d'envier.

Mais la monnaie était, incontestablement, trop rare dans la

région, pour que les indigènes soient en mesure de se libérer

de l'impôt en travail par l'impôt en argent; et, quand on

demandait à ceux même qui auraient pu se procurer du numé-

raire, pourquoi ils continuaient à effectuer leurs prestations en

nature, beaucoup répondaient : « Si nous payions en argent,

on ne tarderait pas à nous réclamer, en outre, des cbikwan-

gues ».

L'année suivante (1909), au contraire, lorsque je revins à

Léo, la situation s'était notablement modifiée. L'impôt en tra-

vail ne fournissait plus que la moitié des chikwangues. Les

autres étaient achetées, à prix d'argent, sur le marché libre.

La corvée reculait, de plus eu plus, devant le paiement des

taxes en numéraire. Elle a, aujourd'hui, complètement pris

fin.

B. LlDipnt du cnoïitchouc. — Pour ce qui concerne les

« impositions » en caoutchouc, M. Thesiger, s'appuyaut sur

les témoignages de MM. Armstroug, Smith, Beak,î\Iichell,etc ,

déclare, dans son mémorandum, que tout tend à démontrer

que, dans la plupart des districts, le temps réel employé est

de vingt à vingt-cinq jours par mois, la rémunération étant

aussi insuffisante que pour la taxe en nourriture.

Voici, par exemple, comment il résume les constatations

faites {)ar le consul américain, M. Smith :

1-e rapport do .M. Smith jjarle du district tenu autrefois

comme conce.ssion par la Société Anversoise, au nordd'l'poto. Ce

rapport démontre, en résumé, qu'à N'Gali, le centre du dislricl

produisant le caoutchouc — un des plus riches du pays — . la

taxe est fixée à 3 kilos par mois, la rémunération, de 43 centimes

par kilo, payée comme d'habitude en marchandises, le temps mis
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pour recoller la ijiiolité de caoïileliouo otauf, en moyenne, de

vingt à vingt-cinq jours, caries indigènes doivent voyager quatre

ou cinq jours pour atteindre l'endroit où se trouvent les lianes et

mettent di.\ à quinze jours pour ctdlecter le montant requis. .\

N"(îali le consul général, américain était présent à la livraison du
caoutchouc ; il remar(|ua que les montants appelés et notés dans
les livres n'étaient pas corrects, et, cctmme il attirait l'attention

sur ce fait, on lui répondit que la balance n'était pas juste,

(|u'elle marquait un kilo et demi de plus que le poids exact. .Mais,

< en admettant même que ce fût vrai, ajoute-t-il, les indigènes

étaient trompés sans merci, car j'ai très bien vu des paniers

pesant 1/2 à 7 kilos, taxés à 4 ou 'o, et, souvent, des paniers de

plus de kilos taxés à 3. Je suis resté deux heures à contempler
ce spectacle édifiant et, pendant ce temps, vingts ou vingt-cin(j

hommes avaient été conduits en prison, pour manquants*. »

C'était, à celte époque, le lieutenant A ., de l'armée belge,

qui était chef de la zoue de la .Mongala, parcourue par

M. Smith. Sous son administration, cette zone produisait

mensuellement 6U tonnes de caoutchouc, c'est-à-dire plus

qu'à l'époque où elle était exploitée directement par la Société

Anversoise. Mais on ne tarda pas à apprendre par quels

moyens ces résultats étaient obtenus. A la suite d'une plainte

des missionnaires protestants d'I'poto, le parquet ouvrit une

instruction contre .V et un grand nombre de .ses subordonnés.

Celte instruction ne donna pas, d'abord, des résultats bien

certains et ou autorisa le principal inculpé à rentrer en

Europe. Ce ne fut qu après son départ, que beaucoup de

téiiioin.s indigènes se décidèrent à parler, et, sur leurs dépo-

sitions, A . fut condamné par défaut à douze ans de servitude

pénale, pour des faits ayant entraîné la mort de plus de soi-

.\ante noirs. Le jugement déclarait (|ue le coupable eù\ dû

être condamné à mort, mais ([u il y avait lieu de tenir compte

tir ce (in'iin Intu/ srjnnr fxiniii les imlif/hii's ni<ti( ih) lui rnh'n'r

Idiit snti iiiii'iil tl'jiiiiiiitiiili' !

.\prés le départ d'.\ , cependant, et à la suite du rapport

lie M Smith, des mesures furent prises pour adoucir le régime

de corvée {\n\ pesait sur les iiuligènes

\. Africa, n» \, 1908. 10.
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Le 18 mars 1907, une circulaire de l'inspecteur d'État Gérard

réduisit l'impôt à deux kilos p;ir mois. Au mois de mars 1008,

une nouvelle réduction intervint : l'impôt fut ramené à un

kilo et demi par mois, ou plutôt, trois kilos pour deux mois.

D'autre part, la rémunération fut portée de 43 à 53 centimes

le kilo, puis réduite à 43. pour être fixée à 80 centimes depuis*

le mois d'août 1908.

Seulement, il ne faut pas oublier que la rémunération était

payée en marchandises. Or, une circulaire du U> mai 1908

établit une nouvelle évaluation des articles en magasin, qui

comportait une majoration de 20 p. 100 pour certaines mar-

chandises de paiement, et, par conséquent, réduisait à fort

peu de chose l'accroissement de la rémunération.

Pour ce qui concerne le temps nécessaire à la récolte, on

réduisit les distances à parcourir par les indigèues, de manière

à les ramener à six ou sept heures au maximum. Néanmoins,

à l'époque où nous passâmes dans la Mongala, les prestataires,

pour faire leur trois kilos tous les deux mois, devaient rester

quinze ou vingt jours dans la forêt. A vrai dire, ils n'y faisaient

pas que du caoutchouc ; les incisions terminées, ils chassaient,

ils récoltaient des fruits ou du miel sauvage. Le plus souvent,

d'ailleurs, ils étaient loin d'apporter les trois kilos pour les-

quels ils étaient taxés, et, pour les manquants, on ne leur

appliquait plus guère la contrainte.

Dans ces conditions, il ne faut pas s'étonner que la produc-

tion ait diminué dans des proportions énormes. On en jugera

par le tableau suivant, (jue nous avons dressé d'après les livres

du poste de NGali :

Juin 1907 i.864 kilos.

Août — 3.700 —
Ocloi)rc — 1.7:»:) —
Décembre — 2 301 —
Février 1908 2.404 —
.\\iil — 2.015 —
Juin — 891 —
Août — 180 —



70 l.V ItELOIOl'E ET LE CONf.O

On voit que. finalement. les récoltes étaient tombées à

presque rien. Aussi les chefs indigènes, dont les hommes

commençaient à respirer, ne dissimulaient point leur satis-

faction :

.
« Du temps de la Compaiinie — disait l'un d'eux à notre

interprète — on nous maltraitait, on nous emprisonnait, ou

nous tuait. Depuis que Bula Matadi commande lui-même, ou

nous laisse plus tranquilles. Nous sommes contents, surtout,

parce que nous ne devons plus faire autant de caoutchouc. »

Mais un autre, intervenant :

« Même comme cela, c'est encore trop, car il n'y a presque

plus de caoutchouc dans la forêt. Nous devons encore être

absents de nos villages pendant vingt jours tous les deux

mois Nousacceplonsde donner à Bula Maladi n'importe quoi :

des vivres, des lances, des porteurs, mais plus de caoutchouc.

Il faut que le caoutchouc finisse : c'est notre vœu à tous'. »

Ce vœu ne tarda jioint. d'ailleurs, à être exaucé car, quel-

ques mois après notre retour, des instructions ministérielles

ordonnèrent la suspension de la récolte dans les territoires de

r.\l)ir et de l'.Vnversoise.

En somme, pendant la période (jui suit la publication du

rap|turl de la Commission d'enqiiête, jusqu'à lannexion du

Congo i)ar la Melgi([ue, le régime du travail forcé reste en

vigueur, mais la contrainte se relâche. Les rapports des con-

suls anglais, et spécialement le mémorandum Thesiger, cons-

lalciil <' une cessation des terribles atrocités qui étaient si

fré(jueules avant la visite de la Commission d'eiKiuêle ». Les

indigènes, n'étant plus terrorisés, se moquent, dans beau-

coup de districts, des billets d';»vertissement (|ue leur envoient

les agents du fisc, cl comme, d'autre paît, les f(M"éls, dans les

régions occupées depuis longtemps, tendent à s'épuiser, la

|»roducliou de caoutchouc diminiK? dans des proportions telles

fjuc l'abolition du système devait né(;essairement être mise

en ({uestion

1. V. VAM'KiivKi.riK. I.i^s drrnirvs JKiiis lit: l'Hlnl ilii Cinujo, p. Iltl.
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II. — La r!^:ouisiti()N I'ulh i.ks th.vvalx plbi.ics

AntérieiiremeDt au voyage de la Commission d'enquête, uu

graud nombre de travailleurs au service de l'Ktat n'étaient

pas des ouvriers libres, mais des réquisitionnaires, engagés de

force pour un terme de trois à sept ans, et pour un salaire de

3 à () francs par mois, plus la nourriture.

Ce recrutement forcé, qui était plutôt e.xceptionnel, lors-

qu'il s'agissait de faire face aux besoins ordinaires des sta-

tions, devenait, au contraire, la règle, lorsqu'une vaste entre-

prise, telle que la construction d'un chemin de fer ou des

travaux de fortifications, obligeait l'État à se procurer un

nombre considérable de travailleurs.

Lorsque la Commission d'enquête arriva, par exemple, à»

Stanleyville, elle y trouva, employés à la construction de la

section Stanleyville Pouthierville du chemin de fer des Grands

Lacs, trois mille ouvriers recrutés par ordre supérieur dans

la Province Orientale et dont quelques-uns seulement étaient

en possession d'uu contrat régulier. Elle demanda aux auto-

rités locales comment étaient recrutés les autres, et, après

des explications embarrassées, obtint cette réponse : « Ce sont

des rebelles ».

La Commission d'enquête fil immédiatement observer que

la loi congolaise ne prévoyait pas, et n'admettait pas ce

régime de travail forcé, sans jugement et, pour mettre fin à

cette violation de la loi, tout en assurant l'exécution des

grands travaux d'utilité publique, elle suggéra que l'État

devrait proclamer l'obligation pour l'indigène de participera

ces travaux : « Dans un pays neuf — disait-elle dans son rap-

port — ce devoir est aussi impérieux que celui qui incombe

à tous les citoyens de concourir à la défense du territoire ».

En conséquence, la Commission proposait de faire deux

parts parmi les hommes soumis à la conscription :

Les uns serviraient (hms la l'orcc |)ul)li<iiie, les autres seraient
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L-mployos à de jiramls travaux d'inlorèl |)iil)lic, dont les indigènes

eux-mêmes doivent recueillir le bénédc»^ ininiodiat. tels que la

eonsIruclioQ de chemins de fer et de roules. Bien entendu, ces

travaux devront être indiqués par la loi dune façon nette et pré-

cise, et il devra être interdit, sous les peines les plus sévères, de

donner aux individus, ainsi recrutés un autre emploi que celui

quelle prévoit, notamment de les utiliser pour l'exploitation du

Domaine. Le contingent de ces travailleurs sera également lixé

par la loi et ne dépassera pas les limites de la stricte nécessité.

Le terme de service obligatoire sera pour eux beaucoup plus

court que pour les soldats {'-i ans au maximuiji) et la rétribution

sera la même ipie celle des travailleurs volontaires de la

région '.

Cest à la suite de ces propositions ([n'intervint le décret du

o juiu l'JtlG, divisant le couliugent annuel de milice eu deu.\

sectious, compreuant dans la deu.xième sectiou les travail-

leurs nécessaires à l'exéculiou des travaux décrétés d'utilité

publicfue et astreignant ces travailleurs à une durée maximum

de service, non de trois ans, mais de cinq ans, pouvant Otre

elîectuée eu une ou plusieurs périodes.

A |)eiue ce décret était-il mis on vigueur, que le gouverne-

ment décrétait d'utilité j)ublique, non seulement les travaux

du <liemiu de fer des drands Lacs, mais ceux dos mines d'or

de Kilo, appartenant à la Fondation de la Couronne, dont il

était difficile, cependant, de prétendre (jue les indigènes

« devaient on recueillir le bénéfice immédiat ».

Il est vrai que lors de la reprise du Congo, en IÎH)K, M. K. Van-

dervelde ayant demandé comment étaient exjjloilées les mines

de Kilo, le gouvernement belge répondit que ces travaux

miniers noiH'upaient (jiie la main-d'dMivi-e volontaire.

Mais, en réponse à cette allirmatiou, M. Vandervelde pro-

duisit une circulaire du (îouverneur général, non jnibliée,

en (lato du il) octobre l'.KKi, disant :

J'ai l'honneur de vous faire parvenir copie de mon ordonnance

en date de<-ejour qui autorise le rccrulrnienl force des travail-

leurs néces'-iaires à l'exécidion d<'s liavanx d'inti ici public. Vous

\. ihtiU'iii, nf/„iri. l'.io:.. n- '.> et 10, p. '.»;.•.».
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considérerc/ comme Lcis les travaux du chemin de l'er des (iiands

Lacs et ceux des mines de Kilo. (S.) ^^'ahis.

Or, ce recrutement forcé était fait pour cinq ans, et aucune

trace n'existant d'un arrêté ou d'une ordonnance annulant

celle de baron Waiiis, il est malaisé de comprendre comment,

deux ans après, les réquisitionuaires de 190G avaient pu se

transformer en travailleurs libres.

Quoi qu'il en soit, le contingent des travailleurs d'utilité

publique fut de 2.000 hommes eu 1900, de 2.500 en 1007, de

2.000 en 1908, et, comme don de joyeux avènement, au len-

demain de la reprise, M. Renkin, ministre des Colonies, soumit

à l'avis du Conseil colonial un projet de décret portant le con-

tingenta 2.o7o travailleurs, pour les chemins de fer des Grands

Lacs et pour la route d'automobiles de l'Uele.

Ce ne fut pas sans une vive opposition que le Conseil colo-

nial émit un avis favorable.

M. Herbert Speyer, qui, depuis son entrée au Conseil colo-

nial, y a toujours défendu, avec une admirable ténacité, les

intérêts des populations indigènes, se prononça contre le

projet. M. Ïournay-Dutilleux l'appuya. D'autres membres ne

consentirent à donner leur approbation qu'en annonçant l'in-

tention de réclamer, à bref délai, la réforme complète du

système.

Ce fut le cas, par exemple, pour M. Diederich, ancien ins-

pecteur de l'agriculture au Congo, qui s'exprima en ces

termes :

.le n'ai pu me résoudre à approuver le décret organisant le

recrulcnicnt des travailleurs que sous la réserve de saisir le Con-

seil dun projet indiquant nettement quelles étaient les réformes
les plus urijonl os. les plus nécessaires à introduire dans le régime
acluellemenl en vigueur. Cela me paraissait tout naturel. J'en-

tendais ainsi prolestei' autant contre le système de recrutement
([ue conlie ses modes d'cxi'-cution. Car, vraiment, vous paraissez

no pas savoii' (|ue lo travail l'orco on! raine lo rocrutomeni forcé,

ot c'est, en i-éalité, la ca[)lure de l'indigène, avec tout son cortège

d horreurs. Je sais, pour l'avoir vu. comment les choses se pas-

sent.
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Il est vrai que d'autres membres souliureut, au coulraire.

que, dans beaucoup de districts, la capture des iudigèues

était inutile parce que les chefs se chargeaient de fournir aux

autorités les travailleurs requis.

Le commandant Dnbreuc(i. notamment, ancien commis-

saire du district de riùinaleur, dit :

(I Ce recrulcnienl des travailleurs, pour les travaux des (irands

l.acs, c'est moi qui l'ai fait en partie et je tiens a vous dire dans

(pioUes conditions il y a olé procédé. Nous avions établi le rôle des

prestations ri répartir entre les diverses choffories. Los chefs onl

été prévenus du coniinfçent total qu'ils avaient à nous fournir et

ce sont eux qui se sont nos à recruter les travailleurs. Us les

ont trouvés dans la troisième catégorie de la population, cesl-à-

dire parmi les esclaves ».

Et, immédiatement, un missionnaire, le P. Declercq, corro-

bora ces explications :

Ce (pii vient dètre dit par le commandant Dubreucq pour la

région de Coquilhatville. je puis le confirmer pour la région du

Kasaï. Les travailleurs sont recrutés dans la catégorie des

esclaves. Ils n'ont pas de femmes, et sont heureux d'aller tra-

vailler, parce qu'ils savent que les blancs leur permettront d'en

avoir une et de fonder une famille*.

De cet ensemble de déclarations, il résulte donc que, pour

se j)rocurer des travailleurs par réquisition, le gouvernement

faisait procéder directement à leur capture on. par l'inteiine-

diaire des chefs indigènes, se procurait des esclaves, qui

étaient envoyés pour cimi ans sur les chauliers de travaux

publics.

l'areil régime | ouvait-il ùlre maintenu, après (|ue la Hel-

gi(jueeut rei»ris le Congo ^

C'est la (jucslion (|iie posèrent .M.M Vaodervelde et Hoyer,

I)ar une interpellalidn adressée au Ministre des Colonies

(IGelMI mars llMIÎt).

Les inlerpellateurs s'attachèrent, dUne pari, à établir «jue

1. Voir Annalm jKirlfiiirnliiurs. CtiiiMd)rc des Ht'prf.scntunts. Session (te

i'.t08-l'J0'.i. SéHnce» des (i <•! 31 iiiiirs l'.tO'».
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les travaux du chemin de fer des Grands Lacs étant exécutés

par l'État, mais pour le compte d'une société particulière, la

Compagnie des Grands Lacs, le décret était contraire à la loi

coloniale qui interdit le travail forcé pour le compte de particu-

liers. D'autre part, ils insistèrent sur le fait que le régime en

vigueur était en opposition complète avec les idées exprimées

en 1005 par la Commission d'enquête.

Le rapport de la Commission, en efïet, subordonnait à deux

conditions essentielles l'admissibilité de la réquisition en

matière de travaux publics :

ti) Le terme de service devait être beaucoup plus court que

pour les soldats : trois ans au maximum.

//) Les travaux devraient être de nature à procurer aux indi-

gènes un bénéfice immédiat.

Or. sous le régime du décret de 190G, les recrutements se

faisaient pour un terme de cinq ans, et, d'autre part, si l'on

pouvait soutenir que les travaux de la route d'automobiles de

rUele ou du chemin de fer des Grands Lacs étaient de nature

à procurer un bénéfice immédiat aux indigènes d'alentour,

cet argument perdait toute portée lorsque le recrutement —
comme c'était le cas — s'elïectuait dans tous les districts du

Congo.

D'après le texte même du décret, en effet, le contingent

pour 1909 était réparti de la manière suivante : Province

Orientale (1 .OOOj ; Aruwimi ( 100) ; L'baugi (100) : Ba'ngala (100) ;

Equateur (150); Kasaï (325); Lac Léopold II (75); Stanley

Pool et Kwango (100) ; Matadi et Cataractes (150).

Plus de la moitié des réquisitionnaires, donc, étaient recrutés

en dehors de la région où s'effectuaient les travaux. Certains

d'entre eux, et notamment ceux des districts du Stanley Pool,

du Kwango, de Matadi, des Cataractes devaient faire plus

d'un mois de voyage à pied, en chemin de fer, puis dans

l'entrepont des bateaux du fleuve, avant d'être amenés sur les

chantiers; et, dans une lettre qu'il m'adressait à cette époque,

un officier belge, ayant séjourné longtemps au Congo, et y

Vandfiivei.de. — Congi). 6
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11 vaut exercé des fouctiuns importautes, décrivait, eu ces

termes, lasilualiou des travailleurs ainsi transportés :

« Vous savez, pour 1 avoir vu, coinineut voyaijeut ces mal-

heureux sur le lleuve. Eutassés sur le pout inférieur le jour,

jetés parfois pariiii les herbes humides, à la rive, le soir — ou

ne s'arrête pas toujours à uu poste — , ils grelottent pendant

les heures de nuit et doivent précipitamment se rembarijucr

à cinq heures du matin. »

Faut-il sétouuer (|ue. dans ces conditions, craignant d'être

envoyés pour cimj ans. à l.,')UU ou :2.()0U kilomètres de chez

eux, dans un pays où le climat, les conditions de vie, le

régime alimentaire sont très dilîérents du leur, beaucoup

d'indigènes, menacés par le recrutement, prenaient la brousse

et devaient être capturés par la Force publique!

Le ministre des Colonies, il est vrai, contesta qu'il en fut

ainsi, eu se fondant sur les discours prononcés au Conseil

colonial par M.\I. Dubreucq et De Clercq ; mais M. Vander-

velde produisit, indépendamment de nombreux extraits de

rapports consulaires anglais, le passage suivant d'un rapport

de M. (îrébant de Sainl-Cermain. alors substitut à Stanley-

ville, depuis faisant fonctions de procureur général, en date

du '1 février l9Uo, établissant (|ue, même ajjrès le passage

de la Commission d'eii(|uêle. on recourait à la capture des

indigènes pour les travaux publics :

De nonibriMi.v cl impurlanls Iraviuix soul acliii'lliNiiciil ciil re-

pris par l'Klatd.ins la Province Oi'icnlaie : outre les Iravaii.v ordi

iiaircs et courants, je ciler.ii le chemin de fer des (îrands bacs, les

reclierehes minières dans le liant llnri. les travaux de Inililica-

tion.

Tontcela demande un formidable personnel. Vouloir le rcîcruter.

ren^'aj.'cr avec le décret du H novembre 18S8 (décrel sur les enL,'a-

^ements Milmilaircs) serait une uto|)ie. bes ap|>els au travail

volontaire ont peu d'éclio clie/. le noir indolcnl. surloiit lor>(|ii il

doit se reruire loin de ses foyers.

De la la nccessilé. hj l'on veut voir les travaux s'exécuter. i\f

recourir rt dos moyens arbitraires, bes fc*'"^ '**">' I"'i^ de force.

umenÙH Mur les travaux, ou le» maintient la peur du fouet et de
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la prison. Plus tard, il est vrai, un certain nombre, prenant goût

à leur genre de vie, restent librement.

On était d'accord pour admettre, ea efïet, que ceux parmi

les noirs qui résistaient aux épreuves du voyage et parve-

naient à s'adapter au milieu nouveau, étaient convenablement

payés, nourris et traités par l'administration du chemin de

fer des Grands Lacs. Néanmoins, leurs salaires étaient infé-

rieurs à ceux qu'eussent obtenus des travailleurs libres ; la

contrainte restait à la base du système, dans des conditions

particulièrement inacceptables, et, sur ce point, le ministre

ne put que plaider les circonstances atténuantes. 11 prit

d'ailleurs l'engagement de réaliser, à titre provisionnel, les

réformes suivantes, qui avaient été réclamées par le Conseil

colonial : 1° paiement des travailleurs en argent ; i" double

ration, lorsque le travailleur vivrait avec une femme:

3" réduction à trois ans de la durée du temps de service.

Pour le surplus, le ministre se réservait de prendre des

mesures définitives, à son retour du voyage qu'il allait faire

au Congo.

Eu somme, le système du travail forcé, que nous venons

de décrire, aura duré vingt ans, et il ne fallut pas moins de

dixans, pour queleshorreurs qu'il engendrait, soient portées,

avec des preuves irrécusables, à la connaissance du public.

Au Congo même, des voyageurs traversaient le pays, sans

rien voir ; des missionnaires, tels que Grenfell, séjournaient

sans rien connaître que par ouï-dire, et sans croire à autre

chose que des crimes individuels.

Cela serait incompréhensible si. dans toutes les parties du

territoire, le systèine avait été appliqué avec la même rigueur,

avec les mêmes excès.

Mais on sait, maintenant, par la mise au jour de certaines

circulaires confidentielles, que l'Etat prenait ses précautions

et faisait preuve, dans l'application de ses décrets, d'un ingé-

nieux opportunisme.
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Partout où il tn'il été dangereux de toiidro la corde outre

mesure — aux frontières, aux alentours des missions, sur les

ligues de communication. — ordre était donné aux agents de

se bien teuir et de ne pas trop exiger des indigènes.

C'est ainsi (ju uno circulaire du gouverneur général Wahis.

du 1<^ novembre 1900. relative aux frontières, disait :

I. 11 est recommaïuié (rime façon spéciale aux chefs de postes

frontières de traiter avee bienveillance leurs travailleurs et indi-

gènes... Dans les postes frontières, le rôle politique à exercer doit

dominer toute autre considération, et i7 ne faut pas, à Vcxtréme

limile de l'État, lever lea impôts en nature. On se bornera aux

échanges que les indigènes viendraient volontairement jjroposer

et auxquels il serait nécessaire de consentir, dans l'intérêt des

bons rapports réciproques. »

Pareilles instructions s'expliquent d'elles-mêmes : il conve-

nait de se montrer sous un jour favorable aux officiers étran-

gers, et de ne pas donner aux indigènes la tentation de passer

sur le territoire d'autres colonies.

Mais bien plus curieux et plus caractéristiques étaient les

ordres donnés, quelque temps après, par le vice-gouverneur

général Fucbs, aux agents qui opéraient aux abords d'une

mission.

Ce baut fonctionnaire avait, le l 'i mars ll>OH, envoyé à tous

les commissaires de district une circulaire conlidentielle

insistant pour r/xc l'antorile' (iihninislralirf crilc, pins rncorc

ildus le inisindiic (h's missions, nutuniiiirnl des missions proti's-

lanlcs, (jni' pnilnnt ailleurs, tout ci' ijui pouvait être taxé de

procédés violmls à l'éi/ard des indigènes.

Mais comprenant, après coup, l'impression ([uc ferait pareil

document, s'il venait à être divulgué, .M. Kuclis fit une nou-

velle circulaire Cftiilidenlielle, le "!?> oclobri; I^O.'I. disant ([ue

le te.\l(; de la pieiiiirre |ii)iiv:iiil olli ir pii.se à une critique

malveillante, il convenait de le rectilier et de lire :

< Si les procédés ii réguliers. (|ui doivent être poursuivis

n'importe où ils se produisent, sont fAcbeux jjartout, ils le

Kont spécialement dans les environs des missions, — les mis-
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sionnaires prolrsianls, parliciiUèroncnt, étant tonjoura à l'affût

de ce qui pourrait nuire à l'État, et à la recherche de fjriefa

contre lui^ m.

L'État, au surplus, ne craignait pas seulement l'œil des mis-

sionnaires

Il avait la même allilude et se résignait à filer doux, provi-

soirement, lorsque les indigènes étaient eux-mêmes en mesure

de se faire respecter.

Nous n'en donnerons pour preuve que cet extrait d'une

lettre du secrétaire général Liebrechts, datée de Bruxelles

1:2 septembre 1904, qui est un exemple remarquable de la

cautèle du gouvernement congolais, dans ses rapports avec les

chefs qu'il ne se croyait pas capable de réduire :

Les intérêts que nous avons à défendre dans l'Enclave et les

régions orientales et septentrionales du bassin de TLele, exigent

inipérieusemeni que nous évitions de nous créer à la base de

rUele des difficultés qui généraient notre action dans les régions

susvisées. Nous devons donc continuer à l'égard des sultans

Semio, N'Sasa et Djabir. une politique de temporisation, et cher-

cher par une action habile et prévoyante à nous concilier ces

sultans. Ce n'est qu'au moment opportun qu'il faudra saisir une bonne

occasionpour faire comprenire plus énergiqucment qu'il nou>i a été per-

mis de le faire jusqu'ici, iobligatioa de ces sultans de seconder plus lar-

ifcmcnt les efforts du Gouvernement.

Peut-être, en lisant ces lignes, des gens qui n'ont pas l'es-

prit colonial, se demanderont-ils d'où procédait cette obliga-

tion des sultans de seconder les efforts du gouvernement

congolais, et trouveront-ils que cette politique fabienne était

totalement dépourvue de la plus élémentaire loyauté.

Tout au moins, a-t-elle eu ce résultat que les populatiiousde

rUele ont échappé, dans une large mesure, au régime du tra-

vail forcé et (ju'aujourd'hui encore, leur prospérité relative

fait contraste avec la misère et la dépopulation des provinces

centrales de la colonie.

1. Circulaire confidentielle, 11° 44G9.
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Le iiioiio|iole, (|iii'llo (|iii> soil sa roriiio. esl une lave

Irvée MIT criiv i|ui li'uvuilU-iil au prulil do la raiufaiilisc.

-iiioii •!"• Il ia|>inilr

Stuart Mll.L.

Si rigoureuse qu'ait été la conception domaniale de l'Ktat

du Congo, elle n'a pu aller jusqu'à rofuser aux indigènes la

jouissance de produits qu'ils utilisenl depuis longtemps

coin nie objets de consomniatidii ou d'échange, tels (juc les

fiiiils (lu palmier élaïs. Dans le Mayumbe, par exemjjie. où

les palmiers fournissent aux habitants des matériaux de cons-

truction pour leurs huttes, de l'huile de palme pour leur cui-

sine, du vin de palme (fndlafn) pour leurs fêtes, de riiuile ou

des amandes jxjur leurs échanges, la concession de terres, en

pleine propriété, à des planteurs de cacao, n'empêche |)as (|ue

ces derniers laissent aux gens des villages le droit d'exploiter,

pour leur compte, les palmiers qui se trouvent sur leur do-

maine '.

Comme je demandais un jour à l'un d'eux pourcjuoi il ne

se déclarait jias |iroprié[;iire de ces jjalmiers comme l'Ktat se

déclarait propriétaire des lianes à caoutchouc : « Je m'en

garderais bien— répondit il — car. indépendammeulde toutes

autres considérations d'ordre plus élevé, si je faisais celte

sottise, j'éloignerais ma maiiid o-iivie, (|iii sCmpresscrait de

1. Il <i fU' rxjtorti' (lu Uiis Cmij^o en l'.tOS. i.lOi.r.7.< kiloff. (riiiiilc cl

b.tiil.tii'.i kiioK (riiiiiiKides. Depuis <|ucl(|ucK années, lu jinxliielidii reste

Hlnlionniiire. on Krxndc pnrlie h ciiuse de lu dcfecluosile des moyens de

<!ommnnienli(iii. Voir Annexe nn liullrtin n/ficirl du OonK»» Ik-Ikc du
(( mai i'.tH) Li' ciKiunercc dans le dislriit du lias Coii^o (zone de lloninj.
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* décamper vers les régions où les fruits du p.ilmier app^tr-

tiennent nu premier f[ui grimpe sur l'arbre pour y travailler. »

C'est donc le caractère accessoire, au point de vue com-

mercial, de l'exploitation des palmiers fjui a contribué le plus

largement à en laisser la libre disposition aux indigènes.

Mais il en allait autrement pour des produits de grande

valeur comme le caoutcbouc, et c'est ce qui explique que,

même dans les régions ouvertes « ofîiciellement » au com-

merce libre, les particuliers aient fait tout ce qu'ils aient pu

pour établir un régime de monopole et de contrainte, plus ou

moins analogue à celui qui avait été éîabli par l'État.

A cet égard, rien n'est plus caractéristique que l'histoire

de la célèbre Compagnie du Kasaï (C. K. ).

On se souvient que le décret du 30 octobre 1892 divisait les

terres dites vacantes en trois zones, dont lune devait être

abandonnée à l'exploitation par des particuliers. Cette zone

comprenait, notamment, le bassin du Kasa'i, très riche en

caoutchouc. Mais, en réalité, le bassin du Kasaï ne fut pas

ouvert an commerce libre. Une quinzaine de sociétés, seule-

ment, furent autorisées à «y acquérir de petits espaces de

terrain : elles créèrent des factoreries et commencèrent à

acheter du caontchouc aux indigènes.

Sous ce régime, et malgré la limitation de la concurrence,

les piix ne tardèrent \)ns à s'élever à un taux fort avantageux

pour les récolteurs, mais qui réduisaità peu de chose le béné-

fice des sociétés commerciales. Aussi, lorsqu'en 1901, le

décret du 30 octobre 1892 devint caduc, l'Ktat et les sociétés

commerciales se mirent d'accord pour soumettre la région

du Kasaï à un régime nouveau : la C. K. fut constituée; les

sociétés établies dans la région renoncèrent, à son profit, à

tout commerce d'importation ou d'exportation, notamment

celui de l'ivoire et du caoutchouc, pendant une durée de

trente ans. De son côté, l'Ktat, qui prenait la moitié des actions

et se réservait la nomination d'une partie des administrateurs,

concédait à la C. K. le droit de récolter le caoutchouc et autres
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produits desforiMs (l{im;mi;iles du Knsjn pendant \o im"^nio laps '

de temps '

A peiiio la nouvelle Compagnie était-elle constituée que.

forte de son monopole de fait, elle donnait pour instructions

à ses agents de réduire les prix payés aux indigènes sons le

régime de la concurrence, et ne plus leur donner (jue 50

centimes, I franc an luaxiinum |)ar kilogramme de caout-

chouc.

Mais, dès l'instant où l'on diminuait ainsi l'intérêt des

récolleurs à faire un travail que léloignement des lianes

exploitables rendait de plus en plus pénible, il devenait néces-

saire de suppléer, par une certaine contrainte, au délicitdela

rémunération.

Aussi, les indigènes et les missionnaires protestants établis

à Luebo et à Ibanje ne tardèrent pas à accuser la Compagnie

de recourir, directement ou indirectement, au travail forcé,

et, en lOOo, la Commission d'enquête résuma, de la manière

suivante, les témoignages qu'elle avait reçus à ce sujet :

Dans la plu.s grande partie du bassin du Kasaï..., les jiuiu-

hreuscs suciolés qui sv élaienl installées, so sont .symli(|uécs.

supprimant ainsi la concurrence, cl ont formé la ('ompagnie du

Kasai {('.. K.). Celle-ci. qui a été réorganisée sur la base d'uiu'

société congolaise, n'a néanmoins, pas reçu de concession propre-

ment dite, comme l'Abir ou la Société Anvcrsoise. Ses représen-

tants noiiL pas davantage été commissionnés pour lever l'impôt.

Kllc ne peut donc récoller le caoutchouc cl les autres produits

tle la forci (pjcn traitant dircclemenl avec lindigene.

Mais si, en droit, l'indigène est entièrement libre do récolter ou

<le ne pas récolter, de vendre ou de ne pas vendre de caoutchouc,

en fait il se trouve, tout au moins dans le bassin du Sankurn.

indirectement contraint de se livrer ii la récolte de ce produit, l'^n

effet, il est assujetti a limptit vis-à-vis de l'IUal. ()i-, cet inqx'it

doit être payé dans la monnaie locale appelée tro».s<7/t ; cl cette

monnaie, le noir ne peut se la procurer (|ue clie/, les f.uloriens.

qui lui reclament du c;miiiIi Ikuic en écliang)'

In-iepeiidanuMenl de c<'tle cnnlrainte, on nous signale (iiticreiils

abus auxipiels donne lieu le système, ba (puintité de caoulclioiic

I On Iroiivcni les hliiliils rie la C. K. dans les Itucumnils juirlfinni-

laiim (le l.i Cluiiiilin- des He|ircs.-nliitils, iSMlT-lOdK. j». 4l(i.
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que la Compagnie exige, en échange d'une cToisetLe, est |)liisoii

moins laissée à l'arbitraire. Ue plus, le factorien, qui sail. ou qui

pressent que Tiiuligène ne travaillera plus à partir du jour ou il

se sera procuré le nombre de croisettes suffisant pour payer son

impôt, a soin, la plupart du temps, de rémluK'rer d'abord l'indi-

gène en marchandises quelconques, autres que des croisettes'.

La Compagnie, au surplus, prolesta vivement contre ces

accusations. Elle ne manqua pas de faire observer que la

Commission d'enquête n'était pas venue dans le Kasaï et

navait parlé que par ouï-dire.

Mais, à peine l'émotion causée par le rapport de la Commis-

sion commençait-elle à se dissiper, que de nouvelles plaintes

se produisirent. Eu janvier 1908, un missionnaire américain

d'Ibanje, M. Sheppard. écrivit, dans le bulletin de sa mission,

le Kasaï Herald, un articl.e intitulé : « Au pays Bakuba », où

il alïirmait queles sentinelles armées de laC. K. contraignaient

les indigènes à faire du caoutcbouc, pour une rémunération

insuffisante.

Quelques mois après, le consul général anglais Thesiger

venait au Kasaï et, conduit par M. Slieppard, faisait, surtout

dans la région d'Ibanje, une enquête sur la condition des indi-

gènes et les métbodes de la C. K.

A son retour, il publia un rapport au gouvernement anglais,

dans lequel il accusait formellement laC. K. de recourir illé-

galement au travail forcé, de détacher dans les villages du

pays Bakuba des capitas armés de fusils à piston, de con-

traindre le roi Lukengu à faire des expéditions à main armée

pour lever les taxes en caoutchouc.

Cette fois encore, la Compagnie se répandit eu dénégations.

Elle fit môme un procès au rév. Sheppard et au rév. Mor-

risou, chef de la presbytérienne de Luebo, qui avait repris

et précisé les accusations de son collègue. Mais, au cours des

débats qui eurent lieu devant le tribunal de Léopoldville, en

septembre 1909, elle fut obligée de reconnaître que des abus

i. Bullelin officiel, 1005. 11°' S et •'. p. 234.
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avaient pu se produire et se borna à soutenir (|uelle ne les

avait ni provo(|ués ni tolérés. Le jui;enient, qui la déboula de

son action, déclara (|ue Slieppard n'avait pas seulement usé

de son droit, mais fait son devoir de missionnaire chrétien,

en faisiinl cnnnnitre re.risteiin' irnhiiii qui riaient de rrrilahh'^

(•rliiif'>! rnnunis cnnfir Iti lihcrté ihi liacitil ih's iutlitihws^.

A supposer, d'ailleurs, qu'il (>ùl été possible de récuser le

témoignage de Sheppard (ui du consul Thesiger, parlant, non

par ouï-dire, mais d'après leurs constatations personnelles,

on aurait dû, encore, admettre, aprioi'i, (jne des abus étaient

inévitables, étant donné le mode de rémunération des agents

de la C. K.. comme d'ailleurs de toutes lessocièté^ congolaises.

Jus([ue dans ces derniers temps, eu efTel, ces agents rece-

vaient un traitement, trop bas pour les déterminer, à lui seul,

à se rendre en Afri(jue, plus des primes proportionnelles au.v

([iiantités de caoutchouc livrées par les indigènes.

Comment veut-on (jue, dans ces conditions, des hommes,

dont la moralité moyenne était plutAt inférieure à celle des

agents de IKlal. ne se soient pas laissés entraîner à com-

mettre des abus, ou à en laisser commettre par leurs subor-

donnés noirs, alors surtout que le pays n'était pour ainsi dire

pas occupé., et ((ue l'Ktat. sauf dans quelques postes, laissait

le cliamii libre à la C. K :'

hepuis le ra|)j)ort Thesiger et le procès de Léopoldville. au

surplus, la situation dans le Kasai' s'est grandement amélio-

rée Des magistrats ont i)arcouru le pays. Nombre d'agents

ont été poursuivis. Le système des primes a été suprimé, ou

|)lutôt, remplacé par un système d'allocations, seniblable au.\

« allocations de retraite de l'Ktat ». Le gouveinemeni a pris des

mesures pour rendre plus elTective l'organisation adujiuislra-

tive et judiciaire de la région.

Kn janvier liMO, uiw jeune dame anglaise, appartenant à

une familli' de missionnaires, qui venait de passer plusieurs

1. Jiiiiniiil drs tri/niiKiti.i , d»()i». p. lilis, Civ. Li-opolilx illc, l (tclobre l'.Mi'.i.

Coiiiiiii^nic (in KuNin loiitrc !<.>> doclnirs Slicppiud cl W.-M. Murrisoii.

l'Iaiii. M" Vaiideinit'crcii ri Kinitr ViKidcrvchit'.
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mois chez le grand clief Lukeugu, « roi » des Bakubas, m'écri-

vait :

La Compa^'iiie du Kasaï a voulu l'aire produire du caoutchouc

par un peuple ([ui ne voulait se livrer à aucun travail autre que

ses occupations traditionnelles. Klle gagna Lukengu, qui enrôla

un certain nonihre de capitas, pour faire du caoutchouc. Mais les

récoltes lurent relativement faibles. Le « roi » lui-même nous a

dit : Oui, depuis longtemps, la Compagnie du Kasaï nous disait,

tout le long du jour : caoutchouc ! caoutchouc ! Nous étions fatigués

du caoutchouc. Notre peuple n'a pas le cœur à fairedu caoutchouc.

-Mais, il y a dix lunes, un Bula Matadi est venu, et nous a dit que

nous ne devions faire du caoutchouc que si nous le voulions bien.

Notre peuple a été très content, et a dit : Merci ! Merci! Et, main-

tenant, il ne fait plus de caoutchouc.

Depuis, le docteur Sheppard lui-même, aiusi que le docteur

^lorrisou, m'ont confirmé que la situation avait complètement

changé chez les Bakubas et que, dès à présent, la prospérité

renaissait dans leurs villages.

Je suis heureux de dire — écrivait M. Morrison, le 28 mars 1910

— qu'il n'y a plus, pour autant que je le sache, de contrainte

pour le caoutchouc au pays Bakuba. Nous espérons sincèrement

qu'elle ne renaîtra pas sous d'autres formes. On fait courir le

bruit que le gouvernement se propose d'imposer une taxe de

24 francs à tous les adultes, hommes ou femmes. Je ne sais si

c'est vi'ai. Gomme il n'y a pour ainsi dire pas de monnaie en cir-

culation dans -'.es parages, je crains fort que ce soit, de nouveau,

le caoutchouc obligatoire.

l

Hàtons-nous d'ajouter qu'il n'est pas question de taxer les

indigènes au taux de :24 francs. Un décret récent, dont nous

parlerons plus loin, fixe à 12 francs le maximum de l'iinpùt

pour les hommes, avec i francs d'impôt supplémentaire par

femme, pour les ménages polygames.

D'autre part, conformément aux déclarations faites par le

ministre des Colonies, à sou retour du Congo, le bassin du

Kasa'i se trouve compris dans la zone ouverte, depuis le

l*' juillet 10 10, au commerce libre.

Reste à savoir si l'introduction de ce régime de liberté
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commerciale sera plus elTective (lueii ISOi et si la C. K., à

défaut (11111 moiiDiioie de droit (Hie le gouveriiemenl lui con-

lesle, et lui a toujours contesl»' ', ue couservera pas une

siluatiou de (ail qui reudia toute coucurrence impossible

Si nous avons parlé longuement de la C. K., c'est quelle

est la plus imporlaule et la plus représentative des sociétés

commerciales qui n'aient pas reçu, comme l'Abirou l'Anver-

soise, le droit de lever l'inipiM et, par conséquent, de con-

traindre les indii;ènes au travail.

Mais ce serait une erreur de croire que d'autres sociétés ilu

même genre naient pas, elles aussi, donné prise à des cri-

tiques, et commis, ou laissé commettre de graves abus.

A la fin de 1909, par exemple, les révélations du D' Doer-

pingbaus, au sujet des agissements de la S"0('?V7<'' anonyme

hcliji' lia liant Comjn (S. A. B.) dans la Busira, vinrent enlever

leurs dernières illusions à ceux qui pouvaient croire encore à

l'existence, au Congo, d'oasis où le travail du caoutcbouc

était réellement libre-. Il fut établi que, contrairement aux

instructions qui leur venaient d'Europe, des agents de la

S. A. B., dont les traitements étaient, eux aussi, complétés

par des i)riines, donnaient à croire aux indigènes qu'ils étaient

obligés à faire du caoutcbouc ou du copal, et se livraient à

des violences s'ils se refusaient au travail. Sur la plainte du

D' Doerpingbaus, plusieurs d entre eux furent, de ce cbef.

condannés à des peines sévères par le tribunal de Coquilbat-

ville.

Kn somme, la contagion de rexeniple fut telltî ([uc, partout,

même dans les /.ones dites,de liberté commerciale, les procédés

de contrainte employés par IKtat trouvèrent des imitateurs,

haulre |iart, il n'est pasdooteux <|ue, malgré le maintien des

1. Kn l'.K).i cl r.»06, iKitiimnicDl, (ii's (((nimori.-iinls onl rif. avi'f l'aiilo-

risiition ilii f^oiivcrncnieiil, îicin-lcr df livoiri' diins le dislricl du KhsiiI.

Ldrtiiiiii', ftliis Uird, lu V,. K. su phiiKiiil di' lu |)ft*scru'C de colporhMirs sur

son '(crriloirc, «m lui (i|i|i(isa le .silcmc (lu'fllc uvail K'"di' anlfrii-iiri--

niiMil

i. I)r W -Z. DiiKiU'iMiUANs. hciétschliiHils Itrihlr mul r/lii-ht<'ii (irf/r-

uù/irr ilin llt'lf/im'he Congo, |)|). iili cl sniv. Urrlin. l'.tO'.i
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Coucessions, rintroduclion du commerce libre dans le

Domaine de TEtat — à supposer qu'elle soit effective — aura

des conséquences heureuses, même pour les indigènes établis

sur les territoires concédés : étant donné, en effet, que les

compagnies concessionnaires n'ont plus aucun moyen de

contrainte, rien ne les empêchera, s'ils y trouvent avantage,

de vendre le caoutchouc aux colporteurs qui feront le trafic

dans les régions voisines.

C'est déjà ce qui se passe dans le district du Stanley Pool,

où les noirs établis dans la concession de VAm(>ii(ytn Congo

Cotupanij trouvent le moyeu d obtenir du commerce libre,

3 francs le kilo pour le caoutchouc d'herbes, o francs le kilo

pour le caoutchouc de lianes, et. dans ces conditions, n'ap-

portent rien, ou presque rien, dans les postes de la Société

concessionnaire, qui ne leur offre que des prix insuffisants.

Celle-ci ne fait guère plus de deux tonnes par mois, ce qui

n'est même pas assez pour payer ses agents, et se montre,

paraît-il, disposée à échanger sa concession, qui ne vaut plus

rien, contre un petit nombre d'hectares en pleine prospérité.

Il va de soi que, dans de grandes coucessions comme l'Abir,

les indigènes des parties centrales auront plus de peine, si

l'exploitation reprend, à échapper aux prix du monopole de

la Compagnie. Mais il est probable, néanmoins, que le jour où

ils sauront que l'on paie des prix plus élevés dans la zone de

liberté commerciale, le caoutchouc passera de mains eu

mains, par une série de transactions entre les noirs, jus-

iju'aux endroits où il se vendra le mieux.

Cest ainsi que, les concessions ayant perdu la plus grande

partie de leur valeur, le moment viendra, peut être, où les

sociétés à monopole s'estimeront heureuses d'obtenir, eu

échange d'un privilège périmé, la pleine propriété d'une faible

partie de leur territoire, pour y faire des plantations.
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LES UKSLLTAÏS DU RKGIME LÉ Ul'OI.Dl EN

Auforrc, liuculuri-, rapoi-c falsi* iioininibus iu|)i'i'iiiiii.

a(i|uc ubi soliludinoiii fuciuiit, pacciii uppcllaiil.

TAi ITK.

On uessaie plus de défendre, aujourdluii, le système d'ex-

ploitation créé au Congo par le roi Léopold II.

Ceux même (lui, jadis, furent les plus opiniâtres soutiens

de la politique royale, se bornent à plaider les circonstances

atténuantes. M. Jules Van den Ileuvel, par exemple, au lende-

main de la mort du Souverain, dont il fut le ministre, consa-

crait ces lignes significatives aux procédés de l'Ktat Indépen-

dant :

Après avoir (''piiisi'' les stock.s divoire, ou eut rei-oiirs a l'im-

pùl, cl à l'impôt en travail, ((blij-eant le no^'ie à rt'ciuMJlir iiiu' cer.

taine quantité de caoutchouc. Le principe de ccl impôt [)ouvail

se justifier : n'avons-nous pas vu les corvées admi.ses parla plu-

part des léjT^islations des Étals européens, lorsque ceux-ci étaient

dans une période moins avancée (pi'aujourd'hui ^ Mais le Hoi coin-

util la faute rjvare île ne pas assurer suffisamiiienl une organisation i>ni-

ilentc et une jjcrccption modérée île cet iuipôl '.

On passa donc condamuation. (juitte à soutenir (|ue si

l'œuvre royale, trop liàtivemeut |)oursuivie, devait inévita-

blement ollrir des lacunes, des défauts et des abus, elle n'en

fui |>as moins, eu tin de coniple, bienfaisante et digue d'admi- ;

ration.

La Commission d'cnqnèle dit rncnrc M. \aii dru Ijciivel —

1. Vas i»bs IIklvki,. Le CorresjniHilinil . l'Mo, p 'J.'i l.copol'i II
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semble avoir porté un juj^^eiiienLlrès équilahle lorsque, après avoir

détaillé ses reproches, et siiriialé les réformes nécessaires, elle a

rendu hommage à l'œuvre accomjjlie — œuvre mat^nifique — qui

avait délivré le noir de la traite, qui le sauvait du cannibalisme

et du fléau de l'alcool, qui l'aidait à lutter contre la terrible mala-

die du sommeil et (]uilo mettait en communication avec une civi-

lisation plus élevée.

Il y a beaucoup de choses très discutables daus cette série

d'afïirniatious.

Certes, quand l'histoire jugera le Souverain de 1 État du

Congo avec le recul nécessaire, elle fera la part du bien et du

mal; et le jour où la Belgique aura fait table rase du travail

forcé et du système de servage établi eu 1892, il restera, en

définitive, cette très grande chose que, roi conslitulionnel

d'uu petit pays, qui lui niarchauda longtemps son concours,

Léopold 11 sut, par son iuitiative, sa volonté tenace, sa diplo-

matie sagace, créer ex nihilo, l'un des plus vastes empires

coloniaux des temps modernes.

Mais que, tout bien pesé, et malgré l'évidence des fautes

commises, les indigènes du Congo aient eu à se féliciter de la

création de l'État Indépendant, c'est, pour le moins, une

question, et une question très complexe, à laquelle ou ne peut

se contenter de répondre par quelques phrases grandiloquentes

sur l'abolition de la traite, le refoulement du cannibalisme,

la prohibition de l'alcool ou les bienfaits de la civilisation.

La traite a été abolie : c'est en grande partie vrai, bien que

des marchands d'hommes, venant de l'Angola, la pratiquent

encore dans le Haut Kasaï; mais, si les Congolais ne connais-

sent plus les horreurs de la traite, ils ont subi pendant quinze

ans les atrocités du « caoutchouc rouge », et nous n'oserions

pas jurer ([u'à certains moments, les Belges ne leur aient pas

lait regretter les Arabes.

Le cannibalisme a été refoulé et ne se pratique jdus ouver-

tement; le lléau de l'alcool a reculé dans le Bas Congo, et

l'Etat Indépendant a appliqué, plus rigoureusement qu'on ne

l'a fait daus d'autres colonies, les actes internationaux (jui
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iléfeiultMit d'iniporler dos boissons alcooliques dans le bassin

du haut tleuve '
; nul plus que nous ne s'en félicite; mais, en

revanche, les indip;èuesoul appris à connaître la prostitution,

la syphilis — introduite par les Européens, d'un côté, par les

Arabes, de l'autre — et, surtout, celte ellrayanle maladie du

sommeil, localisée jadis dans quelques parties du Bas Con^o,

et dont la propagation dans tout le pays, le long des routes et

lies rivières, a été le résultat de 1 occupation européenne et

du développement des transports.

M. Van den Heuvel. il est vrai, fait un mérite à l'Ktat d'avoir

aidé les populations à se défendre contre le mal. Oue n'a-t-il

pu voir les installations misérables des lazarets ou, brutale-

ment et presque toujours iiuitilcnienl, on interne les infor-

tunés (|ui en sont atteints'.'

Quant au fait d' « avoir été mis eu communication avec une

civilisation plus élevée», c'est précisément un des problèmes

les plus angoissants de la colonisation moderne, raôme quand

elle adopte les méthodes les plus libérales et les plus humaines,

(jue de savoir si c'est un bien ou un mal pour des indi-

gènes que d'être mis en contact avec une civilisation plus

élevée.

Si on les consultait à ce sujet, nul doute que la plupart

d'entre eux ne ré|)oiident négativement.

Lorscjue llarry Johuston visitait le Haut Congo, eu ISS.i.

les noirs lui disaient :

« Laisse/.-nous Irantiuilles. Nos coutumes peuvent vous

j)arallre mauvaises, mais laissez-nous tranquilles. Restez dans

votre pays, comme nous restons dans le nôtre-. »

Ce n'est certes pas le régime Léopoldien qui les a fait chan-

ger d'avis.

.l'entends encore, dans la Mongala, les chefs Budjas (jui

nous (lisaionl. avec une symp;itlii(iue franchise :

1, Om me hi^iiiilr i|ii('. iinliiiiitnriil diiiis le Kiisiil. I)i-iiui'uij|i (riitiroiicnis

inlrodiiiHi'iit, rn t'otilrrhiuiilc, <lr rtihsinllii-

i. Siii IIahuv JoHNvroN. (irififfll, I. p. 17i
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« Le caoutchouc est fini. Vous n'avez doue plus rien à faire

ici. N'allez-vous pas vous eu aller, maintenaui? »

Dans le Mouxemenl des Missio7is calholiniics au Cont/o, de

septembre 1909, le P. Polie, missionnaire de Scheut, rapporte

en ces termes une conversation qu'il avait eue, récemment,

av'jc un vieux chef, celui de Sabuka, près de Nsona Mbata,

dans le district des Cataractes :

— Chef Gamala, je viens vous parler des choses de Dieu.

— Je les connais vos choses de Dieu.

— Jadis vos hommes priaient, vos enfants suivaient le caté-

chisme; vous avez tout abandonné. N'allez-vous pas recom-

mencer votre bonne vie d'autrefois ?

— J'ai fui, avec mon village, votre catéchiste. Je ne veux

plus de vous.

— Pourquoi donc?

— Parce que vous êtes mauvais, mauvais!

— C'est la première fois que vous me voyez. Comment

savez-vous que je suis mauvais !

— Vous êtes blanc et tous les blancs sont mauvais. Je ne

veux pas entendre leurs paroles. Mes hommes non plus ne

veulent pas d'eux. »

Et, comme je demandais la raison de ces dispositions hos-

tiles, le vieux chef se leva du tronc d'arbre qui lui servait de

chaise et déclama à peu près ceci :

« Voyez, blanc, jadis j'étais puissant. J'avais beaucoup

de villages, beaucoup d'hommes. Les blancs sont venus. Ils ont

apporté la maladie du sommeil; mes hommes sont morts, mes

villages sont morts. Vous demandez des enfants pour les faire

prier, et il n'y a plus d'enfants. Les voici ! Les voici ! »

Et Gamala circulait, en indiquant des tombes, comme semées

dans sou village.

Le P. PoUé ajoute, il est vrai, que Gamala mentait, car plu-

sieurs enfants venaient de s'enfuir dans la brousse.

Mais le témoignage d'hostilité reste, et il ne serait que trop

facile de citer bien d'autres exemples du même sentiment.

Vandf.rvei.de. — (!oii};o. 7
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D'autre part, nue chose est lualheureusemeul certaine, c'est

que, sous le régime LéopoUlien, la civilisatiou uiùuie, avec ses

L'IuMuiiis de fer, ses bateaux à vapeur, ses armes perfecliou-

uées. n'a le plus souvent servi (|uà prati(|uer. iluue manière

plus intensive, le pillagfe des richesses naturelles et l'exploi-

tation du matériel humain.

Ce fut le cas dans lAbir, la Mougala, le Dumaiue de la Cou-

ronne et, dune manière générale, dans toute la forêt caoul-

choulière; mais ce serait une erreur de croire que dans

d'autres régions, où l'on ne faisait pas de caoutchouc, l'occu-

pation européenne, appuyée sur la force des armes, ait été

autre chose ijunn brigandage, une mangerie à la turque, plus

dévastatrice qu'une nuée de sauterelles.

On eu jugera, notamment, par ces notes, prises au jour le

jour, que nous copions, telles (juelles, dans le journal de route

du commandant Lemaire, lors de sa mission au Nil, en 11)03.

Il s'agit d'une reconnaissance par la rive droite de la rivière

JeJi, au nord des rapides Brialmont (Enclave de Lado). Les

voyageurs, partis de la zone tributaire du poste de TalTari,

aboutissent à ce poste après avoir traversé une région où lin-

llueuce des blancs ne s'est pas fait sentir. Rien n'est plus sai-

sissant que le contraste entre la pénurie aux environs du poste

et l'abondance dans les villages situés hors de sa sphère

d'action.

Mais laissons parler le commandant Lemaire :

1" si-ptciuhrc \\W.\.

Sur la rive droilo du .I('-.li. il iiy .i phis (|iic (|ii(«|(|iirs (ucii-

panls. In-s disséinincs fiaii.s des iidlures. ComiiR* je (ii'iiiaiidc si

on peut me procurer une poule el (piel(|ues œufs, on me ré|)ou(i :

.VouK itroiis dû tout fiiurnir au blanc de la Ta/fari. — .Mais Je no

demande (pi'nne seule poule el deux ou trois (inifs. Ce n'e.sl pas

trop pour les trois blancs (|u«' nous sommes. - Les œufs, dit

.Ma^Miira. iniposHi|>l<! de vous en apporter même tni. MaiHJ'ai un

<-oi|, (l<»nl la |joulr couve mainl(*nant. Je vais Icnvoyer chercher-,

(l'est lout ce qu<' je puis l'aire. — Kt il envoie son fils, en arrière,

à di'UX heures de (lislaui'e. poui' fhcri lici- le fannMix coii, (|mi- l'un

m'apporte a la nuil (oinhanlc
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Il paraît qu'ciiaval nous trouverons poules et chèvres.

4 septembre.

Outre les vivres apportés par le chef, M. Vallo a pu acheter

!»o œufs contre du sel. De sorte que je suis envahi de petit bétail

et de volaille, lionne affaire, d ailleurs. Tout cela va partir de

suite vers les rapides Laniberniont, sous la conduite de six

malades, savoir trois soldats et trois porteurs, qui rentrent à

petites étapes, et emmèneront 7 moutons et 12 poules. Vrai! il y a

plutôt une différence avec les villages qui sont en contact immédiat des

postes !. .

.

10 septembre.

On va toujours bon train, le long des sentiers que le passage

des troupeaux entretient larges et suffisamment dégagés; mais

toujours pas une bête à voir, sauf des chèvres et des moutons. On
dirait que les gens tiennent beaucoup moins à ce petit bétail qu'à

leurs grosses bètes qui. toutes, sont aux cachettes; seules, les

empreintes de sabots, les bouses nombreuses, les enclos entourés

dabattis épineux, disent l'existence de grands troupeaux dans

tout le pays. C'est la première fois que je vois pareille richesseindigène.

17 septembre.

La route que nous prenons a été jadis désherbée par un
blanc, appelé du nom indigène de Koloni. Il s'agit d'un certain

X..., qui fut d'abord dans une colonie scolaire avant d'être chef

de poste de la Taffari. Cet agent a laissé les plus tristes souvenirs.

Ou raconte qu'à son départ du poste de la Taffari, il organisa, des

fêtes, au cours desquelles il fit égorger tout le troupeau de petit bétail de

son poste, soil 200 chèvres et moutons.

18 septembre.

Au poste de la Taffciri.

Quelle porcherie, où blancs et noirs, poules et chèvres vivent

pêle-mêle. Une étroite zériba enclôt tout cela... Le jardin légumier

est surtout riche en salades ; on y voit aussi une poignée de

cresson alénois; 6 ou 7 radis poussent en graines, et de la mou-
tarde feuille de chou. C'est tout, absolument tout. Il n'y a ici

aucun arbre fruitier introduit, ni grand, ni petit, sauf une soixan-

taine de petits papayers; ni bananiers, ni mamcoudjas, ni ixmxnas,

ni citrons ; ricMi !

La maison du chef de poste est un taudis infect, vcrmineux et

bas, où il pleut à gogo.

Il paraît qu'au Nil on trouve encore des gens se vantant des temps

kéroiques oii l'on faisait des razzias mettant ce malheureux pays à bout.
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Mais s'occuper (h's cultures, phiuter des arbres pour l'inenir, avoir un

beau posle. bon pour des pékins. cela. On est soldat, c'est pour faire la

guerre, n'est-ce pas " La guerre, ces abominables actes de bitiidits ! Tout

ce que l'esprit imlilairc moderne a de beau et de grand n'a jamais, ou

bien peu. été connu au Congo: on n'a étalé que les vices du soudard :

paillardise, fainéantise, ivrognerie et parfois couardise.

Bien onleudii Ions les postes du Cougo ne ressemblent pas

à celni de la ïallari, non pins qne tous les i;nerriers de Bnla

Matadi ne répondent au signalement qu'en donne le com-

mandant Lemaire.

Eu règle générale, même, les stations de l'Klat — du moins

celles que j'ai vues — sont bien aménagées, mieux aména-

gées, paraît-il, que dans les colonies voisines; mais en géné-

ral, aussi, elles n'ont que de maigres cultures vivrières. ne

possèdent guère d'arbres fruitiers, et vivent sur le pays, d'au-

tant plus insupportables aux indigènes quelles ont plus de

bouclies à nourrir.

Est ce à dire que partout il en soit ainsi; que partout le

voisinage des blancs soit une malédiction pour les noirs, et

que tout soit à condamner dans ce qui a été fait, jjendant un

«juart de siècle, au Cougo, par IKtat Indépendanl on par les

Européens établis dans l'Etat Indépendant?

Ce n'est pas ce (|ue nous voulons dire.

Le Cougo est un nioiule. Dans ce cin(iuième de continent,

des milliers d'Iiommes ont exercé leur action : missionaaires,

commerçants, planteurs, médecins, officiers, agents d'admi-

nistration. Les unsétaient excellents, d'autres bons, médiocres,

mauvais ou détestables; les uns étaient possédés du désir

d'être utiles à leurs semblables, d'autres, au contraire, étaient

v«'nus en Afri(jU(îpour se faire une position, ou |M)nr amasser,

liùtivement, et par tous les moyens, une fortune.

Comment serait il possible, dans ces conditions, de porter,

sur ces actes (-omplcxcs, tiu jugement uni(|ue, valabl(> pour

toutes les parties d'un territoire; immense, ([iij .soit une apo

logie ou une condamnation?

Des voyageurs (|ui n'avaient pas (juitle le cliemin de fer ou
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le balcaii à vapeur et, qui n'ont vu du Coni^n que les planta-

tions (lu Mayonihc, l'ceuvre, vraiment adniirahle, du clieniin

(le fer des eataractes, ie beau port' fluvial de Léopoldville, les

stations ou les camps, si bien ordonnés, de Lisala, d'Irebu ou

de Coquilhalville, les missions des Jésuites de Kisantu, des

Scheulistes de Nouvelle-Anvers, deg Baptistes ou des Presby-

tériens de Bolobo, d'Upoto, de Luebo', ont pu, de très bonne

foi, se figurer ([ue tout était pour le mieux dans la meilleure

des colonies.

Mais, n'ayant pas mis les pieds dans la forêt ou dans la

brousse, ils se sont fait du Congo une opinion aussi unilaté-

rale, et, par conséquent, aussi fausse que celle d'un sociologue

qui ferait l'éloge d'un grand magasin, après avoir vu ses ins-

tallations centrales, sans tenir compte de la misère des ouvriers

à domicile qui ne reçoivent de ce grand magasin que des

salaires de famine.

D'autre part, il faut également se méfier des jugements

pessimistes que portent sur le Congo des philanthropes, des

uégropliiles, qui n'y ont jamais été, et qui se sont fait une opi-

nion en lisant les récits des missionnaires protestants, les

rapports des consuls anglais ou américains, les comptes ren-

dus des procès qui ont été faits à des blancs ou à des noirs

coupables d' « atrocités ».

Non pas, bien entendu, qu'il faille mettre en doute la véra-

cité de la plupart de ces témoignages.

Si des erreurs ont pu être commises, ou des exagérations,

les accusations portées contre le régime Léopoldien ont été. en

gros, reconnues exactes par la Commission d'enquête de 1905.

Mais que l'on suppose un étranger se faisant une opinion

sur un pays d'I^irope, sans l'avoir vu, et en se fondant uni-

({uement sur les constatations d'enquêtes ouvrières, de rap-

ports sur le sircalinr/ system ou sur la question des logements

dans les grandes villes, de stalisti(iues criminelles ou de

comptes rendus de procès d'assises : n'arrivera-t-il pas fata-

1. Voir K. Vaniii;iivki.ije. Les derniers Jours (/e l'Élal du Congo.
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lement qu'il ail de ce pays une iilce fausse, parée (|uineom-

plèle ?

Or. eesl ce (|ui est arrivé, non pas à des i)ublicisles avertis

comme Fox lU)urne on Kdm. Morel. mais à beaucoup de

personnes qui u'onl appris à coiinaitre le Congo que par les

pamphlets de Mark Twaitrou de Conan Doyle.

Lors de mou second voyage au Congo, j'eus le grand plaisir

de passer quelque temps avec deux jeunes Anglais, tenant de

près au monde des missions, ijui arrivaient en Afrique per-

suadés que tous les fonctionnaires congolais étaient des espèces

de négriers et que, même sous le nouveau régime belge, les

plus graves abus, les plus terribles cruautés continuaient à

se commettre sur toute l'étendue du territoire.

Leur étonnemenl. à ne rien voir de pareil, commença dès

les premiers jours. Il ne (il que s'accentuer par la suite, et

quelques mois après leur arrivée eu Afrique, je recevais du

Haut Kasai, on mes amis venaient de faire un long séjour,

une lettre si intéressante que je ne résiste pas à la tentation

d'en citer (juelques lignes :

« Tout le monde ici — m'écrivait Mrs X... — se méfie

d'abord de moi. parce que je suis anglaise, mais ils ne tar-

dent pas à ne voir en moi (juc la femme, et ils me racontent

leur vie, leurs affaires, leurs croyances; ils me montrent

toutes leurs lettres, m'ouvrent tous leurs livres, et n'essaient

pas de me cacher la vérité. Pour la plupart, ce ne sont pas des

natures très nobles, niais ils ne sont pas mauvais. D'aulne

part, j'ai une conception tout autre du nègre, après tjueUiues

mois de contact avec lui. Vous êtes socialiste et moi je suis

lihilanthrope. mais c'est moi ((ui vous dis qu'il y a un monde

entre le noir et 1 homme civilisé. D'abord, je n'en ai pas jugé

ainsi
;

j'ai été très gentille pour nos boys; et, niaintenant, je

pense rpie cette gentillesse est beaucoup plus cruelle pour

eu.v (|ue la sévérité des commerranls. .l'ai gâté Ions les boys

(jue nous avons eus. Quchincfois, an contraire, les commer-

çauls en on! fait des hommes. »
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Je me suis permis de publier ce témoignage, d'une sin-

cérité si primesautière, parce que la personnalité dont il

émane lui (ionne une valeur spéciale.

Mais il ne faut pas oublier que ma correspondante a résidé

dans une partie du Congo où la contrainte Irgale n'a jamais

existé ; que depuis la reprise, et aussi depuis le rapport du

consul Thesiger et le procès Slieppard. la situation s'y est

beaucoup améliorée, et que ce serait tomber d'un excès dans

l'autre que de sous-évaluer les faits, trop réels, d'oppression

brutale et avide, qui ont, à juste litre, révolté l'opinion du

monde entier.

Un fait, d'ailleurs, plus que tout autre. sulTit à montrer que

le régime Léopoldien a eu pour les indigènes des consé-

quences funestes : c'est la décroissance de population que l'on

constate dans la plupart des régions du Congo.

M. A. Delcommune, qui a visité le Mayombe vers 1880,

nous disait que, trente ans plus tard, il avait été douloureuse-

ment frappé de voir combien le nombre des villages avait

diminué.

Lorsque Stanley remonta le Congo en 1883, il signala des

agglomérations énormes du côté d'Iboko (Ban'gala) et d'Irebu ',

Voici, par exemple, ce qu'il dit d'Irebu :

<'-elte g-rande ville ou aggloincratioii de villages construits si

prés les uns des autres que l'étranger ne peut les distinguer,

occupe la rive gauche du Congo et la rive gauche du Loukanga,

couvrant une distance de huit kilomètres sur le bord de l'eau et

de trois kilomètres et demi à linlérieur. La population peut être

évaluée à lo.OOO âmes, el même à 30.000. si Ion additionne les

habitants de la ville proprement dite et ceu.x des villages subur-

bains, car Irebu a des faubourgs.

Aujourd'hui, il n'existe plus dans celte région que des

villages clairsemés loin de la rive, et jusqu'à Nouvelle-Anvers,

ou remonte le (leuve, pendant cinq jours, saus rencontrer,

pour ainsi dire, àme qui vive, en dehors des missions ou des

postes de l'État.

1. Cinq années au Congo, pp. 391 et 415.
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Les îiiicieus habilaïUs ont émigré, ou se sont enfuis dans

l'intérieur pour se soustraire à l'inipùt. 1) autres ont été vic-

times de répressions et d' « expéditions punitives >. D'autres,

eu grand noyibre, ont été fauchés par la maladie du sommeil.

Mais la maladie du sommeil, elle-même, fait vraisembla-

blement le 1)1 us de ravages, lorsqu'elle s'attaque à des popu-

lations surmenées, débilitées, démoralisées, et il ne semble

pas douteux ([ue le système du travail forcé, avec les excès

qui devaient fatalement en résulter, ait supprimé beaucoup

plusde vieshumainesque, jadis, lecannibalisme, lessacrilices

funéraires, les ordalies, et même les guerres entre tribus.

Dans ces conditions, il est impossible de ne pas couclure

qu'au point de vue humanitaire, le régime inauguré dans

le Centre-.Vfrique par Léopold II ne saurait être assez sévère-

ment condamné.

Mais ce n'est pas à ce point de vue ([ue beaucouj) de gens se

placent. Ils invoquent l'argumentde la nécessité Ilsallirmeut

<|ue si le îloi Souverain avait procédé autrement, son échec

eût été inévitable. Ils viiutent le rendement écoiu)mique du

système et soutiennent (jue nul autre n'eût donné des résul-

tats aussi rapides et aussi brillants.

Toutes réserves faites quant à la légitimité de ce critère,

voyons ce f|u'il faut en penser.

Un fait. assurément, n'est pas contestable, c'est (jue la poli-

tique inaiii;uiée en IS!l:i, pour couvrir les dépenses énormes

nécessitées par l'exploration hâtive du Congo, l'occupation

militaire de son immense territoire, la guerre contre les

Arabes, les chimériciues expéditions vers le liant Nil, l'exé-

cution de vastes travaux en Helgi(|U(', a dunné les résultats

financiers immédiats (|ui- lOii imi atli ndait.

Il suMit. |iour s'en convaincre, de jeter un coup d'o'il sur le

Uibleau suivant, emprunté à la statistiiiue générale des expor-

tations (commerce spécial;, de IHSiJ à lUi>t).
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d88G(2" scinesL"'). 880.000 ïv.

1887 1980.000 —
1888 2000,000 —
1889 , . 4:297.000 —
1890 82i2.000 —
1801 5353.000 —
1892 5487.000 —
1893 200.000 —
1894 8 761.000 —
1895 i004:t.000 —
1890 12 380.000 —
1897 15 140.000 —

1898 22103.000 fr.

1899 30067.000 —
1900 47377.000 —
iOOl 50488.000 —
1902 59070.000 —
1903 545<j8.000 —
1904 51891.000 —
1905.

1900.

1907.

1908.

1909.

53032.000 —
58 278.000 —
58895.000 —
43 372.000 —

On voit que, dès les premières aimées du nouveau régime,

la progression s'accentue, par bonds énormes, pour atteindre,

du reste, un état presque stationuaire, à partir de 1900, et

fléchir, au lendemain de la reprise du Congo par la Bel-

gique.

D'autre part, si l'on établit un parallèle entre le développe-

ment du commerce général, au Congo et dans d'autres colo-

nies qui passent pour être prospères, — la Guinée française,

notamment, — la comparaison, à première vue, est plutôt eu

faveur de l'État Indépendant.

En 1895, par exemple, le commerce général du Congo

s'élève à 23.961.000 francs; il est en 1905, de 89.138 000 francs

et en 1907, de 110.977.000 francs, soit plus du quadruple'.

En 1895, le commerce général de la Guinée française est de

10 millions; il atteint en 1908, 29.762.000 francs, soit à peu

près le triple-.

Il semble donc (|ue le régime de la liberté ait été moins

favorable à un développement rapide que le régime de con-

trainte qui a, jusqu'à présent, existé au Congo, et que, si l'on

se place à un point de vue exclusivement économique, les

résultats obtenus par l'administration congolaise aient été

très brillants.

1. .\nnexe au Bulletin officiel du Congo helf/e (4 soplembre 1909), p. 40.

2. Rapport de M. Messiniy sur le budget général (Ministère des Colonies).

Paris, 1909, p. 204.
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^^ais cette impression picinirie se modifie, lorsqu'on y

regarde de plus près.

Le seul examen, en elTel. du liihlean des exportations montre

déjà que la prospérité économique du Congo dépendant à

peu près exclusivement des receltes jjrovenant de livoire, du

copal et, en première ligne, du caoutchouc, repose, ou plutôt

reposait— car n'étaient les prix exception uels du caoutchouc,

on serait en pleine crise — , sur des bases précaires et fra-

giles.

En 1U05, déjà. M. Cattier montrait que, pendant les cincj

années précédentes, les trois produits que nous venons de

citer entraient pour plus de 00 p. lUO dans le total des expor-

tations.

Depuis lors cette situation ne s'est pas sensiblement modi-

fiée.

Ko l'.MlîS. par exemple, la ijrojtorlion était encore, pour les

trois mêmes produits, de 90,1) p. 100.

Or, les réserves de copal (|ui se trouvent dans les forêts

congolaises ne sont pas inépuisables, et, du reste, le copal

u'est qu'un produit d'appoint. Les exportations d'ivoire

paraissent devoir se maintenir, et même augmenter, pendant

assez longtemps encore, mais, elles aussi, ne représentent

qu'une part relativement faible — 9 millions sur oO — du

chilïre total des exportations. Quant au caoutchouc, (jui,

pendant vingt ans, a été la principale source de recettes pour

IKtat, il était inévitable que, le jour où les forêts les plus

rapprochées des villages seraient épuisées, où les indigènes

op|)oseraient plus de résistance à la contrainte, où l'opinion

publique ne tolérerait |»liis r;ip|»liciition rigoureuse des lois

sur II' travail forcé, les produits et les bénéfices de cette

iiKinorullun-, ou plutôt, de cette viotinirmltc, se réduisent

dans des pro|iortions in(|uiétantes |>oiir les llnances colo-

niales.

Dès la reprise par la Mrlgiijin', en tllcl, les (|uantités de

caoïilclioiie importées du (^ongo a .\iivers (iiininiièrenl scnsi-



LES RESULTATS DU IlKr.IME LÉOPOLDIEN 107

blemeut. On en jugera par le tableau suivant, qui donne les

chilïresde l'expurlatiou du caoutchouc congolais depuis 1887 :

kii,o(;ra.mmes VVI.EIR P.Vt» KILO.;.

1887 30,050 110.768 rrancs. 3,70 francs

1888 74.294 260.029 — 3.50 —
1889 131.113 458 . 895 — 3,50 —
1890 123.606 ^56.497 — 4.:.o —
1891 81.680 326.720 — 4.00 —
1892 150.339 625.356 — 4,00 —
1893 2H.153 964.612 — 4,00 —
1894 338.194 1.472.944 — 4,35 —
1895 576.517 2.882.585 — 5,00 —
1896 1.317.346 6.586.730 — 5,00 —
1897 1.662.380 8.311.900 — 5,00 —
1898 2.113.465 15.850.987 — 7,50 —
1899 3.746.789 28.100.917 — 7,50 —
1900 5 . 316.534 39.874.005 — 7,50 —
1901 6.022.733 43.965.950 — 7,30 —
1902 5.350.452 41.733.525 — 7,80 —
1903 5.917.983 47.343.864 — 8,00 —
1904 4.830.939 43.478.451 — 9,00 —
190o 4.861.767 43.755.903 — 9,00 —
1906 4.848.930 48.489.310 — 10,00 —
1907 4.529.461 43.982.748 — 9,20 —
1908 4.262.531 30.770.550 — 5,80 —
1909 3.492.392 38.416.312 — 11,00 —

Ou voit que l'exportation, qui était de 338 tonnes eu 1894,

atteignit îi'G tonnes en 1895, bondit à 1.317 tonnes eu 1896,

pour s'élever progressivement au chiffre énorme de 6.022 ton-

nes en 1901. Mais, à partir de cette date, lopiuiou publique

commence à s'émouvoir, les forêts à s'épuiser, et un fléchisse-

ment se produit, suivi d'une chute brusque, au moment de

la reprise.

Les conséquences financières de cette diminution des

récoltes eussent été beaucoup plus graves quelles ne l'ont

été, si, à partir de 1909, les prix du caoutchouc ne s'étaient

relevés, pour atteindre, eu 1910, des chilïres qui n'avaient

jamais été atteints auparavant.
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Mais, pour les années prochaines, on doit prévoir de nou-

velles diminutions de récolles, sans (jue l'on puisse espérer

des compeusalions sullisanles parsuile do nouvelles augmeu-

talious de [>rix

11 faudra donc compter sur dautres ressources — lexploi-

taliou des mines ou le développement de 1 agriculture, par

exemple — pour suppléer au déficit de la cueillette du caout-

chouc ; mais si, en définitive, le système inauguré en IS'.)-2 a

fait faillite, au |M»inl de vue du rendement, aussi bien (juau

point de vue liunianilaire, il nen reste pas moins que,

pendant des années, il a fourni des recettes énormes à l'État,

au Souverain et aux Compagnies concessionnaires.

I. Les reckttes dk l'Ktat — L'État Indépenilant n'a jamais,

^près 1900, publié ses comptes de recettes et dépenses, mais

seulement des prévisions budgétaires, qui sont restées,

toujours, fort au-dessous de la réalité.

A l'époque de la reprise, cependant, les Chambres belges se

virent comniiiiii(iuer le compte général du budget pour 1000,

d'où il résulte (juà ce moment, où le système était en pleine

vigueur, le produit du Uomaine l'rivé de l'hltat, des tributs

et impôts en nature payés par les indigènes, s'élevait à

12.879.094 francs. De plus, le portefeuille, composé pour la

plus grande partie d'actions de sociétés concessionnaires, rap-

|)ortait, pour la même année, 4.0So.7oO francs.

D'autre part, dans une interview du Temps (l-2 novem-

bre l',M)*.l , M Ui'iikiii, niiiiislrc des C.dlonies, déclarait (|ii(',

défalcation faite des frais considérables de perception di'

1 im|)(H en nature, le j)ro(luit du Domaine Privé, bon an mal

an, ne dépassait pas H) millions.

HiiDJ (piil faille penser de cette évaluation, il reste certain

(|ne. pentlaii! la période des débuts, les recettes dn I) IV furent

un ilément essentiel d(!s finances de l'Mtat. (]e sont elles (pii

lui permirent de vivro et de s(! développer hâtivement —
colonie sans métropole — avec, pour tontes ressources exté-

rieures, une lienlaine de millions avancés |)ar la lielgiipn^;



LES HKSCLTATS du UKCIME LKdl'Dl.niEN 109

et peut-être, l'opinion puhlifjue internntiouale eùt-elle tenu

compte de ce fait, et eùt-elle jugé moins sévèrement les pro-

cédés et les méthodes de l'État Indépendant, si tous les revenus

de la colonie avaient été consacrés au développement de la

colonie, au lieu d'être, dans une large mesure, détournés au

profit du Souverain et de ses associés.

II. Les rrvkms du Domaine de la Couronne. — On n'a

jamais su exactement ce qu'a rapporté au Souverain de

l'État du Congo, le vaste latifundium qu'il s'était attribué dans

la partie la plus riche en caoutchouc de la zone forestière.

Eu 1906, M. Cattier, mettant eu rapport les ventes faites

par l'État, pour le compte à la fois du D. P. et du Domaine de

la Couronne, avec l'étendue proportionnelle de celui-ci, arri-

vait à cette conclusion que, de 1896 à 1905, le Domaine de la

Couronne devait avoir donné un produit net de 70 millions'.

A la séance de la Chambre des représentants du i28 février 1906,

le chef du cabinet belge, M. de Smet de Naeyer, opposait à

cette évaluation d'autres calculs-, également hypothétiques,

ramenant ce produit net à 18 millions seulement.

Deux ans plus tard, répondant à une question de M. Schol-

laert, président delà Commission des XVII, saisiedu traité de

reprise, le gouvernement se décidait à donner, pour la seule

année 1906, un chiffre précis : « En 1906, il a été vendu, pour

le compte de la Fondation de la Couronne. [)Our 6.374.900 francs

de caoutchouc et 15:2.948 francs d'ivoire ^ »

Soit plus de 6 millions et demi en une année, et autant,

sans doute, l'année suivante. Quant aux années antérieures,

les quantités totales de caoutchouc exportées par l'État et

vendues à Anvers, ayant été plus fortes pendant la période

1. C.vïTiEit. Élude .sur lu silualion de l'Etal ludcpcndanl du Coiii/o,

pp. 211 et suiv.

2. Annales puvleiuenlaives. Chambre des Repivseiilaiits. Session de
I".t05-ltJ06 Séance du 28 février.

:j. Documcnls parlementaires. Chambre des Ueprésentants. 1907-190S,

p. 5(i5.
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1000 1 00(5 (111*011 lî^OG et 1907, on pont ndiiioUro. iMuir ces six

auuées, uuo récolte au moins égale, et. i)Oiir les (iiiatie années

précédentes, une recelte inférieure de moitié; soit, pour l'eu-

semhle, et au bas mot. uno ciu([uanlaine de millions.

l'ne chose est certaine, en tout cas, c'est qu'on IDOS, lors-

qu'elle fut supprimée et que la Helgique reprit le Congo, la

Fondation de la Couronne possédait, à Hruxellesetà Ostende,

des immeubles pour une valeur globale de 80 millions de

francs ', et que, d'autre part, elle avait exécuté, ou commencé,

des travaux somptuaires, tels que la construction dune

Arcade monumontalo, rombellissement de la résidence royale

deLaeken, la création d'un Hippodrome à Ostende. qui avaient

déjà coûté de nombreux millions, et devaient encore entraîner
j

une dépense totale de -iri.OOO.OOO de francs.

Il n'est donc pas contestable que le Souverain de 1 Klat du

Congo, après être rentré dans ses avances, avait tiré et comp-

tait tirer longtemps encore, du travail des indigènes, d'énormes

bénélices dont l'emploi fait songer à l'érection des pyramides

d'Kgypte par les sujets des Pharaons.

Si cette exploitation des corvéables congolais ne put con-

tinuer, c'est parce que la résistance du Parlement belge au

maintien de la Fondation royale, contraignit Léopold 11 à la

supprimer.

111. Li:s IIK.NKFICKS DKSSOCILTÉS COMMIIUtn.VLKS. — RieU u'cst

plus suggestif que le tableau des bénéfices réalisés par cer-

taines sociétés congolaises, et, ndhiniiiiciit, par les deux

sociétés (jui ont |)lus fait (jue toutes les autres pour la sinistre

réputation du Congo : l'Abir et la Société Anvor.soise,

Les actionnaires de la Société Anvorsoise versèrent, on ISOS.

I
."(10. (100 francs. I'('ii(l;iiil les .iiiiifcs grasses (|iii pit'crdoronl

la venue de la Commission d'iMKiuéle, ce capilal nuidosto leur

1. DocumenlH /lurlcincntaireii. Cliuiiibn- dvs rt'j)résen(aiilh, I '.107-1 '.tOS,

p. 56j.
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rapporta 3.896.832 fraucs eu 1898; 3.083. 97(5 francs eu 189!);

29.160 francs eu 1900 ; 28.447 fraucs eu 1901 ; 967.466 fraucs

eu 1902; 2.021.824 francs eu 1903. Par contre, en 1909, sous

le régime de la convention avec l'État, exploitant pour le

compte de la société, les bénéfices ue s'élèvent plus qu'à

194.230 francs».

Quant aux actionnaires de l'Abir, fondé «en 1892, au capital

de un million, ils ne versèrent que 232.000 francs. La société

fut dissoute en 1898, et reconstituée sous le régime de la loi

congolaise, avec un capital représenté par deux mille parts,

saus valeur nominale. L'État obtint mille de ces parts, pour

prix de la concession.

De 1898 à 1904, les bénéfices et les dividendes suivants

furent distribués :

BÉNÉFICES DIVIDENDES

1898 2.482.697 franrs. 1.100

1899 2.766.717 — 1.225

1900 D. 869.020 — 2.100

1901 2.492.842 — 900

1902 1.492.308 — 850

1903 2.975.910 — 1.200

1904 1.224.944 — 400

Mais, en 1905, une crise se produit. Les indigènes, effroya-

blement pressurés, se révoltent. Le rapport préseuté à l'as-

semblée générale du 5 juin 1906 annonce qu'aucun dividende

ne sera distribué, et fait appel à l'aide de l'État. Les révélations

du rapport de la Commission d'enquête obligent celui-ci à

prendre des mesures; il décide d'exploiter lui-même les cou-

cessions de l'Abir et de l'Anversoise, sauf à leur remettre le

caoutchouc récolté, rendu sur quai à Anvers, au prix de

4 fr. oO le kilogramme.

Depuis ce moment, les bénéfices des deux sociétés conces-

sionnaires se réduisent à peu de chose. Les actions de l'Abir,

I. Gattieu. Étude mir la siliiallon de l'Èlat Indépendant, pp. l'.il i-l

suiv. — Le Boursier, 6 juin l'JlO.
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qui avaient valu îîa.'ibO (rancs imi 1900, lomheut à 7 GOO francs

au retour de la Commission denquùte. puis à 4.700 francs;

celles de l'Anversoise llrcliissent en proportion, et la silualiou

des sociétés dovi«Mil tout à fait misérable, lorsqu'en 1909

l'État décide de suspendre la contrainte au travail dans les

territoires qu'il exploite pour leur compte, eu se bornant à

leur remettre le caoutcbouc (jue les indigènes lui apportent

volontairement.

Reste à savoir si les actionnaires, qui se déclarent frustrés

par ces mesures, ne parviendront pas à arracber au ministre

des Colonies de nouveaux avantages.

Toutes les sociétés congolaises, au surplus, n'ont pas eu

l'existence mouvementée de l'Abir et de l'Anversoise. Beau-

coup ont écboué. D'autres végètent. Dautres, encore, comme

la Compagnie du Lomami et la S. A. B. ont eu un développe-

ment normal. Quanta la Société du Kasaï. elle a connu, depuis

sa constitution, une prospérité presque continuelle.

On en jugera par les bénéfices qu'elle a réalisés et par les

quantités de caoutcbouc et d'ivoire qu'elle a mises en vente,

de VM)i à 1909 :

VE.NTES DE CAOITCIIOLC \ ENTKS 1> IVOIIIE UKNÉFICKS

fraacs. fraiirs. francs.

1002 1) 4.77:1 430 — 1.210.700

lyo:^ » 5 512.092 84.780 3.497.39:5

190 F » 0.478.902 99.700 :i 334.797

l'jo:. 1414 l«inncs h 024.00:1 s7.:ir.:i 7.:i43.084

1900 147.3 — îS (I3«.:i00 84.08:i 8.0:1:1.0:17

1907 1427 — :i4(i.59:i 2:18.222 2 018.979

1908 1410 — 7.904 082 W.\ KlK 4.:t:»7.42s

1909

Au poiiil (h- vue des actionnaires, ces résultats sont (tii ne

peut |)lus satisfaisants. Mais, dans l'ensemble, il ne parait pas

douteux que si l'Ktat Indépendant, au lieu de partager le tiers

du Con^o entre quelques puis.santes sociétés, possédant un

monopole d(! droit ou de fait, avait niaiiiteini le régime du

commerce libre, les bénélices de (lucbjues-uns eussent été
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moins exorbitants, mais les bénéfices globaux du commerce

européen eussent été bien plus considérables.

En résumé, qu'il s'agisse des Sociétés, du Domaine Privé ou

du Domaine de la Couronne, l'exploitatiou du Congo, de 1892

à 1900, a présenté, presque partout, les mêmes caractères :

on y a fait, tout juste, ce qui était indispensable pour occuper

le territoire, créer des moyens de transport et des voies de

communication, empêcher que les travailleurs noirs ne soient

décimés par les maladies, donner l'impression que l'on ne

négligeait pas, tout à fait, les intérêts de la civilisation ; mais,

si l'on fait abstraction des œuvres fondées par les missions,

par la Compagnie du chemin de fer et par quelques hommes
qui valaient mieux que le régime, on peut dire que l'occupa-

tion européenne, au Congo, n'a guère eu d'autres fins, pendant

cette période, que de vivre sur le pays et den écrémer les

richesses naturelles.

»NDFI(V| I.DK. - CoilfrO.



CIIAIMTKE VI

A IIKPHISI-: ET LES RAPPORTS ENTRE LA MKLCIQUE

ET LE CONGO

Mullicur a celui qui bâlit sa maison |i<ir l'iiijusiieo ol

ses étapes par rinii|uil(^: <|ui fait Iravaillcr son prucliain

sans le payer, sans lui donner le fruil de son travail : qui

ilil : Je me bàlirai une maison vusie el des cliaml>res

spacieuses ; qui la lambrisse de cèdro cl la peiul en cou-

U-ui- rouge...

Jébémie XXII : It.

De 1885 à 1890, c'est-à-dire peudaut les premières auuées

du régime de l'union personnelle, la masse du peuple belge se

préoccupa fort peu du Congo. Les entreprises africaines du

Roi, même après la constitution de ILtat Indépendant, pas-

saient pour allaires privées. En demandant au.x Chambres l'au-

torisalion de devenir le chef d'un autre l'>lat. (run « Etat

étranger », Léopold II avait déclaré formellement que « cette

union seraitavanlageuse pour lepays. sans ponvoirlui imposer

des cliarges, en aucun cas » '.

Moins de cinq auuées après, cependant, d'accord avec le

chef du cabinet belge, M. Beernaert, il demandait aux Cham-

bres d'avancer vingt cinq millions au Congo el de .s'intéresser

dans la construction du chemin de fer, en échange du droit

d'annexer l'État Indépendant, soit à sa mort, soit même de

son vivant -.

1. On Irouvrni U' Ifxlc de l;i Icllrr du Moi ii M. KcciriatTl (i(i avril 1885),

cjoii iioiiH rxlrayoïis ce passaf^c, dans Wutkiis ; L'hUnl litttrin'iitlini/ du

CotiffO. \> 9:J. Uriixrllcs. i8'.>'.>.

i. tbitl , |»|i. ItT rt .siliv.

I
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Dès ce momeut, par la force des choses, les relations entre

le Congo et la Belgique deviennent plus nombreuses et plus

intimes, d'autantque, peuà peu, la politiquedeLéopoldlI, sou-

verain absolu de l'État Indépendant, va exercer une influence

que beaucoup jugent fâcheuse, sur la i)ulitique intérieure de

Léopold II, roi des Belges.

Mais pour bien comprendre les incidents qui résultèrent de

cette situation et qui eurent pour eflet, après avoir retardé la

reprise, de la rendre inévitable, il faut tâcher de se rendre

compte, au préalable, de la mentalité réelle du Roi.

Des espriis légers l'ont pris pour un prince modem style,

parce qu'il roulait en automobile, se montrait dans les cou-

lisses de l'Opéra, et affectait, pendant ses séjours à Paris, les

allures d'un simple particulier. Ce fut au contraire, dans toute

la force du ternie, un homme dautrefois, un homme d'ancien

régime.

Son intelligence, certes, était de premier ordre, mais avec

d'étonnantes lacunes. Diplomate accompli, politique profond,

homme d'allaires incomplet, mais plein d'idées, que d'autres

se chargeaient de mettre au point, il ne comprenait rien aux

choses d'art, il ne s'intéressait aux sciences que pour leurs

applications pratiques, il n'avait que haine et mépris pour les

tendances démocratiques modernes.

Lorsqu'il fut question d'envoyer l'héritier du trùue, le prince

Albert, aux États-Unis, pour y faire un voyage d'études, le

Roi demanda d'édaigneusement : « Qu'ira-t-il faire dans cette

République? »

Quelqu'un lui ayant rapporté, un jour, qu un homme poli-

tique, appartenant au parti socialiste, avait dit : « Si Léo-

pold IL n'était pas roi. la bourgeoisie en eût fait un président

de république». — « Vous appelez cela un compliment? «dit

le Roi. — « Certes. » — « Eh bien ! tout à l'heure, quand le Pro-

fesseur fson médecin) viendra, je lui ferai un compliment

analogue; je lui dirai : Si vous n'aviez pas été médecin, vous

eussiez fait un. excellent vétérinaire ! »
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Ce n'élaienllà. évideinmeut. (jue des boutades, mais carac-

lérisli(jiies iliiii élat d àine.

Elles aident il comprendre pourquoi, sur une série de points

esseuliels, les idées que Léopold II professait, et qu'il professa

toute sa vie, étaient à l'antipode non seulement des concep-

tions démocratiques, mais de la moyenne des opinions bour-

geoises.

Ce fut le cas, par exemple, de ses idées sur le droit de suc-

cession, sur la politique coloniale et sur le rôle de la royauté.

Eu matière successorale, taudis que la bourgeoisie belge,

très attacbée au Gode civil, était d'avis que la famille royale

devait être soumise au droit commun — égalité des partages

et réserve des enfants — , Léopold II était foncièrement imbu

de cette conception dynastique, qu'à défaut de descendants

mâles, la plus grande partie de sa fortune devait être alTectée

à des destinations publiques, destinées pour la plupart à

rehausser l'éclat du trône, et que, par conséquent, ses filles,

les princesses royales, devaient être réduites, sinon à ladotet

au trousseau, du moins à des parts héréditaires très infé-

rieures à ce que le Code leur réservait.

Kn matière coloniale, tandis ({ue l'opinion courante est, 1

aujourd'hui, que les revenus des colonies doivent être dépen-

sés dans l'intérêt des colonies, pour assurer leur développe-
j

ment, Léopold II — nous l'avons vu — avait encore cette idée

dominante au xvm*" siècle, que les colonies, et spécialementsa

colonie, pouvaient être considérées comme des propriétés de

rapport, devant servir à l'enrichissement de la métropole.

(Juant au rôle de la royauté, tandis que les hommes politi-

ques belges étaient, pour la plupart, très attachés à la maxime

« le roi règne, mais ne gouverne pas », Léopold II pensait, au

contraire, (jue le roi devait être le chef naturel des classes

dirigeantes, et subissait, avec une impatience (|ui alla toujours

croissant, le contrôle parlementaire, surtout dans le domainej

(|tii lui tenait le |)lus à cœur : l'exécution d immenses travau:

publics, dont certains contribuèrent réellement à embellir si
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capitale — je sonj^e. par exemple, au Musée colonial et à la

voie triomphale de Bruxelles à Tervueren— , maisdout beau-

coup se caractérisaient, au contraire, par leur mauvais goût et

leur inutilité.

Que l'on ait toujours présentes à l'esprit ces trois idées car-

dinales du Roi : réduire au minimum la part héréditaire de

ses filles, tirer d'énormes bénéfices du domaine colonial qu'il

avait créé, affecter la majeure partie de ces bénéfices à des

travaux somptuaires, que le Parlement belge n'eût certes pas

consenti à voler, et l'on comprendra aisément les détails, par-

fois compliqués, du plan d'exécution que Léopold II pour-

suivit, envers et contre tous, pendant plus de trente-cinq ans,

avec une obstination, une persévérance et, maintes fois aussi,

une absence de scrupules, dont il serait difficile de trouver

l'équivalent.

§ 1. — La donation royale.

Dès le début de sou règne, en 1873, Léopold II commença

à agir dans le sens des idées qui lui étaient chères. Il s'adressa

aux ministres Malou, BeernaertetDelantsheere et leur tint à

peu près ce langage : « Je n'ai que des filles. Il n'est pas

d'usage, dans les autres familles souveraines, de donnera des

princesses royales autre chose qu'une dot. Je vous propose

donc de donner toute ma fortune à la Liste civile, érigée en

personne morale, laissant à l'État le soin de doter, comme il

l'entendra, les princesses, mes filles, quand le moment sera

venu. » Cette proposition fut très mal accueillie. Le chef ciu

cabinet, M. Malou, s'écria, fort en colère, « quil se laisserait

couper la main plutôt (jue de signer pareil acte, qui donnerait

à croire que le Roi n'avait pas pour ses filles les sentiments

d'un père ! » MM BeernaertetDelantsheere, interrogés à leur

tour, déclarèrent ((ue ce projet était illégal, inconstitutionnel ;

que « si le Roi était le premier des Belges, il était Belge et ue

pouvait se mettre au-dessus de la loi ».
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Léopold II irinsisla |)as. Mais, lorsqn'eii I 87S, les lihi'raux

reviureal au pouvoir, il lit des ouvertures, dans le même seus.

au nouveau chef de cabinet, Frère-Orban. Celui-ci lui opposa

un refus non moins catégorique que ses prédécesseurs et, pen-

dant de longues années, le Roi se beurtaà la même résistance

de la part de tous ses ministres, à quelque opinion (jn'ils

appartinssent.

Cène fut que vingt-cinq ans après, qu'eu la personne de

M. de Smet de Naeyer. Léopold 11 trouva plus de complai-

sance. Il obtint du gouvernement, en elïet, que celui-ci pro-

posât aux Cbambres d'accepter la « donation » sous réserve

d'usufruit, faite par le Roi à la Belgique des châteaux de Cier-

gnou et d'Ardenne, ainsi que d'emplacements transformés en

jardins publics, à charge de les entretenir et de payer à la

famille royale une rente perpétuelle pour les principaux de

ces biens.

Le projet de loi portait — et c'est ici qu'apparaît la préoc-

cupation qui donnera bientôt lieu à la Fondation de la Cou-

ronne du Congo — que la donation serait valable, par déro-

gation au droit commun, même si elle excédait la quotité dis-

ponible.

Celte mesure d'exception fut combattue avec énergie parles

hommes les plus considérables, les juristes les plus émiueuts

des deux Chambres.

M. Renkin, le futur ministredes Colonies, annonça quesi la

disposition linale élail mainleniie, il ne jjoiirraitvoter le projet

de loi. M. Beernaert déclara: « Je ne connais rien deplusredou

tJfble que le principe nouveau (|uil s'agit d'établir et qui scratl

sKsri'jitihlf ili' toiilr^ Ira iipjilirdlloii^ » .M. Ivlniond Picard, à

son toiii'. ditau Scnal : « l'ne l(»i comme <M'lle-ci n'engage j)as

seulemciil le |»ics<'iil, rllr jirr/Ktrc l'urruir: elle; établit un |>ré-

rédent redoutable: elle crée des dangers; elhî |»eul faire naître

(b.'s espéran(•e•^ fàcbr-uscs ; elle nous met sous l'empire d'une

léginlalion ineDuniie en r>('lgi(|iie. » M. Delantsheere, (Milin,

rappela (|ue, vingt-cin(| ans aiiparavanl. il s'étaitopposô déjà à l
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la présentation duD projet analogue: il montra quele bnt pour-

suivi était de donner au Koi le pouvoir de disposer, aux

dépens de ses filles, d'une grande partie des biens que le Code

civil leur réservait; il dénonça, en termes très durs, les

mobiles qu'il attribuait au Souverain, en prononçant les

paroles suivantes qui, dans la bouche d'un ministre d'Etat,

prenaient une gravité particulière :

« Ne croyez-vous pas, messieurs, que la royauté puisse être

exposée au soupçon de vouloir, sous le couvert décevant d'une

grande libéralité au pays, se ménager le moyen, sinon d'exhé-

réder ses descendants, du moins de les dépouiller au delà de

ce que permettent non seulement les lois, mais, aussi, la rai-

son et l'équité ^ ? »

Mais, en dépit de ces protestations et de ces avertissements,

les Chambres passèrent outre. Ceux pour qui les désirs du Roi

étaient des ordres, votèrent pour le projet. Les socialistes, de

leur côté, s'abstinrent, parce que, tout eu reconnaissant le

bien-fondé des objections d'ordre juridique que l'on faisait à la

donation royale, ils ne se faisaient guère scrupule d'augmenter,

aux dépens des princesses, le patrimoine delà nation. Si bien

que, par la complaisance des uns, par le tacite acquiescement

des autres, le Roi parvint, après vingt-cinq ans de tentatives

infructueuses, à faire sortir de son patrimoine héréditaire une

partie notable des biens qu'il possédait, tout en les conser-

vant pour son usage personnel, ou pour l'usage de ses héri-

tiers.

§2. — La loi de 190! sur les .avances de la Belgique

A lEtat du Congo.

Le projet de « donation royale », qui devait libérer Léo-

pold II des entraves du Code civil, n'étaitpas voté, que legou-

1. On trouvera les discours de MM. Renkin, Beernaerl, Picard et Delants-
heere, dans les Annales parlementaires .Chambre, mars 1901, et Sénat,
décembre 1901.
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veruemenUléposail un antre projet, hirinimenlpliis grave, car

il avait pour but de débarrasser le souveraiij du Congo de

tout contrôle et de toute ingérence iln J^irleinout belge.

On se souvient qu'en 1800, sous le ministère de M. Beer-

naert. la Belgi(|ue avait fait à l'Ktatdu Congo une avance de

:25 millions.

Mais, en échange de cette avance, la Belgique s'était vue

reconnaître le droit daunexer le Congo, à l'expiration du

terme de dix ans (ixé par la convention, tle se (aire donner,

chaque année, des renseignements sur la situation économique

et financière de l'Etat, et enfin, — point essentiel, — d'inter-

venir dans la conclusion des emprunts, ((ui ne pouvaient être

contractés sans son autorisation formelle.

Le Roi, cependant, ne tarda pas à se passer de celte autori-

sation, et le :2.') novembre \H[)-î, à linsu des minisires, il

eniixiiiila, sous la forme d'une vente à réméré, ii millions de

francs à un homme d'alTaires anversois. M. de Browne de

Tiège. Mais, à la lin de l<S!)i, la silualiou linau(Mére de l'Ktat

devint telleuieut diflicile (juil fallut avouer au gouvernement

belgerempruntcontracté sansson autorisation ellui demander

en (luIrc, la l";icullé de contracter des obligations nouvelles.

Le cabinet, à la tête duijuel M. de Burlel avait remplacé

M. Beernaert, estima que la Belgi([ue devait plubU reprendre

immédialemenl le Congo. Les ministres, léunis en conseil,

le propiisérenl an lioi. Le Boi ac(;epta et donna sa signature

au projet d annexion.

Scnlcnicni. à peine celle signature était-elle donnée. (|ue

Léopohl II, (|ui voyait augmenter rapidement les envois à

Anvers de eaonichoucou d'ivoire, et (ini.daulre |)arl, voulait

étie libic de poursuivre ses projets de (•on(|néle vers le Nil ',

se mil à combattre, sous mains, la proposition (|u'il venait de

signer : <Jes hommes à sa dévotion se rencontrèrent avec les

radi ;aux et les socialistes pour s'opposer à l'annexion ; le

1 Voir ;i «•<• sujet le ln\s iiitiri'ssiitil .irlicli' dr il \ -1 W vi'tkiis, diin.s

II- Mm/i riiiriil fjt^oi/ra/iliitfiif du 15 tiiiii l'.IlD
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Tintes du 18 mars 180") publia une correspondance de

Bruxelles, directement inspirée, sinon rédigée par le Koi, qui

mettait la Belgique en garde contre la décision qu'elle allait

prendre; des renseignements réclamés par la commission par-

lementaire ne vinrent pas; le projet ne fut soutenu ofTiciel-

lement que pour la forme ; on se contenta de rembourser

M. de Browue de Tiège ; et finalement, le ministre des Affaires

étrangères, M. deMérode, justement offensé du rôle qu'on lui

avait fait jouer, donna sa démission.

Cependant, la convention de 1890 subsistait: la question du

contrôle de la Belgiiiue sur les emprunts congolais restait

entière, et, de plus, on pouvait croire qu'à l'expiration de la

dixième année, le gouvernement proposerait aux Chambres

d'effectuer la reprise.

Mais, quand ce moment arriva, le Roi ne voulut pas plus

de l'annexion qu'en 1895, et le nouveau chef du cabinet,

M. de Smet de Naeyer, ([ui n'avait rien à lui refuser, ne con-

sentit pas seulement à ajourner la reprise : il accepta de pro-

poser au Parlement un projet de loi par lequel la Belgique,

sans même réserver formellement son droit d'annexer, renon-

çait, pour un temps indéfini, au remboursement de ses avances

ou des intérêts de ses avances, et, d'autre part, abandonnait,

purement etsimplement, le droit de se faire donner des rensei-

gnementssur lasitualion financière etéconomique, ainsi que le

droit, beaucoup plus important, d'autoriser les emprunts

congolais.

Si disposée que fût la majorité conservatrice des deux Cham-

bres à accepter, les yeux clos, tout ce que le gouvernement

lui proposait, il apparut, cette fois, que M. de Smet de Naeyer

— lepîuscomplaisaiit (les ministres qu'ait jamais eu Léopold II

— avait dépassé la mesure. Un projet de reprise immédiate,

déposé par M. Beernaert, échoua devant l'opposition déclarée

du Souverain'; mais un amendement fut introduit par la

1. Le Roi écrivit a .M. Woeslo, mombr<> de la Section cetilraie qui exami-
nait le projet de Smet, une lettre i)ersonnelle, très dure pour M. Becrnaerl,
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Section centrale, (lui aflinhait expressément la « faculté »

pour la Belgique d'annexer l'Ktal indéjiendant, et ce n'est

que sous le bénéfice de cet amendement que le projet de

M. de Sniet devint la loi du lOaoïU I00i,dout l'article unique

était ainsi conçu :

'^

Voulant conserver la faculté, qu'elle lient du Hoi-Souvcrain

,

d'annexer l'État Indépendant du Congo, la Belgique renonce,

quant à présent, au remboursement des sonunes prêtées au dit

Etat en exécution de la convention du 3 juillet 1890, approuvée*

par la loi du 4 août suivant, et en vertu de la lui du -29 juin 1805.

ainsi qu'à la débilion des intérèls sur les mêmes sommes.

Les obligations financières contractées par PKtat Indépendant,

à raison des actes précités, ne reprendraient leur cours que dans

le cas et à partir du moment où la Helgiquo renoncerait à la

faculté d'annexion survisée.

La Belgique conservait donc la « faculté » de reprendre le

Congo, et une déclaration formelle du Boi assimilait cette

« faculté » au « droit » qui lui avait été reconnu par la con-

vention de 1890.

Mais, désormais, elle u avait plus aucun pouvoir de conlrùle

sur les finances de sa future colonie. Toute licence était don-

née, quant aux emprunts, à l'Ktat Indépendant du Congo, et

lorsqu'au Sénat certains avaient j)rolesté contre cette abdica-

tion inouïe du gouvernement belge, M. de Smet de Naeyer

leur avait répondu :

il (li'pend (lu Parlemenl de repousser le |)rojt'l de loi... mais

ce qui ne dépend pas de nous, c'est d'imposer à l'Klat Indépen-

dant une nouvelle convention. L'Etal Indé|)(Mi<iant n'accepte pas

de lisières, il l'a neltenuMil déclaré'.

Bien n'eût été plus facile, au ('((nlrairc. (jue d'iMiposer au

|(;ir lit(|ucl|i> il se refiisail h iisituriM- riiilinitii.striilion du linri^o pcndiinl hi

licriode di- Iraiisitiun <|ir«Ml( iicccssilè la ri'|irist'. Lorsiiiiu M. Woi'.str

(l(inn)i inopiiK'Mnctil lecliirt' di* cctlc IcUni, nu ('(nnN d'uuf des séances de

la Sccliou cciilrnlf. l'imprcrthion (ju'cii ri'ss<'nlil .M. llccrniuTl fui U'Ilc.qur

louH ceux (|ui iisHiHl^rt'Ml u (•elle sc^ne on oui («(nscrvi- un souvi'iiir

)>fnil)lf. !..(* projft iti'erfuu>rl Tul, (railleurs, inuiifilialrmcnt ai)!U)d<)nnc.

1. DiKCotirH prononce au Scniil. le (> iioill l'JOi. huciiutenls parlftnen-

tairei. Sénul, l'J00-l',)01, p. ..81.
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Roi-Souverain une nouvelle convenlioa : il sulfisait que la

Belgique usât ou simplement menaçât d'user des droits que

lui conférait la convention de 1890.

Mais la majorité des Chambres suivit M. de Smet de Naeyer.

Le projet de loi fut voté. L'Etat Indépendant, c'est-à-dire le

Roi-Souverain, fut affranchi de toutes lisières, et l'on ne

tarda pas à connaître l'usage qu'il allait faire de sa liberté.

A peine, en effet, la loi du 10 août 1901 était-elle promul-

guée, qu'il contractait un emprunt de 50 millions, que d'au-

tres devaient bientôt suivre et que, par un décret du 23 décem-

bre 1901, il déclarait constituer eu Fondation les biens faisant

partie du Domaine de la Couronne du Congo.

C'est ici que la pensée du règne s'affirme, dans son plein

épanouissement, et le décret du :23 décembre 1901 mérite

qu'on s'y arrête, car nous y trouvons, à la fois, les idées qui

donnèrent naissance à la « donation royale » et celles qui,

plus tard, quand la Fondation sera dissoute, inspireront au

Souverain les subterfuges juridiques auxquels il eut recours

pour assurer, malgré tout, la réalisation de ses plans.

Nous avons décrété et décrétons — disait Léopoid il — que

les biens que, par une résolution souveraine et dans des buts

d'ordre élevé, patriotique et désintéressé, nous avons déclarés et

dénommes Biens de la Couronne, par décret du 9 mars 1896,

demeurent constitués en une Fondation^...

Ces biens — nous le rappelons— s'étendaient sur un terri-

toire grand comme di.\ fois la Belgique.

Parle décret de 1890, le Roi-Souverain avait incorporé dans

le Domaine de la Couronne toutes les terres vacantes situées

dans les bassins du I..ac Léopoid II et de la Lukenie, ainsi que

les terres situées dans les districts circonvoisins, au cœur de

la forêt caoutchoutière, plus six mines à délimiter ultérieure-

ment, et tous les biens et valeurs qui écherraient au Domaine

à titre gratuit ou onéreux.

1. Documenls parlemenlaires. Ghanibro des Représontanls , 1907-l'.t08.

p. 454.
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Mais, fidèle à la concepliDn ilyiiasliqiio (jiii dovail dominer

toute sa vie, obéissant d'ailleurs à des pivocHuipations autres

que sou enrichissement personnel, il n'avait pas fait entrer

ces biens dans son patrimoine |)rivé liércilîtaire et, alin (ju'il

n'y ait pas d'erreur possible à ce sujet, alin qu'il puisse trou-

ver dans sa Fondation, une forteresse juridique contre les

revendications ultérieures de ses héritiers naturels, le décret

du iî3 décembre 1901 contenait une clause identique à la dis-

position finale de la loi relative à la « donation royale ».

Cette clause était ainsi conçue :

Aucune disposition Ics^alc couirain' ne peut avoir d'effet

contre l'atlribiitioii à la Koiuialioii des biens (pii lui sont afïectés

par nos décrets, ni contre aucune des clauses do la Fondation.

Après avoir longtemps cherché, et avoir rencontré chez

d'autres ([iie M. de Smet de Naeyer d'inflexibles résistances, le

Roi était donc arrivé à ses fins.

Il tenait au Congo, grâce à la Fondation de la Couronne,

un moyen sur — inattaquable en droit (Ujugolais, disait plus

tard M. Van .Maldeghem, premier président de la Courde Cas-

sation ' — de possédei" d'inimen.ees richesses, dont il pounail

librement consacrer les revenus à des destinations de son

choix, sans devoir rendre de comptes à personne, et qu'il

pourrait, ensuite, transmettre à ses successeurs au trùiu»,

sans avoir à craindre (|M'iiiV(>(|uanl la loi bourgeoise, les dis-

positions du Code civil sur la réserve et la (luotité disponible,

ses filles pussent prétendre, un jour, s'approprier et se par

lager ces biens.

haiilic part, grâce à la complaisance, pour ne pas dire la

servilité de ses ministres, et l'inexcusable faiblesse du Parle-

ment, il était débarrassé, désormais, de toutes lisières, de

tout contrùle gênant; il pouvait se piocurer. par l'emprunt,

toutes les sommes dont il avait besoin, soit pour le dévelop

1. Ihiruiiintts jKirliiiirnldnrs Cli.imlirr ili-s lli'pri'^i'iiliiiils, 19()7-l'.tOS

|{n|)|)orl (l«'it niJiiKiiitnircs du f^dti.'i-i'in-iiii'iil hi-l^'c. |i. .'tWi.
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pement de sa colonie, soit pour l'exéculiou des Iravaux somp-

tuaires que sa Foudalion allait eutreprendre en Belgique; et

il pouvait le faire d'autant plus aisément qu'en dernière ana-

lyse, l'anuexiou par la Belgique étaut à peu près certaine,

c'est à la Belgique que, fmalemeut, incomberait la charge de

ces emprunts.

Aussi, pendant les années qui suivent la loi de 1001, les

émissions de fonds congolais se succèdent avec une rapidité

eiïrayante, et le tableau suivant, que nous empruntons aux

documents parlementaires de la reprise', donne une idée nette

du gonflement de la dette congolaise, à partir du moment où

Léopold II eut la bride sur le cou :

BÈCAPITILATION DES EMPRUNTS DE 1S87 A 1908.

2.5 p. 100, 1887 422.000 francs.

4 — 1896 1.500.000 —
4 — 1898 12.500.000 —
4 — 1901 50.000.000 —
3 — 190 f 30.000.UU(i —
4 — 1906 10.000.000 —
Bons du Trésor 2.040.0i»u —
Emprunt provisoire 1907 . . . . 3. 914.450 —

il0.3:6.b3U francs.

On voit que, de 1887 à 1901, la dette publique du Congo ne

s'était élevée qu'au chiffre modeste de 14.222 OOC francs,

plus, il est vrai, les 31.000.000 de francs d'avances faites par

la Belgique.

De 1901 à 1908, au contraire, le Roi-Souverain emprunte,

coup sur coup, près de cent millions, dont près de trente —
exactement 29.447.817 francs — sont prêtés par lui, en 1906,

à la Fondation de la Couronne.

Cette augmentation anormale de la dette congolaise devait

nécessairement inquiéter ceux qui songeaient aux charges

financières qui retomberaient, en cas île reprise, sur la Bel-

gique.

1. Documcnls ijarlemenUiireti. l'J07-1908, p. 341.
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MM Bertrand et Vaudervelde iuterpellèreul, à ce sujet, le

iS février 190o.

M. de Siiiet de Naeyer se borna à répondre que tous les

emprunts contractés n'avaient pas été réalisés et dépensés.

Mais 1 ir.quiétude persista, dans les milieux parlementaires.

Les abus qui se produisaient au Congo, et que l'on dénonçait,

à la fois, en Belgique et en Angleterre, créaient, peu à peu,

cette opinion que le maintien du stulu (juo était impossible,

que le régime de l'union personnelle était plein d'inconvé-

nients et de dangers, que mieux valait, pour en finir, décider

que le Congo, belge de fait, devait. |)ar la leprise, devenir

belge de droit.

C'est alors que le Boi, comprenant que l'annexion devenait

inévitable, prétendit en fixer les conditions et écrivit aux

Secrétaires généraux de l'Klat Indépendant, le 8 juin llRXi,

une lettre qui fit grand bruit, précipita la crise et en liàta le

dénouement.

^3. — La Li:niu: oi' '.\ jiin 1U0().

La convention de 181)0 donnait à la Belgique, en écbangede

ses avances, le droit d'annexer le Congo purement et simple-

ment. La loi de 1901 lui reconnaissait la même « faculté », et

dans sa réponse à une (jnestion «jui lui avait été faite i)ar la

Section centrale de la Cbambre, l'Ktat Indépendant avait for-

mellement déclaré (pie la fiirnllt' ûc reprendre équivalait au

<linil de reprendre.

Or, dans sa lettre du .'i juin, Léopold H tenait un lout au'.rc

langage. Il faisait à la Belgique ses coinlilions II préliMidait

subordonner la reprise à rengagement de maintenir, entre

autres, la Fondation de la Couronne, ({ui lui ap|)araissait

comme indispensable à la réalisation de ses projets ulté-

rieurs.

Si mon payH — di.sail-il nolammoul — avait le dessein d'eii-

Irer, de mon vivant, r-n p(isscssi(»n du ('.onpfo, l'Klat Indépendant

.
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pour effectuer la substitution de la souveraineté belge à la sienne,

aura, au préalable, à échanger avec la Belgique un acte réalisant

l'incorporation et assurant spécialement le respect des engage-

ments de l'État vis-à-vis des tiers, de même par le respect des

actes par lesquels l'État aurait pourvu à l'attribution de terres

aux indigènes, à la dotation du Domaine de la Couronne, ainsi

qu'à l'obligation do ne diminuer, par aucune mesure, l'intégrité

du revenu de ces diverses institutions, sans leur assurer en

même temps une compensation équivalente.

Accepter pareilles conditions, c'eût été, eu cas d'annexion

du Congo, rendre toute réforme intégrale impossible, perpé-

tuer sur le sixième du territoire de la colonie, l'absolutisme

royal, fournir à Léopold II, avec la consécration du droit

belge, le moyen de se soustraire aux prescriptions du Code

civil, et, ce qui était beaucoup plus grave, de pratiquer, au

moyen des revenus de la Fondation de la Couronne, une

politique personnelle, indépendante de tout contrôle parle-

mentaire.

Mais, cette fois, les dangers de ces prétentions apparurent

à tous. La résistance du Parlement s'organisa. MM. Hymans

et Vaudervelde interpellèrent. Le gouvernement fut obligé de

battre en retraite, de déclarer que le Roi n'avait jamais eu

l'intention de dicter ses conditions au pays, et, le 14 décem-

bre 1905, après que la question eût été admirablement posée

par M. Hymans, la Cbambre, unanime, vota l'ordre du jour

suivant :

... l'renant acte des réponses du gouvernement, d'après les-

quelles les déclarations contenues dans la lettre du 3 juin 1006

ne constituent pas des conditions, mais des « recommandations
solennelles », la Chambre désire être saisie, dans le plus bref

délai possible, de la reprise du Congo.

Après ce débat, au cours duquel les orateurs les plus émi-

nents de tous les partis avaient déclaré que la Fondation de la

Couronne devait disparaître, on pouvait croire que cette ins-

titution, si évidemmentcontraire aux principes fondamentaux

du droit public belge, était condamnée et que la reprise qui
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allait se faire, comporterait le traiisferl pur et simple du

Cougoà la Belgique.

Mais c'était compter sans ropiuiàlreté de Léopold II.

Pendant plus d'un au, les choses traînèrent en longueur.

D'autrt's (juestions occupèrent le Parlement. M. de Smet de

Naeyer, If ministre des Financiers et des gens d'affaires,

tomba sur la question de la réglementation des heures du

travail dans les mines. M. de Trooz, îuinistre de l'Intérieur,

lui succéda comme chef du cabinet et, s'il faut eu croire cer-

taines indiscrétions de presse, prit, en arrivant au pouvoir,

l'eugagement de maintenir la Foadatiou de la Couronne. Tou-

jours est-il qu'à la stupéfaction de tous, le projet de loi relatif

au transfert du Congo à la Belgique, qui fut déposé le

3 décembre 1907, subordonnait la reprise, contrairement au

vote solennel de la Chambre, à 1' « engagement de respecter

les Fondations existantes au Congo» '.

^ i. — Le Parlement belge et la FoND.vnoN ue la Couronne.

Si le Uoi s'était figuré que l'autorité de M. de Trooz,

l'inlluence qu'il avait sur ses amis, amèneraient la Chambre à

revenir, en 1907, sur le vote qu'elle avait émis, unanimement,

en 1906, l'événement lui montra bientôt son erreur.

A peine le projet de reprise était-il déposé et renvoyé, pour

examen, à une commission de dix-sept membres, représen

tant les divers partis, que la Fondation de la Couronne fut

impitoyablement dénoncée comme un instrument de règne,

un moyen de pouvoir iiersonnel, (|ui permettrait au Roi —
selon ses propres déclarations — d'amorcer la création d'une

marine, de créer des œuvres coloniales, de poursuivre en Bel-

giqu(^ une itoliliqiic de Iravau.K somptuaires sans l'aveu du

Parlemt lit, et avec cette perspective in(juiétante de voir la

1, Uucumenlii jxirleinrntairrs. (Jlwimlirc des Hc|>tf.si'nlniil.s, 1!'07-l'.lOS,

p. 325.
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colonie en déficit, tandis que la Fondation continuerait à dis-

poser, sans contrôle, de ressources considérables.

Pareille institution était inadmissible. On essaya de le faire

comprendre au Souverain. Il ne voulut rien entendre. Il

déclara çiue le Congo était à prendre ou à laisser, mais qu'on

ne le reprendrait qu'avec l'engagement de maintenir la Fon-

dation de la Couronne.

Les choses en étaient là, lorsque le chef du cabinet, M. de

Trooz, mourut brusquement à la fin de 1907.

Un seul homme, en ce moment, paraissait en mesure de

prendre le pouvoir avec chances d'aboutir : c'était M. Schol-

laert, président de la Chambre. Ses opinions au sujet du

Congo étaient connues : il était favorable à l'annexion, hos-

tile au maintien delà Fondation. et, sans doute, il déclara au

Hoi ne vouloir prendre la direction des affaires qu'à la condi-

tion expresse quelle fiU dissoute.

Que se passa-t-il alors ?

On le saura, sans doute, quelque jour.

Mais la suite des événements donne à croire que Léopold II

fut irréductible, qu'il s'affirma prêt à tout, plutôt qu'à

renoncer à ses projets, et que, finalement, il ne consentit à

une dissolution de pure forme, qu'avec la promesse que

l'on mettrait à sa disposition toutes les sommes dont il avait

besoin.

Dès le mois de septembre 1907, eu tout cas, il avait com-

mencé à prendre ses précautions : en s'aidant des conseils du

D"" Hermann Forkel, avocat et notaire, curateur des fidei com-

mis à la maison ducale de Saxe-Cobourg-Gotha, il avait cons-

titué au berceau de sa famille une fondation nouvelle, un suc-

cédané de sa fondation Congolaise, la Fondation de Nieder-

fuUbach, où l'on devait retrouver, plus tard, une trentaine de

millions, au moins, provenant du Congo.

D'autre part, il avait obtenu de ses ministres qu'on lui payât

très cher le renoncement à la Fondation de la Couronne que

les Chambres étaient en droit de lui imposer : on s'en aperrut

Vamif.rvei.de. — Coniio. 9
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lorsque, le o mars 1908, M. Schollaert déposa « l'Acte addi-

tionnel au traité de cessioude l'Ktat ludépeudaut du Cougo à

la Belgi(iue ».

Eu vertu de cet acte, la Koudation était abolie; la Belgique

reprenait sou actif; mais, eu échange, elle assumait des

charges très lourdes, que le traité ennuierait comme suit :

l" Hente annuelle de h2().000 francs à S. A. R. le prince

Albert, jusqu'à ce qu'il moute sur le trùue, et à S. A. R. la

princesse Clémentine, jusqu'à son mariage.

:2' Reute de iîU.OUO francs alïectée à payer les indemnités

annuelles et viagères dues aux administrateurset au personnel

de la Foudatiou.

3" Subvention aunuelle de Cm. 000 francs à la Congrégation

des missionnaires de Sclieut.

4° Obligations relatives aux collections coloniales et aux

serres tropicales de Laekeu : 400.000 francs par an.

o" Fonds de 'lo. 500. 000 francs pour l'achèvement des tra-

vaux sompluaires entrepris à Laekeu, à Ostende. etc., par la

Fondation delà Couroune.

()'• Fonds de 50.000.000 francs attribué au Roi, « eu témoi-

gnage de gratitude pour ses graads sacrifices en faveur du

Congo créé par lui ». Ce fonds devait, au surplus, être cou-

sacré à des œuvres au Congo ou en faveur du Congo.

Rref, c'était plus de cent millions, sans compter les cent

(li.\ millions de la dette congolaise, (|iie l'on demandait à la

Relgiiiue de |)ayer, pour rejjrcndr»^ une colonie (ju'elle avait

le droit d'annexer purement et simplement.

Mais à ceux qui trouvaient que de telles conditions étaient

exorbitantes et inacceptables, le gouveriicincnl donniiit ('elle

réponse (|ue si la l{elgi(iue re|)renait les charges de la Foniia-

tion (le la (>ouronne, elle en reprenait aussi l'actif, tout l'actif.

Le |)iiii(i|)i' «le rA«'lc additionnel — disait, par cxoinplc.

•M. Schollaert, eu réponse à une (picslioii de .M. N'aiidervcldc

c'chl «jue l'ai-lif cl le passif de la Kniidalion passent a l'Ktal '.

1. Cliumbrr do Hc|»rt'sfntiml.s. Docnmciil.s, l'J07-1«08, p. iiSl.

1
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Cette obligation, d'ailleurs, de transmettre à la Belgique

l'avoir de la Fondation, était formellement inscrite dans l'ar-

ticle III, ainsi conçu, de l'Acte additionnel :

Les biens (jui avaient été constitués en Fondation de la Cou-
ronne se trouvent, en cas d'adoption du traité, cédés au domaine
privé de l'État, conformément au décret du 'j mars 1008...

II paraissait donc évident que, dès le vote de la reprise, tous

les biens de la Fondation, sans qu'aucun puisse être excepté,

allaient être remis à la Belgique, en compensation des charges

onéreuses que celle-ci assumait.

Le gouvernement, par lorgane de M. SchoUaert, l'aflîrmait

sans réserves.

L'.\cte additionnel, en son article III, le disait, ou du moins

semblait le dire, car il renvoyait au décret du o mars, suppri-

mant la Fondation.

Or, si l'on se reporte au texte même de ce décret, il apparaît

clairement que le Roi ny prenait d'autre engagement que de

transférer à la colonie, non pas tous les biens delà Fondation,

mais seulement les biens énumérés aux divers articles du

décret.

L'article premier dit, en elïet :

« A dater du jour où, couformémeut à l'article 4 du traité

du '2S novembre 1907, la Belgique assumera l'exercice du

droit de souveraineté sur les territoires du Congo, la person-

nalité civile se trouvera retirée à la Fondation de la Couronne.

Les biens que nous avions alïectés à sa dotation nous feront

retour. »

Donc, au jour même de la reprise, les biens de la Fondation

font retour à Léopold II.

Mais, par les autres articles du décret, les transfère- t-il à

la colonie, comme l'affirmait le gouvernement ?

Point.

L'article 2 porte : « A la même date, les immeubles ci-aprcs

énumérés se trouveront cédés par nous à lÉtat. »
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L"article .'î
: « Les biens immeubles c)uuiit'irs ci-tkraut sont

cédés par nous à iT.lat. »

L ;iilicle i : « Le porlefeuille de la Koiulalion conijurmuit

les râleurs ci-après est également cédé... »

Ce que le Hoi transférait doue, c'étaientles biens énumérés,

sans que nulle i)arl il déclarât lui-même que c'étaient tous les

biens de la Fondation.

Mais les ministres responsables faisaient des déclarations

pour lui. Ils affirmaient solennellement que tout l'actif de la

Fondation passait à la lîel*,Mque. que la cession intégrale de

cet actif était la juslilication des sacrifices imposés à la nation,

et, dans ces conditions, la majorité de la Chambre ne s'arrêta

pas aux étrangetés de rédaction du décret : elle eut confiance

dans le gouvernement et vola le traité de reprise, tel qu'il lui

était proposé.

Hàtous-nous d'ajouter, cependant, que cette confiance ne

fut point partagée par tous et que certains députés — notam-

ment MM. Bertrand, Janson et Vandervelde — soupçonnè-

rent, dès ce moment, que le Ko! avait eu recours à des sub-

terfuges condamnables, pour garder à sa disposition une

partie des ressources de la Fondation ou de l'Klat du Congo.

Jii ii. — La mkimusk et l'affmkk dks '.U) millions

Par (•(juvcnlidii. eu date du d't décembre 1*.M)(», la P'oudation

de la Couronne avait remis et cédé à l'Ftal Indépendant du

Congo, des titres de piopriélés ([u'elle |)0ssédait en llelgitjuo,

])our nue somme de iS millions, et s'était engagée à lui en

remettre d'autres, pour une valeur d'environ 1:2 millions de

francs.

(>es propriétés, situées à Laeken, à Ostende (ui à I^ruxelles,

avaient été acfjuises en vue d'extensions et d'embellissements

du domaine national de Laeken. servant d«' résidence royale,

et de travaux s(»mplii;iin's. tels (|m' la (•(inslniclioii (l'un jior-

li(|nf |ir(iiiii-ii<'id<' d d un liippodroiiie à Oslrndc, ramena

I
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geinent des abords du'Palais de justice, ou la transformatioa

de la Porte de Naniur, à Bruxelles.

L'État Indépendant, dont les obligations devaient être

reprises, peu après, par la Belgique, prenait l'engagement

de maintenir ces propriétés à leur destination d'achat, les

acceptait avec leurs servitudes d'intérêt public et laissait

l'usufruit d une partie d'entre elles au Souverain.

En échange de cet avoir, qui constituait, en somme, une

charge plutôt qu'un bénéfice, l'État tenait la Fondation quitte

et libre, vis-à-vis de lui, de toute dette.

Quant aux origines et au montant de cette dette, la conven-

tion ne disait rien, mais le rapport des mandataires du gou-

vernement belge, annexé au traité de reprise, fournissait, à

cet égard, des indications, d'ailleurs fort sommaires.

En effet, le compte général du budget pour 1906, publié

en 1900, portait, d'une pari, que cette même année, l'État

Indépendant avait négocié des litres d'emprunt pour

3:2.876.405 francs, produit net. encaissé la même année, et

que, d'autre part, les deniersdecetemprunt avaient été remis

à la Fondation de la Couronne, à concurrence de 29 millions

447.817 francs, soit en chiffres ronds 30 millions ^

Les membres de la Commission des XVII ne manquèrent

pas de se demander ce qu'étaient devenus ces 30 millions,

prêtés par un État en déficit, à une Fondation, dont les

revenus annuels dépassaient, à cette époque, 6 millions, et

qui avait pu faire en Belgique des acquisitions et des travaux

considérables.

M. Louis Bertrand posa la question suivante :

« L'Etat du Congo a avancé à la Fondation de la Couronne

une somme de 30 millions. Quel usage a été fait de cette

somme ? »

Une fois de plus, on répondit évasivement.

Le gouvernement se borna à dire,que « cette somme avait

I. D'iriimen/s pnrlemrnl(iirrs\ (ihambri' dos !U'présentant.s, l'J0"-lD08.
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été employée aux travaux divers ludiques en réponse à la

question *.• de M Scliollaerl ».

Or. dans celle réponse à M. Schollaert, il était ditseulement,

eu termes vagues, tiue la Foudation avait consacré ses res-

sources « aux travaux exécutés à Laekeu, dans le domaine et

les euvirons, aux serres de Stuyvenberg, à divers travaux

à Osteude, à l'achat d'immeubles qu'elle a remis à l'Étal

ludépeudaut ».

Ces explications ne parurent point satisfaisantes au leader

de la gauche radicale, M. Paul Janson.

Dans une lettre adressée à la Commission des XVII,

le 17 mars 1908, il lit observer que les oO millions avaient été

remis à la Fondation en 1900 : que, depuis, elle n'avait point

fait d'acquisitions importantes dinimeubles; (jue. d'autre part,

il n'était poiul juslitié (jue les avances de l'État eussent servi

à l'exécution de travaux ; que. par conséquent, la Commis-

sion devait exiger des explications complémentaires et poser

au gouvernement la ([uestion suivante :

« Si le gouvernement persiste à soutenir que les 80 millions

prêtés par l'État Indépendant du Congo ont servi à des tra-

vaux |»ayés par la Fondation, depuis la date du prêt : Quels

sont ces travaux? Quand ont-ils été payés? Quelles sont les

pièces justilicatives de paiement? A quoi a servi ce prêt con-

sidérable ? "

Mais le gouviTiicint'iil coiillnua à rester dans le vague. Il

se borna à ré|)él('r que la Fondation avait remis à IFlal des

immeubles pour une valeur de :27.:2'.)0.91H francs, et exécuté

sur le domaine de l'Ftat belge des travaux qui devenaient la

propriété de celui ci; qu'au surplus, « les points relatifs aux

conditions dans lescjuelles le prêt avait élé consenti étaient

<lu domaine de la gestion de l'Klat Indépendant, dans l(>(|U(>l

la IJelgiciue n'avait pas à s'immiscer ->'.

Lors (le la discussion i»ubli(|ue(lu traité de reprise, M l'aiil

Janson reviiil a la cliargi'. H n'clania des preuves. Il insista

1. iJuvitnicn/s jiurlriiiciildirf.i, l'.tOT-ITOS. |t. .'iSli.
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sur ce fait essentiel que les 30 millions n'ayant été encaissés

par l'État qu'en 1906, n'avaient pu être remis à la Fon-

dation avant cette date, et n'avaient pu être dépensés par

elle qu'après cette date. Or, depuis 1906, elle n'avait guère

acheté d'immeubles et on ne justifiait point qu'elle eût exé-

cuté des travaux '.

Peut-être, ces demandes pressantes d'explications, laissées

sans réponses satisfaisantes, eussent-elles compromis, sinon

la reprise, devenue inévitable, du moins le vote du traité,

dans les conditions proposées, si M. Renkin, ministre de la

Justice, n'avait pas coupé court au débat, par ces déclarations

péremptoires, qui semblaient ne pouvoir venir que d'un

homme ayant tout vu et tout contrôlé :

L'argument si bruyamment développé par M. Janson — disait-

il à la séance de la Chambre du 5 mai 1908 — ne sif^iufierait rien,

s'il ne signifiait que le Souverain avait détourné, à son profit et

au préjudice de la colonie, une somme de 30 millions.

Oueiles que soient ses intentions, une pareille attaque devait

nuire à la royauté. Or, sur quoi se base-t-elle ? Sur dépures sup-

positions et des confusions évidentes.

11 existait des relations financières entre la Fondation de la Cou-

ronne et l'État du Congo, et il y a eu des avances faites, en plu-

sieurs fois, par lÉtat à la P'ondalion. Le compte de ces avances

a été arrêté en 1900.

J'ai dit qu'il s'agissait d'opérations de trésorerie qui, dans un

pays parlementaire, n'auraient pu se faire sans une loi, mais qui

n'avaient pas besoin de loi pour se faire dans un pays de régime

absolu. 11 est inexact que l'avance ait été faite en une fois. Les

faits avancés par M. Janson sont inexacts et fatteste ici, solennellement,

que tout ce que j'ai dit est l'expression de la vérité.

Que pouvaient, en présence de ces déclarations, répondre

encore M. Janson et ceux qui, comme lui, conservaient des

doutes sur cette obscure affaire des 80 millions?

M. Renkin engageait sa responsabilité de ministre.

Il se portait fort pour le Roi.

Il attestait solennellement que tout s'était passé régulière-

1. Séance de la Chambre des Heprésenlants du 4 mai 190S.
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ineiil. 11 allirniait, et le gouvernemeiil avec lui, que tout

l'aelif du Congo, comme de la Foudatiou. était remis à lÉtat,

à la Belgique, et que, par conséquent, ceux (jui accusaient
]

Léopold II d'avoir commis un détournement au préjudice de

la colonie, ne basaient cette injustiliable attaque que sur des

confusions évidentes et des suppositions contraires à la

vérité.

La Chambre le crut. Une minorité seulement, dont nous

fûmes, continua à réclamer des comptes. Le traité de reprise

fut voté, tel quel, le iiU août 190^, par 83 voix contre 54 et

i> abstentions, et, jusqu'à l'ouverture de la succession du Roi

,

on ne parla plus guère des 80 millions.

Tout au j)lus quel((ues feuilles radicales ou socialistes rap-

pelaient-elles, de temps à autre, cette afiirmation d'un journal

conservateur d'Anvers, le Handcbhlnil, que ces millions

avaient été donnés par Léopold 11 à sa maîtresse, la baronne

Vaughan'. I

^ (t. L.V SUCCESSION UOV.M.i:

Le Hoi mounil un an après la reprise dti (-ongo, le

17 décembre IHÛÎ).

Son testament, publié le soir même, était ainsi conçu :

J'ai hérité de mes parents i:i millions. Ces 15 millions, a tra-

vers bien des vicissitudes, je les ai toujours reliu^ieusomeut con-

servés. Je ne possède rien (rautre.

Apres ma mort, ces 15 millions deviennent la propriété de m(>s

héritiers el ils leur seront remis par mes exéculeurs teslamen

taires. afin cpie mes héritiers se les parta^M-nl

Je veux mourir dans la relij^ion caUiolupie, (jui csl la mi(Muie.

Je veux être enterré de {j^rand matin, sans aucune pompe. A pari

mon neveu .Mbeit «>t ma maison, je défends (pie l'on suive ma
dépouille.

Il lie fui tenu aiiciiii coiiiple de ces supi'émes volontés.

Le Itdi avait deiiiaiide a èlre enterré di; grainl matin : (iii

1. Il luiralt (riiilli'iirs pruhithU- (|iit> les liltcnililés i-oti.sidiTiibles failes

|ijir le Itoi II .M"* llliiiK-lie hi-liicniix. dilc Itaniiine ViiiiKlian, n'ont pas Ole

fdileA av<T les (lenieiH |ir(i\ iiiiiiit de la J'diidalic/M de la Couronne.
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célébra ses funérailles, en grande pompe, au milieu d'une

foule immense dont l'attitude, peu recueillie, fit scandale.

Le Roi déclarait ne posséder rien d'autre que les quinze

millions dont il avait hérité : à peine? était-il enterré, que les

avocats des princesses se mettaient en quête, procédaient à

des opérations d'inventaire, interrogeaient des personnes de

l'entourage royal, et ne tardaient pas à découvrir qu'à côté

des U) millions légués à ses filles, Léopold H possédait tout

une fortune; placée ou déposée dans des sociétés ou des fon-

dations d'une légalité au moins douteuse.

Dès le premier jour, on apprit, par le Moniteur belrje, qu'à

la date du 27 novembre 1909, le Roi avait fondé, au capital

de ri. 400. 000 francs, une prétendue société commerciale, la

Coiupdgnic pour la conscrcation et ï"embellissement des Sites,

dont presque tous les apportscousistaient en immeubles ayant

appartenu à la Fondation de la Couronne '.

Quelques semaines après, les journaux annonçaient que le

Roi et son médecin le D' Thiriar, avaient fondé, au capital de

:2. 480. 000 francs une société civile, la Société de la Côte d'Azur,

pour les résidences d'hiver de la famille royale ou pour l'hos-

pitalisation des convalescents du Congo. La majorité des

I. A la premiiTO séance d'inventaire, le baron Aiig. Goffinet, adminis-
traleurdela Liste civile, déclare que « la fortune royale comprend, outre

l'avoir elles litres au.xquels se réfère le te.slamenl royal, les parts sociales

attribuées au roi Léopold il dans la Société des Sites.

« Il déclare en outre qu il lui a été fait, à lui, Auguste Goffinet, attribu-

tion de sept mille parts dans la Société des Sites pour des immeubles
qu'il a, lui, apportés, mais qui, en réalité, ne lui appartiennent pas.

« Ils ont été acquis, d'après les ordres du Roi, au moyen de fonds du
Domaine de la Couronne.

« Le baron Constant (ioffinet déclare égaleiiienl (pi'il avait apporté à la

même Société des Sites deu.x immeubles (pii avaient été ac(iuis. d'après
les ordres du Hoi. au moyen de fonds ajjpartenant ù la Fondation de
Niederfullbacli.

<( Il (ni en outre déclaré f|ue le lloi jjossédait, outre les valeurs |)réci-

tées :

« 1" 10.000 hectares dans le Mayund)e :

" i" Certains immeubles qui avaient et'' ac(piis par des tiers pour le

Hoi.

« Le baron Goflinet déclare, pour le surplus, (|u'il était encore inscrit à

son nom deux séries d'immeubles, situés à Ixelles et dans les environs
des rues Galilée, du PcMe et du Méridien, et (|ui. en réalité, avaient été

acquis avec des fonds ne lui apparlenanl pas. »
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actions y apparhMiail au h' Tliiri.ir. mais personne ne douta

(jue cet honorable praticien ne fiU un prète-nom.

Enfin, vers la ini jiiiivitM-, on révéla l'existence d'une troi-

sième personne morale, due également aux œuvres de Léo-

pold 11. la fameuse Fondai ion de yicderfullharh, qui possédait

ou détenait des immeubles et des capitaux d'une valeur totale

dépassant quarante millions.

Ajoutons, pour être complet, que l'on trouva dans la succes-

sion, au lieu des quinze millions dont parlait 1^ testament,

vinj^t millions en valeurs diverses.

Bref, à supposer que les biens de Niederfullbach, de la

Société de la Côte d'Azur, ou de la Compajïuie des Sites,

appartinssent au Roi et dussent être compris dans sa succes-

sion, ce n'est pas à quinze millions, mais à quatre-vingts mil-

lions et plus que cette dernière devait être évaluée.

Aussi discutait-on, à grands renforts d'arguments juri-

diques, la (juestion de savoir si les fondations et sociétés royales

étaient valables, lorsqu'une note, parue dans un journal

bruxellois, la Gazette, vint révéler un fait nouveau, d'une gra-

vité indéniable, qui devait nécessairement transporter le

débat sur un autre terrain.

La (iazette, en effet, allirmait l'existence, dans le patrimoine

personnel du Hoi et dans la Fondation de Niederfullbach. d'un

nombre considérable de fonds de l'Ktat congolais, dont on ne

tarda pas à connaître le relevé exact : il y en avait pour

ll.i86.i)00 francs dans le patrimoine personnel et |»our

I.S.JJiO.OOO francs dans la Fondation, soit, en tout, pour

â.'i.07<).uÛ0 francs.

Cela étant, il était impossible de ne pas se demander d'où

venaient ces fonds d'Ftat congolais, et comme il était peu

probable que le Soiiv<'iaiii les eiU acInUés, comme il avait

d'autre part déclaré (|n il in' réclamait rien |)our le remboui-

semf'iit de ses avances au (Iom^mi. la présence de fonds c(»iigo-

lais dans sa succession devait nécessaireinenl ilDiiner lieu à

dcK suppositions f;^('heuses.
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De ce momeut, d'ailleurs, les révélatioos se rnulli{)lièrent,

el, fiualenieût, les journaux officieux déclarèreut qu'il y avait

eu de la part du roi Léopold II des réticences, au sujet de

valeurs coasidérables ayant fait partie du patrimoine de la

t'ondatiou de la Couronne
; que ces réticences avaient été

découvertes au cours des discussions ouvertes sur la succes-

sion royale; qu'au surplus, rien n'était perdu, puisque les

valeurs se trouvaient dans les nouvelles fondations.

On reconnaissait, par conséquent, cette chose énorme ({u'en

1008, contrairement aux déclarations formelles du Gouverne-

ment, le Roi n'avait pas remis à la Belgique tout l'avoir du

Congo ou de la Fondation de la Couronne, qu'il avait gardé

par devers lui une partie considérable de cet avoir, que les

millions ainsi retenus se trouvaient, soit dans la Fondation

de Niederfullbach, soit dans la Société de la Côte d'Azur, ou la

Compagnie des Sites.

Quant à la destination et à l'importance des biens ainsi

retenus, le Roi s'en était expliqué dans une lettre adressée, le

21 août 1909, à AI. Pochez, fonctionnaire belge et trésorier de

la Fondation de Niederfullbach.

D'après cette lettre, la fortune de Niederfullbach se compo-

sait, outre les immeubles, de titres valant o millions de

marks et de titres valant 2U.430.000 francs, qui y étaient

simplement déposés et devaient servir, soit à subventionner

la Société de la Côte d'Azur, soit à exécuter, par l'intermé-

diaire de la Compagnie de Sites, des vastes travaux publics,

soit à aider au développement de la marine marchande.

Nous retrouvons donc, dans la lettre à M. Pochez, toutes

les idées qui ont dominé le Roi, dès le début de son règne.

C'est pour favoriser l'expansion commerciale de la Belgique,

pour la parer de monuments somptueux, pour être à môme

d'exécuter, sans devoir passer par les Chambres, d'immenses

travaux publics, qu'il pressura pendant vingtans les indigènes

du Congo et que, devant le refus du Parlement de maintenir

la Fondation de la Couronne, il ne craignit pas de recourir
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à des rélicences nieusougères. do niaiiquerà désengagements

solennels.

Ou'on aiïissaiit ainsi, au surplus, il ait cru de bonne foi, agir

au mieux de rinlérùt national, nous ne songeons pas à le

coulesler.

Cerlts, à côte des millions de NiederfuUbacli. il y eut les

millioiis de la baronne \'aughan — les fameux trente mil-

lions, dont avait parlé le Handclshlad eu 190S — . et, pendant

les dernières années du règne, la confusion paraît avoir été

complète entre la fortune |)ersounelle de Léopold 11^ les

biens de la Liste civile, les biens de la Couronne et ceux de

l'Ktat du Congo. C'étaient, en quelque sorte, des vases com-

municants où le Souverain i)uisait, à sa fantaisie, soit pour

subvenir à ses dépenses personnelles, soit pour faire des dona-

tions manuelles à sa maîtresse, qu'il épousa religieusement

in c.itrcnns, soit pour commencer les travaux dont l'acliè-

vemeni incomberait à la Belgique.

Mais, élant donné (jue, systématiquement, il fit détruire

avant sa mort tous les éléments de comptabilité ([ui eussent

permis de voir clair— aussi bien les comptes de sa fortune

personnelle ou de la Liste civile que ceux de l'Etat du Congo

ou de la Fondation ' — , on ne saura peut-être jamais comment

son patrimoine, qui devait être, à un moment donné, beau-

coup plus considérable, se trouva officiellement réduit aux

vingt millions de l'Iiéritage des princesses et à l'avoir de

Niederfiillitacli. de la Sociélé de la Côte (lA/ui- cl de; la Com-

pagnie des Sites.

l'ne cliose est certaine, en tout cas, c'est f|ue, dans l'Iiypo-

llièse, (railleurs improbable, où ces créalions juridi((m;s pour-

raient être maintenus, le Uni serait airivé à ses fins, malgré le

Parlement belge, malgré l'abandon de sa Fondation congolaise.

One voulait il, en elTet. cl pourquoi défendit il iiiiiiiiihus i-l

idsiro la Fondation delà Couronne?

1 \ uir inliT|ip|iiiliiiti Viiinlt-rvclilc. .'i iii sriincc dr |;i Cliimilirc <lc> llcpri-

K)!ti(iitilH ilii 3 itiiir.H V.MO.
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Il voulait disposer de capitaux considérables dans un triple

but : œuvres hospitalières et encouragemeuls aux missions du

Congo; embellissement des résidences royales et travaux

somptuaires eu Belgique; développement de la marine mar-

chande.

Or, sur la promesse que la Fondation serait supprimée et

son avoir intégralement remis à l'État, le Parlement belge

consentit à mettre à la disposition de la Couronne deux fonds,

l'un de 45.500. 000 francs, l'autre de 50.000.000 de francs, sans

compter les subventions annuelles aux missions et les dota-

tions princières.

D'autre part, en ne remettant pas à la Belgique tout

l'actif du Congo et de la Fondation, ainsi que ses ministres

l'avaient solennellement promis en son nom, le Roi garda par

devers lui des sommes considérables, — une quarantaine de

millions au bas mot, — grâce auxquels les projets qu'il

avait eu vue devaient être exécutés par ses hommes de con-

fiance.

Il obtenait ainsi, globalement, un capital-argent dont le

revenu devait être sensiblement égal à celui qu'eût donné la

Fondation de la Couronne, et ion comprend que, dans ces

conditions, il ait fini par consentir à supprimer cette dernière.

Mais lorsqu'à sa mort, que l'on n'attendait pas si lût, ces faits

durent être avoués, ou furent révélés au cours des opérations

d'inventaire ; lorsqu'on apprit, en outre, que des fonds d'État

congolais, de provenance suspecte, venaient d'être découverts

dans la succession royale, l'opiuion publique s'émut. MM. Vau-

dervelde, Mechelynck et Janson interpellèrent. Ils mirent le

Gouvernement en demeure de s'expliquer et de dire ce qu'il

comptait faire. Ils demandèrent compte, spécialement, à

M. Reukin, des paroles qu'il avait prononcées en 11)08, lors-

que M. Janson l'iulerrogeait au sujet de laiïaire des trente

millions.

Au nom du gouvernement, le ministre de la Justice,

M. Delanlsheere, répondit, avec la lran(|uillité d'un homme
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(jui lu' faisait point partie liii ministère, à l'époque de la

reprise :

Il est exact qunprés le décès du Uoi, on a constaté qu'il exis-

tait en divers endroits, notamment dans la Fondation de Nieder-

fullbach. dans la Société des Sites, dans la Société de la Côte d'A-

zur — je ne les cite tpi'à litre exemplatif — des biens ou valeurs,

meubles ou immeubles que ces organismes détiennent, sur les-

(juels le gouvernement belge possède des droits et sur lesquels il

entend exercer les droits qui lui appartiennent.

A quel titre ces droits appartiennent-ils au gouvernement ? Ses

titres principaux sont la reprise de tout lavoir do l'État indépen-

dant du Congo comme tel, la disparition ilc la Fondation de la

Couronne et le transfert de tout son avoir à la belgique ensuite :

je tiens à distinguer clairement ces titres divers, comme à souli-

gner aussi que l'Étal belge entend faire valoir tout autre litre

quelconque qui lui donne des droits sur ces biens.

Le (iouvernenient a pris les mesures nécessaires pour faire

connaître el pour alfirmcr ses droits.

Huant à M. lleukiu, son rùle était inlininient plus (Jifficile.

Il s'était engagé à fond. Il s'était porté fort pour le Roi. Il

avait imprudemment apporté à la tribune des attestations

que l'événement venait démentir. Il n'avait (jue le choi.K entre

s'avouer dupe ou complice.

Dans ces conditions, on le vit se lever, aprèsM.Delanlsheere,

et, sans un mot |)(>ui- justifier, excuser, ou seulement expli-

(juer la coniluite du Uoi, prononcer les paroles d'aveu, que

les Annales jHtrb'iiicnluin's du 'A mars 1910 rapportent en ces

termes :

M. Hkxkin, minisire des Colonies. — (Ju'ai-je dit dans les deux

discours (pie j'ai prononcés le 2!» avril cl le 5 mai 1908"?

.l'ai dit :

« 1" ijur les sommes [xirtécs ;ui débit ilti cnniplc dr l'Klal Indé-

prndanl de l'JO<>, comme avancées a l.i l'ondation. n'avaient |)as

fait r<d)iel d'une avance unique, mais de plusieurs ;ivances suc-

CJîSsives :

2"Ui"' loperalion mentinnnée au «-onq)!!- de iy(Hi était la régu-

lariHatioii de létal de choses crée par b's avances sucf-essives ;

«' 3" Utic «i lew sommes nécessaires au s»'rvice de ces litres de

1. AnndlfH paih'iiH'ntmrcs. (>luiriil)ic, .1 murs l'JlO, p. 7;')!.
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rente n'avaient pas figuré plus tôt au bud},a't, cest que la Fonda-

tion en assurait cllc-niènie le service et remeUait à l'Ktat les

sommes nécessaires à col el'let :

« 4'^ (Juc la Fondation avait dépensé en Belgique bien au delà de

ces sommes ;

« '.j' Qu'elle avait remis en immeubles et travaux un capital de

28.127.000 francs à l'Ftat belge. »

J'ai attesté dana la séance du 25 airil 1908 que ces déclarations

étaient sincéi'es, et je l'atteste encore. Jai toujours cru qu'elles corres-

pondaient à l'exacte vérité.

Je uai pas besoin de dire que si je n'avais pas eu cette coniictioa

absolue, je n'aurais pas parlé comme je l'ai fait...

.M. Bektranu. — Et aujourd'hui ?

.M. Uk.nkin, ministre des Colonies. — ...mais je dois reconnaître

aujourd'hui, à la lumière de faits nouveaux, qu'en plusieurs points elles

étaient, </ mon insu, inexactes. [Exclamations à gauche et à l'extrême

f/auche.^

yi. Vandervelde. — Alors, vous avez été trompé par le Roi ?

M. Rexkix, ministre des Colonies. — Je dis ce ({ue je dis. et rien

de plus.

M. Fléchet, — C'est la conclusion de ce que vous dites.

M. Nexjeax. — Uu'avez-vous fait pour ne pas être trompé ?

Il était uaturellement impossible que de telles explications

satisfassent la Chambre. Les orateurs qui prirent la parole

après le ministre des Colonies, eurent pour lui des mots très

durs. M. Paul Janson s'écria : « Quand un ministre a induit

la Chambre en erreur, il n'y a qu'une chose à faire, c'est de

s'en aller. « M. Hymans, leader de la gauche modérée, taxa

M. Renkin d'impéritie. M. Vandervelde constata que si le

gouvernement n'avait rien su, n'avait rien vu, avait tout

ignoré, il avait fait preuve d'une légèreté sans nom-.

1. Annales parlementaires, p. 7o3.

i. U est in(;omi)r('lu'nsible, pour ne pas dire incroyable, que les minis-

tres, ou certains niinislrcs n'aient rien vu, car le rapjiort qui leur avait

été adressé, le 15 novembre 1907, par les mandataires du gouvernement
belge, chargés de préparer, avec les mandataires de {"Ktat Indépendant,
le transfert du Congo à la Belgique, contient, au sujet des 30 millions de
la Fondation de la Couronne, une contradiction tellement flagrante (ju'elle

devait suflire, à elle stMilc, |)our les mettre en éveil.

.A la page 60 de ce document, on lit :

« En Itt'lgique, la Fondation ne possède plus guùre d'immeubles. On
sait qu'elle a remis tous ceux qu'elle y avait acquis, à l'État Indépendant,
("est-à-dire, en cas de reprise, au domaine public belge. Les immeubles,



14i LA HELGIQl'K ET I.E CONGO

Mais si telle était, sans doute, lopiiiiou de presque tous les

parleiueutaires, la dis<!ipliue des partis eut raison des con-

victions individuelles et, au vote, l'ordre du jour de blànie

lut repoussé, droite contre gauche, à (juatre voix de majorité.

Quant aux millions de Nioderfullbacli, ils restent déposés à

la Hanciue Nationale de Helgitiue. en attendant qu'une solu-

tion, amiable ou judiciaire, intervienne.

En somme, l'histoire des relations entre la Belgique et

l'État du Congo, c'est l'histoire dune lutte de vingt cinq ans

entre le Roi, qui veut devenir maître, et le Parlement, qui

entend le rester.

Pendant longtemps, le Uoi semble devoir l'emporter. Son

influence grandit, à mesure que ses entreprises se dévelop-

pent. La bourgeoisie belge salue en lui le prince des lanceurs

(ibjt'ls de la transacliuii, sont rvaliu's à 2'.l millions do francs ensiron.

l'ar le fait de la reprise, la Belr/ique rentrera donc dans l'avance des

,iO tnilliuns qu'elle a faite au Cunrjo et à tinjuctle l'aune. i ion lui enterait

tout droit. »

Donc, les 30, ou i)lus cxaclcmenl les rJit millions servent à rembourser

la Belgique.

Mais à la page i)0, par contre, les mandataires disent :

.( lin résumé, la situation de la dette de l'Ktat Indé|)en(lant. y compris

les émissions corresiiondant au.i avances faites à la Fondation île la Ci>uronne

et renitjoursées par celle-ci en iniuieuliles. se présente ainsi (pi'il suit... »

Il est évident (jne ce |)assa^'e du rapport contredit celui de la page (iO :

si les immeubli's ont servi h rembourser l'Ktat Indépendant de ses avan-

ces à la Fondation, ils ne peuvent |)lus servir à rend)ourser la Helgi(pie

de ses avances <'i lÉtal.

Mais, de ce (jue ces afiirmalions se contredisent, il ne s'ensuit pas qu'à

un nM>ment donné, l'une el l'autre n'aient été exactes ; el, en réalité, il

semble bien cpie les deu.x phrases ont été écrites l'i deux stades dilTérenls

des négociations.

Kn fait, la |)lirase de la |)age fiO a du élre écrite nvanl l'autre, car si

les immeubles avaient été remis à l'Ktat. jiour le rendioiirser de ses

avant'es, il n'eilt plus pu être (piestion de s'en ser\ ir pour rembourser la

Bclgi(|ue.

Kans doute, enlrail-il dans les int('r)tions du lini. qui \ouliiil se donnei'

l'apparence de ne rien devoir à la Helgi(|ue. de la rend)ourser avec les

inmieiibles de la Fondation, tout en gardant, par devers lui. les avances

faiteK par l'i-.lat a la Fondalion. Mais, au cours des négocinlions, les tnaii

dataires, et notamment M. Van (Juiscm, (bmt c'était le métier, durent

h'apercevcdr ipie les én)issi(»ns de la dette congolaise «tant de 114 mil-

liouK, il manquait 30 nnllions remis à la I''ondation. C'est alors, vraisem-

lilablcnieiit, que, |)our dissimuler cette finte. on inséra la phrase de la

pag.! no
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d'afTaires. Il ajoute au prestige royal, le prestif^e d'un chef de

trust. Pour ceux que ne srduiseut pas des décorations ou des

titres de noblesse, il a des parts de fondateurs, des actions de

jouissance, des places d'administrateurs dans s^s sociétés. La

presse le soutient. Les ministres se courbent devant lui. La

majorité des Chambres n'oppose qu'une faible résistance à ses

volontés.

Mais cette résistance s'accentue lorsque s'ouvre l'ère des

difTicultés. Les abus dénoncés par la Commission d'enquête,

les protestations de l'Angleterre, les accroissements déme-

surés de la dette cougolaise, les tentatives faites par le Roi

pour créer un pouvoir occulte, au moyen de la Fondation de

la Couronne, éveillent des inquiétudes et soulèvent des pro-

testations.

Le Parlement se ressaisit. Il se prononce pour la reprise

immédiate. Il vote une loi sur le gouvernement du Congo,

dont chaque article est une mesure de défiance contre le pou-

voir royal. Il exige que la Fondation de la Couronne dispa-

raisse. Il défend, avec une àpreté croissante, ses prérogatives

souveraines.

Malgré tout, cependant, le Roi lutte encore. Impuissant à

se mettre au-dessus des lois, il s'etïorce de les tourner. De

hauts magistrats, de hauts fonctionnaires consentent à l'ai-

der. Le gouvernement ne voit rien, ou ne veut rien voir. Il

crée de nouvelles fondations. Il sépuise en efforts désespérés

pour que ses projets ne disparaissent pas avec lui. Il bâtit, il

fait des plans, il rêve eucore des entreprises nouvelles, lorsque,

brusquement, la mort vient le surprendre, dans un coin de

son palais démeublé, au milieu des ruines de son système, au

moment même où, dans un acte solennel, le ministre des Colo-

nies venait d'annoncer que, pour les indigènes du Congo, l'ère

des réformes allait souvrir.

V.*>DKRVEI,DE. — CoilKO. lO





DEUXIÈME PARTIE
LES RÉFORMES

CHAPITRE PREMIER

LES DÉCHETS DE 1910

I/liisloii'c clo la colonisai ion atteste que l'oxiiloitalion

libre peut amouer une dépression raomeutanée de la pro-

ducUoii, mais la productiou, — c'est notre couviction

inébranlable, — se relèvera ensuite, comme automatique-

ment, par la puissance de l'initiative.

Le ministre Renkin.

A peine le Congo était-il repris (18 octobre 1908) que, pressé

par l'opinion publique belge, talonné par les gouvernements

anglais et américain, M. Renkin, nommé ministre des Colo-

nies, s'embarquait pour l'Afrique, consacrait quatre mois à

visiter le Bas Congo, les stations du haut fleuve et du Kasaï et,

à son retour, annonçait, dans VE.rposé des motifs du budget de

J9J0, son intention d'inaugurer une politique économique

toute différente de celle qui avait été suivie depuis 1892.

Certes, le gouvernement colonial belge maintenait le prin-

cipe de la domani,alité, continuait à se prétendre propriétaire

de la presque totalité du Congo.

Mais il annonçait l'intention de laisser aux indigènes le

droit de disposer des produits naturels du sol; il prenait l'en-

gagement de supprimer, à bref délai, l'impôt en travail; il

promettait la réorganisation des chefleries. que la politique

de l'Etat Indépendant avait presque totalement annihilées.

Cesintentions, qui furent,en général, favorablementaccueil-

lies, ne tardèrent pas à prendre corps dans trois importants
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décrets, des 2-2 mars et 10 mai 1910, sur la récolte des

produits végétaux dans les terres domauiales, sur l'im-

pôt indigène, sur les cliefieries et les sous-chefïeries indi-

gènes.

>; 1 — Lk dkcrkt hklatif a la hkcoltk des produits

végétaux dans les teiihes domaniales

Le décret du di mars 1010 supprime l'exploitation en réi^ie

des produits végétaux des terres domaniales, à partir du

1" juillet ItMO, dans les zones teintées en bistre sur la carte

jointe au décret et formant, à peu près, la moitié du terri-

toire; à partir du l" juillet 1011, dans la zone hachurée en

vert, formant l'ancien Domaine de la Couronne; à partir du

1*' juillet 1912, dans les zones teintées en rose, c'est-à-dire

dans le district de rOuellé.

Du jour où cessera l'exploitation en régie, toute personne

duemeul patentée, ou occupant un établissement pour lecjuel

elle paie l'impôt personnel, pourra, à la condition de se munir

d'un i)ermis de récolte (250 francs par an. pour le copal et le

caoutchouc), soit récolter ou faire récolter les produits végé-

taux sur les terres domaniales, non louées ou concédées, soit

acquérir des indigènes les dits produits.

Quant aux Congolais de race indigène, qui n'exporteront pas

directement les produits de leur récolte, ils pourront récolter

sans se munir de permis et vendre librement, au plus offrant,

les produits de leurs récoltes.

Le Gouverncint'iil, :iii surplus, se réserve le droit de limiter,

de supprimer, ou de suspendre temporairement la récolte,

dans t(;lles régions qu'il détcMrnincra, soif pour cause d'épui

sèment, soit pour toute autre raison. Mais pareilles mesures

ne pourront être prises que par décret.

Il est crt'i' une réserve forestière, d'une superficie de

HOO.OOO hectares, aulour de chacun des postes de Loto, Lodja,
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Dekese, Belo et Nepoko. Ces réserves sont teintées en vert

foncé sur la carte annexée au décret*.

Un autre décret, daté également du 22 mars, supprime le

droit de licence de a. 000 francs par établissement créé pour

la récolte des produits domaniaux, et le remplace par les

impôts suivants, sur le caouchouc autre que le caoutchouc de

plantation, récolté dans le territoire de la colonie : un impôt

de fr. 73 par kilogramme de caoutchouc provenant d'arbres

ou de lianes; un impôt de fr. 50 par kilogramme de caout-

chouc dit « des herbes »-.

Il est inutile d'insister sur l'importance du décret suppri-

mant r « exploitation eu régie ».

C'est, au moins en principe, le triomphe de la liberté com-

merciale; c'est, dans le délai de trois ans, la fin du système

qui refusait aux indigènes la libre disposition des produits

naturels de leur sol.

Aussi est-il naturel qu'au Conseil colonial, M. H. Speyer

ait dit que c'était une grande joie pour lui de prendre part

au vote qui allait abolir le régime détestable qu'en 1905, déjà,

la Commission d'enquête avait condamné.

Mais — ajoutait-il — celte joie n'est pas sans mélang-e, et

j'éprouve quelque amertume à l'idée que tant d'autres qui ont été

à la peine n'auront pas comme moi cet honneur. Et c'est pour-

quoi, au seuil de ce débat, je tiens à rendre hommage au R. P.

Vermeersçh, ce prêtre admirable qui revendiqua les droits des

indigènes avec tant de courage et de dignité, à Camille Janssens,

cet ancien GouveVneur général qui brisa sa carrière plutôt que

de signer un des dècrels que nous allons abroger aujourd'hui, à

.V.-.I. Wauters etïouchard, qui défendirent la liberté du commerce
avec talent et ténacité, à Félicien Cattier, dont le livre vengeur

et mémorable fut comme le premier coup de pioche qui ébranla

l'œuvre déplorable que nous démolissons aujourd'hui •*.

i. Bulletin officiel du Coiif/o hel(ie,2\S mars 1910, pp. 3i5 et suiv.

2. Ibid., pp. 344 et suiv.

3. Compte rendu analytique de la séance du Conseil colonial du 12 mars
1910. .\nnée l'.HO, p. 282. Qu'il nous soit permis de regretter que M. Speyer
n'ait pas associé ù cet hommage, le plus ancien adversaire du système
Léopoldien, notre collègue Georges Lorand.
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Remarquons toutefois que la démolition à laquelle applau-

dissait M. Speyer, ue laisse pas d'être iucomplèle.

D'abord, il faadra trois aus pour que la liberté commer-

ciale soit établie dans tout le Congo, et il sulVit de jeter un

coup d'œil sur la carte des réformes pour se convaincre que

si, dès la première auuée, le système de 1' « exploitation en

régie » a été aboli dans la moitié du territoire, c est, pour la

plus grande partie, dans des régions qui ne produisent guère

de caoutcliouc, telles que le Katanga, le Mayombe, le district

des Cataractes, ou bien dans des régions comme le Kasaï, où

la liberté commerciale existait déjà, sinon en fait, du moins

en principe

D'autre part, la question des réformes reste entière pour

ce qui concerne les territoires concédés, et le gouvernement,

jusqu'ici, sest borné à parler, en termes vagues, d'arrange-

ments ultérieurs avec les sociétés concessionnaires.

Knlin — et ceci est essentiel — , la faculté que l'on accorde

aux indigènes de récolter les produits forestiers n'est pas la

reconnaissance d'un droit : c'est une concession faite à titre

gracieux et toujours révocable, qui laisse intacte l'ancienne

conception domaniale de l'Ktat.

Dans son rapportau Conseil colonial sur le i)rojet de décret,

M. Dupriez n'a pas manqué, d'ailleurs, d'insister sur ce point :

L(? droit de récolte organise par le projet actuel — disait-il —
comprend tous les produits végétaux des terres domaniales, à

rcxcpplion des roupes de bois (|ui ont élé prévues et ré<j:lemeii-

tées par le décret du '.i décembre 1909.

Ouelle est la nature de ce droit de récolte? Ce n'est évidem-

ment pas un droit réel, une sorte de servitude, dont seraient

dorénavant grevées toutes les terres domaniales, un droitabsolu.

envers et contre tous, acquis dès maintenant et à tout jamais à

tous les indif^'énes et habitants de la (icdoiiie.

La (Colonie, propriétaire des terres domaniales, c roi! (juc le

UM'illeur mode d'usage (piclle puisse fair<> aetuellemeni de son

droit (\o propriété, <''ost de permettre à tous, indigènes ou non

indigènes, moyennant des conditions diverses, de rc(!ollcr les

produits végétaux naturels; mais elle n'entend pas par bi res-

treindre, en <pioi <|ue cesoit, son droit de propriété. ICIle veut pou-
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voir, dans la suite, aliéner des terres domaniales, à titre onéreux,

ou à titre gratuit, au profit d'individus ou de communautés, indi-

gènes ou non indigènes, donner ces biens domaniaux en location

ou concéder des droits de jouissance exclusive, sans grever les

futurs propriétaires ou occupants de l'obligation de respecter le

droit de cueillette •.

Bref, après comme avant le décret du 2:2 mars, l'État pré-

tend être propriétaire de presque tout le Congo. Les indigènes,

au point de vue foncier, n'ont droit qu'aux terres qui leur

sont laissées ou assignées pour leurs cultures et pour leurs

villages. Le surplus du territoire continue à être considéré

comme « terres vacantes » et, pour affirmer son droit sur ces

terres, le gouvernement prélève une taxe domaniale sur

chaque kilogramme de caoutchouc qu'on y récolte.

Le taux de cette taxe a été critiqué, comme excessif, par

l'un des membres du Conseil colonial, M. Morisseaux, ancien

directeur de la Compagnie à charte du Mozambique :

La lourdeur uniforme de cet impôt — disait-il à la séance du

12 mars 19^10 ^ — minquièle à plusieurs points de vue. Elle me
fait craindre qu'il ne soit pas facile de réaliser la réforme qui

nous est chère: de transformer le paiement de l'impôt en nature«

en paiement en espèces ; que le noir ne trouve pas toujours un

stimulant suffisant au travail dans la marge de profit qui lui est

laissée et que, dès lors, il se laisse aller a sa propension natu-

relle pour la paresse; qu'il ne se produise un resserrement de la

production du caoutchouc et une diminution notable de ressources

pour la Colonie.

.V plusieurs de mes collègues, comme à moi-même, la taxe de

fr. 7o parait trop exclusivement basée sur les prix qui ont cours

actuellement. La taxation devrait permettre un certain jeu. Elle

devrait pouvoir être réduite ou même supprimée quand le caout-

chouc descend au-dessous d'un certain prix -.

Ces observations, qui ne tendaient à rien moins que de

mettre en doute l'efficacité des réformes projetées, iureut

assez mal accueillies par la majorité du Conseil.

M. Renkin répondit que la taxe était modérée, si l'on tenait

I. Conseil folonial. Comp/e rendu (inalylirjitc. 1910, p. 325.

i. Conseil colonial. Compte rendu unalijtiquc, l'JlO. j). -88.
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compte ilii prix moyen du caoutchouc; qu elle frapperait sur-

tout les acheteurs, c'est-à-dire les gros marchamls, qui réali-

sent dVnormes bénélices ; qu'au suri)lus IKtal devait bien se

procurer des ressources, et qu'eu détiuilive l'impùl nouveau

n'augmeutait pas, de beaucoup, les charges antérieures.

Celte argumeutatiou ministérielle n'eut pas le don de con-

vaincre M. Morisseaux. non plus (jue d'autres membres, (jui

partageaient ses craintes.

Mais le rapporteur lit observer (juc si ion ne demandait pas

ces ressources à la Colonie, on devrait les demander aux con-

tribuables belges, et corn me celte dernière perspective in(juiète,

plus que toute autre, le gouvernemeul et ses amis, le projet

de décret finit par être adopté unanimement. jMiM. Speyer et

Tournay, cependant, associèrent leurs réserves à celles de

M. Morisseaux.

Quant û la question de savoir à qui appartiennent, réelle-

ment, les terres dites vacantes, elle ne lit pas l'objet, au Con-

seil Colonial, d'un examen approfondi. Nous y reviendrons

ultérieurement.

§1 2. — Lk hKcnKT iii;i.Aiii- .\ l'impôt indicknk

Le décret du -2 mai HMO supprime l'impôt en travail ou en

nature et le remplace par des taxes eu argent, à mesure (jne

dis|»ara!tra l'exploitation en régie, suivant les étapes i)révues

au décret du ii mars.

Le iioiivcati système repose sur les principes suivants :

I" Ksi soiiinis ;i 1 impôt, tout indigène de sexe masculin et ,

valide (|ui n';ic(|uilt<' pas d'iiniiôt pcisonnol. Donc : exemption

des femmes et des indigènes (jui paient déjà 1 impôt personnel

sur l'une des trois bases établies par le décret du 17 mars l'.Md :

superficie des bàlimenls; cmidoi d'ouvriers, employés ou

domesti(|ues; bateaux et embarcations.

2' I/im()ôl indigène est double : princijKil vlsuiiplniii'utairc.

L'impôt principal est dû par tous les contribuables iudis"
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tiactemeut. L'impôt supplémentaire frappe un des signes les

plus apparents de la richesse. Il est dû par les contribuables

en raison du nombre de femmes qu'ils possèdent. Ceu.x qui

n'en possèdent qu'une en sont exempts. Son taux est fixé à

2 francs par femme, et son total ne pourra dépasser 60 francs

par contribuable.

3o Le taux de l'impôt principal est fixé chaque année, pour

chaque région, par le Gouverneur général, dans les limites

de 5 à 1^ francs par contribuable et en tenant compte

des ressources et du degré de développement des popula-

tions.

La diversité des situations sur le territoire de l'immense

colonie est telle, eu effet — fait observer M. Dubois dans son

rapport au Conseil colonial ' —, qu'il serait impossible de fixer

un taux uniforme applicable à l'ensemble des contribuables.

Il laut remarquer, de plus, qu'en vertu de larticle 10,

alinéa 2 de la Charte coloniale, le Gouverneur général et l^s

agents délégués par lui ont le droit d'accorder, même en

dehors des limites prévues, des exemptions temporaires.

Le Gouvernement donne l'assurance que ces règles seront

mises en vigueur avec une grande modération.

4° L'impôt est payable exclusivement en argent.

o° L'impôt est perçu par des agents de la colonie, spéciale-

ment commissionnés par le Gouverneur général, en qualité

de collecteurs d'impôts.

Ces collecteurs peuvent, sous certaines garanties, déléguer

la perception aux seuls chefs et sous-chefs indigènes.

Si le contribuable en défaut ou en retard de paiement est

soumis au régime de la chefîerie, le chef ou le sous-chef le

contraint à s'exécuter par les moyens prévus par la coutume

indigène et lui applique les peines que la coutume détermine.

Si le contribuable récalcitrant n'est pas soumis au régime de

la chefîerie, le collecteur fait saisir une partie de ses objets

mobiliers, et le fait condamner à une amende de 30 francs, au

1. Bulletin officiel du Coiujo Oeltje, 1910, p. 172.
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plus, etsiibsidiairemeul à une servitude pénale de deux mois

au uiaxiinuni '.

Si l'impi'il (Ml travail est aboli, en trois étapes successives,

par le décret du :2 mai, le travail forcé subsiste pour les tra-

vaillours d'utilité puijli(iue. Ou s'est borné à réduire la durée

du teuips de service à trois ans, au lieu de cinq, et à réaliser

d'autres amélioralious par voie administrative. Le ministre,

toutefois, a déclaré (jue, pour le moment, il ne comptait plus

faire de nouvelles levées.

«

De même que le décret du '1-1 mars, le décret relatif à l'impôt

indigène a reçu l'approbation unanime du Conseil colonial.

En priucipe, d'ailleurs, on ne peut que se féliciter de voir

disparaître, enfin, l'odieu.x impôt eu travail, et le seul

reproclie qu'on puisse faire au gouvernement, c'est de main-

tenir jusqu'en l'M-i la coe.xistence des deux régimes.

Mais nous ne dirions pas notre pensée tout entière si nous

n'ajoutions pas (|ue l'iutroduction immédiate de l'impôt en

argent, dans un pays où. sauf quelques régions, il n'y a pour

ainsi dire pas de commerce ni de circulation monétaire, nous

laisse, à la fois, sceptique et inquiet.

Certes, le ministre a déclaré, au Conseil colonial, que

l'impôt devra être mis en vigueur avec une grande modéra-

lion : « 11 faudra procéder avec circonspection et consolider

t(jul d'abord l'occupation et l'organisation politi(jue pour

avancer progressivement en tenant compte des multiples con-

ditions (jue commande la diversité des régions »ït des condi-

tions dans une même région. »

Mais, (Ml même temps, il a repoussé un amendcmeul (|iii

fixait à 3 francs b; ininiNiiiiii de linipôt, <( par('(; (|u'iiii mini-

mum (b; ."» francs (.«rigé en règle gciicr.ib! serait manifestement

insuflisanl pour payer les cbarges du budget colonial. »

1. V. Tt;xlo ilii (l/'crcl d.-ins If llutlrlin <>/fi,-lrt ilu ('oit;/ii /irf;/f, 1010,

pp. 483 et ttuiv.
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Nous retrouvons toujours, dans les projets de réforme du

j^ouvenienient. le même souci de ne rien demander, ou de

demander le moins possible aux contribuables belges.

Alors que partout ailleurs, la métropole, dans les débuts,

intervient, on veut, ici, que la colonie se suffise à elle-même,

et l'on fixe le taux de l'impôt, non d'après ce que les nègres

sont eu état de payer, mais d'après ce que le gouvernement

colonial doit recevoir pour boucler sou budget.

La cbose à faire eût été d'abolir immédiatement l'impôt en

travail, d'établir des taxes en argent modérées, à mesure que

le développement du commerce créerait une circulation

monétaire, et de demander linterveutiou de la Belgique pour

combler, pendant quelque temps, le déficit du budget.

Au lieu de cela, ou va demander, immédiatement, de 5 à

hi francs d'impôts, plus les impôts supplémentaires, à tous

les indigènes qui ne serout pas dans l'impossibilité absolue

de s'acquitter. Ou va généraliser hâtivement le système fiscal

qui existe déjà dans le Bas Congo, où il soulève, de la part

des contribuables, des plaintes légitimes.

Lorsque le ministre des Colonies passa à Thysville, en 1909,

les chefs N'Gombé de la région lui remirent la pétition sui-

vante, qui montre bien à quel point l'impôt eu argent peut

devenir vexatoire lorsque le taux en est excessif, lorsqu'il n'y

a pas beaucoup de numéraire dans la région et lorsque les

taxes ne sont pas dépensées dans l'intérêt des indigènes :

Le receveur des contributions, lorsqu'il arrive chez nous, ne

veut pas prendre de l'étofte. ou d'autres choses que nous sommes
en mesure de lui offrir; il ne veut prendre que des francs. Or,

nous avons les plus grandes peines à nous procurer des francs.

Aussi, nous désirons que le receveur prenne ce que nous sommes
capables de lui donner pour paiement de nos taxes.

Nous ne recevons aucun avantage en échange de nos taxes,

.ladis nous payions des taxes. Lorsqu'un homme établissait un

pont sur une rivière, quiconque usait de ce pont acquittait un

péage; lorsqu'un homme voulait passer une rivière sur une

pirogue de passage, il payait le passeur. Mais pour la taxe que

nous payons maintenant à l'État, nous n'obtenons aucune contre-
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valeur. Il n'y a pas d'oi-ido où renseigncnienl se donne en français,

pas d'enseii»^nenient professionnel; el alors que le paiement de

nos taxes devrait servir, par exemple, à l'entretien des routes,

lorsque celles-ci sont envahies par la brousse, on nous fait

donner encore un cochon en sus de l'impôt. Or. nous demandons
que, si nous payons nos taxes, nous ne soyons pas encore ol)lit,'és

de payer des rations pour l'entretien de nos routes.

Saus doute, il a élé leini compte dans uue certaiue mesure

de cette réclamation et, désormais, les indigènes de la région

des Cataractes paieront an maximum \'l francs par adulte

mâle, plus l'impôt supplémentaire qui grève les ménages poly-

games, taudis qu'eu ll>Ui), l'impôt était de 1:2 francs pour les

hommes et de 6 francs pour les femmes saus exception.

Mais il reste (jue, dans la plupart des cas, les indigènes

auront peine à se procurer des espèces pour payer l'impùt ;

que, saus doute, on continuera, comme par le passé, à con-

sacrer la plus grande partie des receltes de l'Etat à des

dépenses qui ne les intéressent que très indirectement, et que,

si l'on ce procède pas avec une extrême prudence, la taxe

menace de provoquer les mêmes mécontentements et les

mêmes résistances que l'impôt en travail.

Nous voulons espérer, toutefois, que le gouvernement colo-

nial belge ne se laissera pas détourner de ce devoir d'extrême

prudence par des considérations trop exclusivement Itudgé-

taires,*et (ju'il s'inspirera des sages conseils (jue M. Merlin.

Gouverneur général du Congo français, adressait en 100".> à

ses subordonnés :

.Notre but est de civiliser ce pays et nous ne pouvons y par-

venir (jii'avec le concours des habitants. Un n'impose pas le pro-

grès, on le fait comprendre el désirer; il est donc essentiel (jue

les poptilations aimt confiance en nous. Il in)porle qu'elles aient

conscieru-e, au moins confusément, du but <juc nous poursuivons

et de la sincérité de nos intentions. Si nous voulons les contraindre

par la violence à nous foni-nir leur cotitribulion, nous ne parvien-

drouH qu'à au^rmeiiler leur im-liarwe et renforcer leur hostilité.

Klles seront convaincues ({ue le |)roduil de l'impiU servira, non a

lintérêl ^'énéral, mais à nos intérêts particuliers ; <'lles continue-

ront à l'appeler « amende » et ce sera à leurs yeux une n)aniere
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(le tribut (le g'uerrc annuel, un jiljonnenicnt à la razzia, que le

plus fort a le droit d'exiger du plus faible. Vous sentez quel obs-

tacle insurmontable un pareil état dosjjrit présenterait pour le

développement de noire œuvre et vous reconnaîtrez avec moi que

nous devons tout l'aire pour en empèrlier la propagation ^

Ces paroles trouvent leur application, plus encore, au Congo

belge qu'au Cougo français. Puisseul les Belges le comprendre

et préférer une politique de sacrifices temporaires à une poli-

tique de contraintes et de violences, qui continuerait, sous

l'administration coloniale nouvelle les traditions du Congo

Léopoldien.

I 3. — Le décret relatif aux chefferies

ET SOUS-CHEFFERIES INDIGÈNES

Ainsi que le fait remarquer M. Didericli, dans son rapport

au Conseil colonial, les décrets relatifs aux chefïeries et à

l'impôt indigène sont intimement liés.

C'est, avant tout, pour rendre le paiement de l'impôt plus

régulier, que le gouvernement s'est préoccupé de rendre

aux chefs indigènes le prestige et l'aulorilé qui leur manquent,

aujourd'hui, dans la plupart des régions du Cougo.

A cet efïet, le décret du 10 mai 1910 répartit les indigènes

en chefïeries et sous-chelïeries, dont les limites territoriales

sont déterminées par le commissaire de district, conformé-

ment à la coutume.

immédiatement après la délimitation de la cheflerie et de la

sous-chefïerie, les populations indigènes sont recensées par

voie d'inscription dans le poste de l'État, dont la chefferie

dépend.

L'indigène est autorisé à émigrer de sa chefïerie, à la con-

dition d'obtenir du chef de poste un passeport de mutation.

Le chef de poste ne délivre cette pièce qu'après avoir pris l'avis

du chef ou du sous-chef indigène. S'il estime qu'il y a lieu de

1. Jouritdl officiel iltt Conr/o français, 1"' septembre 1009, p. 330.
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refuser le passeport, il (ail un rapport au commissaire de

district qui décide. Émigreut en violatiou du décret, et sout

passibles de servitude péuale. les iudigèues qui restent

abseuts de leur chelTerie pendant nne période continue de

plus de trente jours.

Les chefs ou sous-chefs, déterminés par la coutume, ou, à

défaut de règles coutumières, par le commissaire de district,

reçoivent l'investiture gouvernementale. Ils jouissent d'un

traitement. Ils sont assistés de messttijcis indigènes, désignés

par eux, agréés par le chel de poste et salariés par le gouver-

nement. Us doivent obéissance aux autorités européennes, et

exercent leur autorité dans la mesure et de la manière fixées

par la coutume indigène, en tant que celle-ci n'est pas con-

traire aux lois ou à l'ordre public universel.

La chellerie et la sous-chelïerie sont respectivement tenues :

a) De débrousser les alentours des villages et de maintenir

ceux-ci en état constant de propreté.

h) D'aménager, aux endroits désignés par l'administration,

des lazarets provisoires pour les malades atteints de la mala-

die du sommeil ou d'autres maladies contagieuses.

c) D'établir et d'entretenir un cimetière, et. au chef-lieu de

la circonscription, un établissement destiné à l'incarcération

des indigènes punis par la juridiction indigène ou mis en

état de détention primitive.

De plus, la chefTerie et la sous-cheflerie sont tenues, mais

moyennant rémunération des travailleurs par l'État, d'amé-

nager ou d'entretenir les chemins, ponts et i)assages d'eau,

ainsi (|ue les gîtes d'étapes, et de construire ou d'entretenir,

au chef-lieu de la circonscriiition. nne école cl une habitation

à l'usage des agents européens de passage.

Nul ne peut être contraint de coopérer plus de deux jours

ou seize heures par mois à ces Irav.nix obligatoires'.

i. Voir texte (lu (lù<TC'l dlilis II' lliillrliii ii/fi,irt ilii Ci>n;/o /jt-li/r, l'.HO.

pp. 4.'j7 et suiv.
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Le décretque qous venoosd'analysera ceci de bon qu'il recon-

naît expliciteineul que les indigènes doivent, autant que possi-

ble, s'administrereux-nièmes, conformémentàleurs coutumes.

Mais, d'autre part, la préoccupation s'aiïirme, pour ainsi

dire à tous les articles, dorganiser, par l'intermédiaire des

cliefleries, un système de contrainte fiscale auquel il soit très

difficile aux contribuables de se soustraire.

Tout d'abord, nous voyons reparaître les w^s.sa^ers indigènes,

qui, sous un nom différent, n'ont jamais été autre chose que

les capitas, les sentinelles armées de lancien régime.

En second lieu, de nombreuses corvées locales— l'impôt des

seize heures au lieu de Y impôt des quarante heures — viennent

s'ajouter aux taxes en argent, pour tous les services, précisé-

ment, qui peuvent être de quelque utilité directe pour les

populations ; si bien que l'on ne doit guère s'attendre à les

voir obtenir grand'chose en échange des impôts de o à

12 francs qu'elles devront payer.

Enfin, les dispositions relatives à l'émigration peuvent, si

elles sont appliquées dans un esprit restrictif, avoir pour

effet d'attacher les indigènes à la glèbe, de les transformer

en véritables serfs du fisc.

C'est ce que M. Speyer a fait observer, en ces termes, au

Conseil colonial :

J'ai des doutes sérieux sur la légalité de la mesure qu'on nous

propose, mais, en tout cas, je la repousse, en elle-même, à raison

de son caractère réactionnaire. Kn effet, la législation qu'on nous

propose est plus restrictive que celle de l'ancien État Indépendant

du Congo. Comme le prouve la circulaire du 16 août 1906, cette

dernière législation assurait aux indigènes la liberté daller et

venir sans aucune restriction. On leur défendait simplement
d'aller fi.\er leur domicile définitivement dans une autre chefferie

sans une autorisation, mais les déplacements temporaires n'étaient

soumis à aucune réglementation. Le pri-ncipe que vous allez con-

sacrer est contraire également à la liberté du commerce, telle que
la définit le régime économique nouveau. Vous attachez l'indigène

à la terre ^.

\. Compte rendu analytique du Conseil colonial, 1910, p. ol8.
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Il est vrai que le niinistrs des Colonies a protesté contre ce

reproche : « Je ne lattaelie uiillement — a-l-il dit — . S'il

demande un passeport, on le lui donnera, sauf circonstances

exceptionnelles. » Mais il faudra voir, à l'expérience, ce que

l'administration entendra par circonstances exceptionnelles,

et si le décret lie li'lU n'aura pas, en delinitive, pour résultat

de consolider l'esclavage domestique, par le fait que les

esclaves n'obtiendront pas toujours le passeport indispen-

sable pour se soustraire à l'autorité de leurs maîtres.

En somme, nous est avis que les décrets de M. Renkin vau-

dront ce que vaudra leur application.

ils ne font pas mal sur le papier et apportent, aux parti-

sans des réformes, des satisfactions nombreuses et impor-

tantes : la liberté commerciale est proclamée; les indigènes

pourront récolter librement les produits végétaux du sol
;

l'impùt en travail aura complètement disparu le l"" juil-

let 191â; le&coutumes indigènes, si les décrets ne restent pas

lettre morte, seront désormais respectées.

Malheureusement, rien n'est changé à l'ancienne concep-

tion domaniale, et, dans le décret même qui consacre le droit

de cueillette des habitants, l'Ktat se réserve de le limiter, de

le supprimer, d'aliéner les emplacements où il s'exerce, de

maintenir ou d'étendre le régime des concessions.

D'autre part, le travail forcé subsiste, soit pour les corvées

locales, soil pour la levée des travaux i)ublics. et, de plus, la

généralisation hâtive de l'impùt en argent, môme dans les

territoires concédés à des compagnies, nu'uace de soumettre

les indigènes à une contrainte indirecte.

Enfin, le décret sur les chelTeries trahit, d une manière trop

évidente, des préoccupations d Ordre liscal, (|ni menacent de

conserver (mi (i(! faire rcMiaitre une partie des anciens abus.

Au fond, le gouvernement ne demande pas mieux (jue de

faire des réfornies, à la condition (|u'elles ne coulent rien, ou

peu dechose. aux contribuables belges, cl (pic les impAts indi-

gènes ne subissent pas. ou ne subissent guère de diminiilion
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Or, posé en ces termes, le problème est insoluble et il ne

faut point s'étonner quau Conj^o les décrets (le réforme aient

été accueillis avec un certain scepticisme.

Voici, par exemple, ce que m'écrivait, récemment, un

homme d'expérience ([ui a fait en Afrique une brillante car-

rière et qui est, mieux que personne, en situation d'appré-

cier ce que deviennent daus l'application, après avoir passé

par la filière administrative, les mesures réformatrices décré-

tées à Bruxelles :

Le nouveau régime gouvernemental au Congo Ijelge commence
ses effets. Le budget a été visiblement dressé dans le but de ne

pas émouvoir la susceptibilité du contrii)uable métropolitain.

Pour la mise en vigueur du régime nouveau, que l'opinion

publique et la pression étrangère nous ont obligés d'accepter,

trois modes étaient possibles :

1" La substitution pure et simple, dans toute l'étendue du terri-

toire, de méthodes modernes aux méthodesde l'Etat Indé[)endanl.

Des crédits élevés eussent été nécessaires, et des frottements très

durs se tussent produits, par suite du manque de préparation du

personnel et des indigènes, de l'absence des organes nouveaux

indispensables et de la présence des anciens, nuisibles à un l)on

iDUctionnement des divers services.

2'^ Cette même substitution totale dans les limites de certains

territoires, avec extension progressive à tout le pays. Les incon-

vénients identiques aux précédents n'affectaient, au début, qu'une

partie du territoire.

'.i'^ La mise en pratique du régime pour toute la colonie à la

fois, en n'opérant ({ue piogressivcment pour chaque réforme, et

en réservant son application intégrale pour une époque ultérieure

et peu éloignée. Ces délais eussent permis l'adaptation des

rouages à leurs conditions nouvelles de fonctionnement. Il est

bien certain, par exenqile. que l'introduction totale et brutale du

numéraire, que la suppression générale de la perception de l'im-

pôt en vivres risquent d'entraîner des conséquences dé^^aslreuses,

même dans l'avenir, itien ne s'opposait, d'autre part, à ce que l'on

accordât aux noirs la libre disposition des produits de leurs forêts,

même dans le but de s'acquitter de leurs inqjositions. Il eut fallu

admettre les paiements en nature, subsidiairement à l'argent, et

laisser au noir le choix du mode de paiement, a la condition que

les produits apportés fussent utilisables, et, aussi, à la condition

(jue le gouvernement fit des efforts réels et sincères pour la systé-

matisation de l'emploi de la monnaie par les indigènes.

Vamiervf.i DR. — Con^o. 11
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Oïl a adoplé le second do ers modes vl Ion a réserve pour Vax-

ploitation telle que la concerait l'État hulèpcnihinl, toutt les territoires,

ou à peu près, dont l'exploitation était restée, jusque dans ces derniers

temps, rémunératrice pour le trésor. C'est ainsi que le l)udget a pu

èlre bouclé. L'expérience fyile, dans ces conditions, risque beau-

coup dètre déravural)le à l'extension du système adopté. Klle

entraînera forcément des frictions, et il est à craindre (jue l'on

ne tente de les exploiter en vue d'un lelour en arrière, ou. tout au

moins, du maintien du statu quo.

De quoi il résulte (lue, si rien n'est plus facile (pie de

créer un mauvais système, rien n'est plus difficile que de le

réformer. La Bcli^ique aura maintes fois encore l'occasion

de s'en apercevoir.

Sur un point, toutefois, nous ne pouvons parlaiîer les

craintes de notre correspondant.

\.e.<<t(ttH fjuo ne sera j)as maintenu, parce que son maintien est

moralement impossible et (jue, bon gré mal gré, spontanément

ou contraint par l'opinion, le gouvernement belge devra

renoncer à faire de la politique coloniale au rabais et pour-

suivre, coûte que coûte, l'oHivre commencée des réformes.

Dès à présent, d'ailleurs, il est certain que, lors de la dis-

cussion du budget des colonies pour 1911. les partisans de

l'abolition radicale du système Léopoldien reviendront à la

charge, demanderont ([ne les décrets de lUlO soient complétés

par des mesures plus décisives, et insisteront auprès du gou-

vernement pour (|ue, le plus tùt possible, la question des

sociétés concessionnaires soit réglée, au mieux des intérêts

(le la colonie et des |)opulations indigènes.

Au surplus, cette question. (|ui jiaraissait à l'origine si épi-

neuse et si grosse de consé<|uences (inancières, ne demande,

pour être résolue d'une; manière satisfaisante, qu'une attitude

énergi(|ii(' de la pari de I lit al

Si l'on regarde la carte des réformes annexée au budget

de lîMO, on constate (|ue les <- blancs ». ([ui désignent les ter-

ritoires concèdes et font comme des tacbes de pelade dans les

zoues de liberté commerciale, sonl au nombre de sept et se
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rapportent aux sociétés suivantes : Isi Société du Lotiutini (pro-

priétaire) ; les sociétés exploitant le bloc de la Busira (pro-

priétaires); la Compagnie des Grands Lacs, VAmerican Congo

Compang, le Comptoir commercial Congolais (C. C. C), r.4M-

rersoise et VAhi)-.

Toutes ces concessions ont été faites sous réserve des droits

des indigènes. Elles nont porté et ne pouvaient porter que

sur les terres vacantes. Il sufllrait donc que l'Etal définisse

les droits des indigènes comme ils doivent être définis, et

qu'au lieu de présumer la vacance des terres il présume leur

occupation parles communautés indigènes, pour que l'objet

des concessions perde, ou à peu près, toute réalité.

Mais, en ce qui concerne la Compagnie des Grands Lacs et

les sociétés (jui n'ont que le droit de récolter les produits

végétaux, il n'est même pas besoin de rompre avec l'ancienne

conception domaniale de l'État Indépendant pour que le

gouvernement soit, à leur égard, le maître de la situa-

tion.

En elïet, la convention du 4 janvier 1902, entre l'État Indépen-

dant et la Compagnie des Grands Lacs, accorde à la Compagnie

pour quatre-vingt-dix-neuf ans, 4 millions d'hectares, plus,

en cas d'augmentation du capital, 4 autres millions; mais ces

terres doivent être exploitées par l'État, pour compte commun,

les bénéfices à provenir de cette exploitation étant partagés

entre l'État et la compagnie.

Cette convention a été évidemment faite dans la pensée que

l'État exploiterait le domaine des Grands Lacs au moyen du

travail forcé, de l'impôt en travail. Mais, du jour, où l'impôt

en travail sera supprimé dans toute l'étendue de la colonie,

l'exploilalion par l'Etat, que celui-ci sera maître d'organiser

d'une manière plus ou moins intensive, neproduira vraisem-

blablement plus grand'cliose. De nouveaux arrangements

s'imposeront, et le gouvernement pourra eu dicter les termes,

puisqu'il pourra toujours dire à la compagnie : (^ Vous n'avez

rien à réclamer, aussi longtemps que j'exécute, avec les
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luoyeus que mel à ma disposiliou le régime nouveau, la con-

venlion de tl)0"2. »

Quant au C. C. (\ ou à Wiinci ican l'onyo Coinjxnii/, les ter-

ritoires qui leur sont coucédés eut uue cou!iguralioQ telle,

que si la liberté commerciale est erteclivemeut établie dans

les régions adjacentes, leur privilège perdra vraisemblable-

ment prestjue toute sa valeur : elles ne pourront, en eJTel,

empéeber les indigènes de vendre les produits de leurs récoltes

auxcolporteurset aux factoreries du ileiiorscju'en leur offrant

les prix fixés par la concurrence. Dès à présent, d'ailleurs,

une notable partie du caoutcboucrécolté dans cesconcessious

est venduà des colporteurs du Stanley Pool ou à desPortugais.

Restent ÏAbir et la Société Aiwersoisc, ((ui se trouvent dans

une situation spéciale, étant donné <iuà la suite des révéla-

tions de la Commission d'enciuète, elles ont subi une décliéance

partielle. Par conventions datées du iH septembre 1900, elles

ont dû faire l'abandon des avantages de leur concession,

taudis que l Ktat s'engageait, de sou côté, « à leur céder, au

prix de 4 fr. oU le kilogramme, tout le caoutcbouc qu'il reti-

rera des forêts (jui faisaient l'objet de la concession » '.

Maison sait (jue, depuis l".)()9. TKtat ne perçoit plus rimp(M

du caoutcbouc dans les lerritoiics île 1 Abir et de l'Anver-

soise. Il se borne à céder aux deux Sociétés le eaontebouc (pie

les indigènes lui fournissent volontairement.

Dans ces conditions, les dirigeants de l'Abir font, acluelle-

nient, de pressantes démarches pour obtenir un autre arran-

genienl lis pro|(osent à llltat d'abandonner ses mille parts;

par contre, ils renonceraient à la moitié de leur anci(Mine

concession (la Maringai et reprendraient jus(|u'eu l'J.'Ji l'ex-

ploitation de l'autre moitié de Loporii.

Si ces propositions étaient aecneillirs. un arrangement

analogue interviendrai! a\ce la Société Anversoise.

1. On Iruiivcni li* tcxlc de tes ciiiivcnliiiiis, iiirisi (|ii<> tnuIcK (clli's dntit

il i*Ht parlt'- «iuris et- (-Iiii|tilrr, ntix iintwxrs \ It. C. du TraiU'Mle cession (ii>

l'ilUit Indi-piMidiitil du (Joiik» '• 1" lti-lKii|ii<*. Cliiiiid)!)- des lti'|nvsi>iil<iMls.

Uocuiiirnh iturlrinniliiirru, 11)07-1 '.(OU, pp. ;iS3 cl suiv.
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Il va sans dire que nous protestons, par avance, contre

cette convention nouvelle, qui ne pourrait d'ailleurs être faite

sans l'intervention du Parlement.

L'Abir et la S. A., en effet, ont abandonné << les avantages

de leur concession ». Elles n'ont plus d'autres droits ([ueceux

qui dérivent des conventions du 1^ septembre lîxjt). Or, ces

conventions obligent l'État à leur remettre tout le caoutcliouc

qu'il retirera des forêts de leur ancienne concession, sauf à

prendre la moitié des bénéfices, mais elles ne disent point

que. pour retirer ce caoutchouc, il recourra au travail forcé.

Dès l'instant où, comme c'est le cas à présent, il remet aux

deux sociétés le caoutcliouc que les indigènes fournissent

librement, ses obligations sont remplies.

On objecte que. dans ces conditions, les fournitures de

caoutchouc sont peu importantes et que. pour ce qui concerne

la récolte des produits végétaux, les territoires de l'Abir et de

la S. A. sont, à peu de chose près, en jachère. Il faut s'en féli-

citer. Ce repos, ou plutôt cette faculté de se livrer à d'autres

travaux sont indispensables aux populations, après les années

terribles quelles viennent de passer; et les sociétés ci-devant

concesssionnaires doivent s'en prendre à elles-mêmes si les

indigènes, démoralisés par la contrainte, refusent, pour la

plupart, de faire du caoutchouc sans y être forcés.

Quant à l'abandon des parts de IKtat et à la restitution

partielle de leur ancien privilège, que l'Abir et la S A.

demandent à titre de compensation, ou pourra leur répoudre,

si le Parlement discute jamais cette question, ce ([ue Hill

disait à la Chambre des Communes, en 1833, aux planteurs

de la Jamaïque :

« Je veux exprimer mes félicitations à l'assemblée de ce

que Vesclavc ne vient pas ajouter sa part à nos difficultés, en

demandant, lui aussi, des compensations. J'avoue ne pas

savoir comment nous nous eu tirerions si, invoquant la justice,

il nous disait : « J'ai été maintenu en esclavage (par l'État)

« pendant les meilleures années de ma \'i(s\ j'ai été con-
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X damné à Iravailler. non pour moi nit^nie ou j^onr mes en-

« fanls. mais ponr un dur patron. Celui-ci se présente, main-

« leuant. devant vous, avec le hénélice de mon lal)eur en

« poche eldemand(» une compeusation Si vous avez vraiment

« de l'ariïentà donner, payez-moi. d'alxird. la compensation à

« la([uelle j'ai droit '. »

Mais les indigènes de l'Abir o<i de la Mougala ne manifes-

tentpointde lellesexigeuces. Ils s'estimeront lieureuxsi, désor-

mais, on les laisse à peu près tranquilles, et nous croyons avoir

montré que le gouvernement peut leurassurer ce bienfait, en

opposant, purement et simplement, à ceux qui lui proposent

d'autrescombinaisons. le texte mèmedesconventions de 1900.

D'une manière générale, d'ailleurs, il suffira, ou plus exac-

tement, f/ .su//j/vn7 d'appliquer à la lettre — comme à Shylock

— les conventions faites par l'Klat Indépendant avec les socié-

tés concessionnaires, pour quecelles-ci ne tardent pas à être

réduites à compositionet àdemander, elles-mêmes, d'échanger

knir privilège, devenu ill usoire, contre des terresd'étendue i-ela-

tiveinentfaibleoù elles pourraiententreprendredesi)lanlatious.

Leur concession, en efïet, avait une valeur réelle, aussi long-

temps quesubsistaitl'impôten travail etque. sur le reste du ter-

ritoire, les indigènes n'avaient pas le droit de disposer des

produits du sol.

Cette valeur a déjà décru, depuis qu'elles n'ont plus le droit

de recourir à la (contrainte. l'MIe décroîtra encore, lorsijue

leurs territoires ne formeront plus que des îlots dans la mer

de la liberté commerciale. Klle serait réduite à néant, le jour

où des réformes plus profondes détruiraient (;e(|ni reste encore

du régime Léopoldien. dont elles ne sont qu'un corollaire.

Nous nous proposons, dans les chapitres (|ni vont suivre.

de justifier ci^s réformes, notamment eu ce (|ui concerne le

régime foncier, l'organisation du travail et l'antononiir (!•'><

communautés indigènes.

1. Cilc |iiir I'ki.ix hk Vbih. lissui sur Irn iirinripi's de coloni.salioii. Km
xclIcM. litOK.

I



CIIAIMTIII- II

LE SOCIALISME ET LA 01 ESTION DU IxniAINE

Il faut rcudro. Rieii n'est a. nous de ce que nous

avons cru notre liien. Si ce bien nous a cnip(iison)ii''s. nous

a détruits, c'est qu'il éiail le bien des autres... Four notre

bonheur à nous, pour le bonheur de tous, il faut rendre,

il faut rendre.

Emile Zoi..\.

Eu Europe, les socialistes sont partisans de la socialisatioa

(lu sol, comme des autres moyens de production, et considè-

rent, pour la plupart, que le développement des régies consti-

tue un acheminement vers leur idéal collectiyiste. En Afrique,

au contraire, et notamment au Congo, ils se prononcent contre

la thèse de la domanialité. telle du moins que lÉtat Indépen-

dant l'a comprise, et demandent que l'on substitue la liberté

du commerce à « l'exploitation en régie » des forêts doma-

niales.

Il y a, dans ces attitudes, une contradiction apparente, que

des publicistes, adversaires du socialisme eu même temps

que partisans du régime Léopoldien, n'ont pas manqué de

relever.

Ndus serions bien aises — dis;iil 1 tiii deux, en 1908' — de voir

ces messieurs des radicaux et les socialistes) expliquer la con-

tradiction entre lattitude qu'ils ont dans la politique intérieure

et celle qu'ils adoptent pour le Congo, en matière foncière, dans

la question du Domaine. Quand il s'agit de la politique belge, ils

crient comme des brûlés, chaque fois qu'on n'agrandit pas le

domaine de l'État. S'agit-il des forêts, ils réclament leur rachat

par la collectivité. S'agit-il des mines, c'est la même chose, el

1. La Question du Domaine cl la liberté do la raflf. lîrotliure du Comitc
(te proparjande coloniale, p. lu.
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souvtnons-nous dos clameurs (|u'ils poussent «|u;inti un parle des

mines de la Campii»e. Suivant eux. IKtat devrait les proelanuM-

parties du Domaine et les exploiter, comme fait, du reste, l'Étal

prussien. Uref, (juand il s'agit de ce qui se passe en Heli^ique, ils

réclament précisément le sysléme qu'ils attacjuont l'urieusemenl

lorsqu'il s'agit, non plus du sol et du sous-sol belge, maisde notre

patrimoine congolais.

Cette argumentation . qui est, peut iMre. de nature à. faire

impression sur des gens non avertis, repose tout entière sur

une simple piperiede mois.

Qu'est-ce. eu elTet, ((ue rexploitation eu régie, directe ou

indirecte, des forêts congolaises, dont ou annonce aujour-

d'hui la suppression graduelle?

C est. en réalité, l'exploitation de ces forêts par le travail

forcé des indigènes; cest. sous prétexte d'impôts en nature,

la mise eu servage des populations, contraintes tous les mois,

tous les deux mois ou tous les trimestres, à consacrer une,

deux ou trois semaines de leur temps, à fournir des presta-

tions eu caoutchouc ou en copal, au seigneur de la terre, à

Bula Matadi.

Qu'est-ce. d'aulic pari. (|ue l'incorporation fies terres, dites

vacantes, dans le Domaine de l'Ktat?

C'est, en réalité, la conliscatiou de la presque totalité du'

territoire, au profit d'un Ktat (jui représenle pluUH les inté-

rêts des classes dirigeantes de la métropole que les intérêts

des indigènes, sans tenir compte des droits collectifs d'occu-

pation (|ue les couimunaulés de village possèd(Mil. de temps

immémorial, sur les toréis (jue l'on incorpore ainsi au

Domaine.

Par con^équenl. demander, au Congo, l'abolition du sys-

tème d(; la régie, c'est dinnauder l'abolilion du servage ; récla-

mer, sinon la suppression, i\\i moins unt; Iransformatiini

compjète de la notion du Domaine, c'est défendre le droit des

couiniiinaulés indigèn(*s sur 1(> sol palritnonial el sur les pro-

duits naturels de ce sol.

Aussi pduvoifs nous, sans illogisme, nous réjouir de ce (|ue
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le gouveruemeiit colonial help^e coiilracle, enfin, avec la

liberté commerciale, un « mariajçe d'inclination », d'autant

plus enthousiaste, sans doute, f|u'il a été plus tardif ; de

mùine que, sans nous mettre en contradiction avecDous-mônie,

nous pouvons, et nous devons regretter que, dans son pro-

gramme de réformes, M. Renkin ne change rien d'essentiel à

l'ancieDue conception domaniale de l'I^tat Indépendant du

Congo.

Que l'on veuille se reporter, en effet, aux décrets de 1910.

Ils suhtituent l'impôt en argent à l'impôt en travail ou en

nature; ils suppriment, dans le délai de trois ans, le travail

forcé, sauf pour ce (jui concerne les corvées locales et les tra-

vaux dits d'utilité publique; ils accordent aux indigènes,

dans les zones qui seront ouvertes au commerce, l'autorisation

de récolter les fruits des forêts domaniales; mais, d'autre

part, l'Etat n'abdique rien de ses droits fonciers; il conserve

le Domaine national, augmenté du ci-devant Domaine de la

Couronne ; il continue à se déclarer propriétaire, avec tous les

droits que ce titre confère, de la presque totalité du territoire,

sous réserve, certes, des droits des indigènes, mais sans don-

ner à ces droits une portée plus grande que celle qu'on lui

donnait sous l'ancien régime.

Cette conception de la domanialité est-elle admissible?

Peut-elle être maintenue sans léser les intérêts et les droits

des communautés indigènes? Ne doit-elle pas, au contraire,

subir des transformations essentielles?

Telles sont les questions que nous nous proposons de traiter

ci-après.

§ 1 . LkS droits DKS INDK.KNES SIR I.E SOL.

Pour justifier le maintien du « Domaine national », ou

reproduit, purement et simplement, l'argument ((iii a été

invoqué, dès l'origine, par l'Étaf Indépendant du Congo,



ITO l.\ HKLiiluIK KT I.K t.t»N(;o

c'esl-à-tliro le tlroil iiourlKlal de s'allribuiM- la propriété des

biens sans maître, des terres vacantes, des terres ùwccupées

par les indigènes.

Ce droit, personne ne le conloste. ponr aiilanl i[n"\l s'agisse

de terres réellement vacantes et que l'I^tat soit considéré

comme le représentant des intérêts indigènes, et non d'inté-

rêts qui soient étrangers à la colonie.

Mais d'abord, (joe faut il entendre par terres vacantes?

L'ancien État du Congo considérait comme telles et a, par

conséquent, incorporé dans sou domaine, non seulement les

terres inoccupées, faute d'habitants, mais aussi les terres qu'il

considérait comme insnirisammentoccnpées, — telles que les

forêts et la brousse, — parce que les indigènes, au moment de

l'occupation européenne, ne s'en servaient (jue comme ter-

rains de parcours, de chasse, de cueillette, sans exploiter

rnmmeveialement les produits naturels du sol.

C'est en vertu de cette définition, sinon expresse, du moins

tacite, que l'Etat du Congo a conlisqué, à son profit, presque

tout le territoire de la colonie, avec la plénitude des droits

(jue confère la i)ropriété.

Or. à ce point de vue fondamental, le gouvernement belge

enlend-il innover?

Toutes ses déclarations prouvent le contraire.

Dans l'Exposédes motifs (In budget de l'.Mi), il ne dit pas

un mot qui puisse faire croire que sa conception de la vacance

des terres soit dilTérerite de celle qui était pralitiuement

admise par l'Ktat liidepentlanl.

Il conserve, t(d (|iiel. le « Domaine national », en distin-

guant, soigneusement, le droit de |)ro|)riété, (juil attribue à

l'Ktat, des droits d'usage ou (ri'xpioitation, (ju'il veut bien

accorder aux indigènes.

Il affirme, assurément, son rtîspeci pour les droits fonciers

des indigènes, mais dans les mêmes ternuis (|ue jadis l'hltal

Indépendant, et tout le contexte indi(|ue (|u'il se propose de

faciliter l'extension de leurs cullur(;s, non de reconnaître des
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droits collectifs qu'ils ont sur leurs forêts, dans les limites

territoriales de chaque village ou de chaque tribu.

Bref, il maintient, sans y rien clianj^er, le principe fonda-

mental du régime foncier de l'État Indépendant du (]ongo.

Mais qu'importe? dira-t-on peut-être. Dès l'instant où le

commerce devient libre, où les indigènes peuvent disposer

à leur profit des produits naturels du sol, la ([uestion du

domaine n'a plus qu'un intérêt académique, car, en le consti-

tuant, l'État n'a eu d'autre but, au fond, que de justifier ses

droits sur le copal, le caoutchouc, l'ivoire, récoltés par les

indigènes.

Il y a, certes, une part de vérité dans cette observation, et

nous reconnaissons volontiers que, la liberté commerciale

étant introduite, la question du domaine perd beaucoup de

son importance pratique et actuelle.

Néanmoins, le principe de la domanialité, tel que l'affirme

M. Renkin, continue à produire une série de conséquences

sur lesquelles il importe d'attirer l'attention.

Les principales de ces conséquences sont les suivantes :

a) La plus grande partie du territoire reste incorporée dans

le « Domaine national ».

b) Si les indigènes peuvent récolter les produits du

Domaine et les vendre aux particuliers, c'est en vertu d'une

concession gracieuse de l'État, et non en raison de droits pri-

mitifs sur le sol.

C) Le principe de la domanialité restant ce qu'il était sous

l'ancien régime, cette concession sera toujours révocable.

(h L'Etat étant propriétaire du sol, l'impôt qu'il perçoit,

par kilogramme de caoutchouc récolté, est une « taxe doma-

niale ».

e\ Les terres vendues ou louées à des particuliers le sont

par l'État, et au profit de l'État, sans intervention des com-

munautés indigènes.

/) L'Ktat conserve certaines parties du domaine pour y faire

ses plantations fiscales.
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g) Les concessions qu'il a faites doivent t^tre maintenues,

puisqu'il a concédé ce qui lui ajqiartenait roellonient

Bref, on vciit ([ue. niùnie aujourd liui. nu''me avec les tempé-

raments (juadmel le miuistredes Colonies dans l'application

de ses principes, la ([uestion du Domaine est loin d'être une

question purement tliéori(jue.

Il convient donc d'examiner de prés les théories doma-

niales de 1 Ktat ludépeudant, et, pour le faire, nous mettrons

largement à profit les travaux du Grnnpe trcludcs cnlunialcs

de l'Institut Suloiiy , sur « le régime foncier du Congo

belge» '.

Ces travaux, au point de vue qui nous occupe, présentent

le plus vif ir.térét. La plupart de ceux qui, eu Belgique, s'in-

téress>»ut au hien-ôtredes populations indigènes, y ont parti-

cipé. Nous trouvons, dans la brochure (jui en rend compte,

des notes et des discours remarquables sur ce ((ue doit être

le régime des terres dans un pays comme le Congo.

Mais une chose (jui frappe, dès l'abord, c'est que, dans cette

longue discussion sur les droits fonciers de l'Etat, on ne s'est

pas mis d'accord, au préalable, sur ce que, dans l'occurrence,

il faut entendre par l'Klat.

Or c'est, à toute évidence, la première question ((u'il

importe de trancher.

Qu'est-ce que IKtat. pour les membres du (Iroupe d'études

coloniales? Est ce lEtat belge, le (ioiivernement belge, ou

bien l'Etat congolais, le gouvernement du Congo, en tant que

représentant légal, gardien des intérêts de l'ensemble des

communautés indigènes '.'

l'niir nous, socialistes, adversaiies de l'exploitation de

riioinine p;ir rhoinnii'. la réponse ne saurait être donleuse.

La seule fornn; d'intervention civilisatrice (|ue nous puis

sions admettre, c'est celle (|ui se fait dans l'intérêt direct des

indigènes, et, seulement, dans l'intérêt indirect des « civilisa-

teui's » ; c'est l'inlervenlion (|iii a pour but, non pas d'exploi-

1 ItriiX'lIrs. Ilavr/. IIMI'.».
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1er les po[)ulations, mais de les protéger et de favoriser IV'vo-

lulion progressive de leurs communautés ; et, pour bien mar-

quer la difTéreuce entre cette conception et celle de l'ancien

régime, nous voudrions que la Belgique s'accoutume à consi-

dérer le Congo, non comme une « colonie », mais comme un

« protectorat n. C'est l'expression — Schutzgehlet, Viotectorati'

— dont les Allemands et les Anglais se servent pour désigner

leurs possessions africaines. Pour autant que la réalité corres-

ponde à cette désignation, elle implique que l'intérêt des

populations indigènes doit être la mesure des actions du gou-

vernement colonial, et, dès lors, l'État apparaît, non plus

comme une entité extérieure aux habitants du pays, mais

comme un être moral qui les représente, les protège et les

gouverne, par l'intermédiaire de leurs chefs naturels, confor-

mément à leurs us et coutumes, pour autant que ces us

et coutumes ue soient pas évidemment injustes et inhu-

mains.

Cela posé, nous ne voyons aucun motif pour contester à

l'État — considéré comme le représentant des communautés

indigènes — le droit que, d'ailleurs, toutes les législations

coloniales lui reconnaissent, d'incorporer dans son domaine

les terres vacantes.

Mais, encore une fois, que faut-il entendre par terres

vacantes?

C'est toute la question, et il suflit de se reporter aux dis-

cussions du (îrçupe d'études coloniales pour se convaincre

que les opinions les plus divergentes existent à ce sujet.

Voici, du reste, les principales des définitions proposées;

a) C. Jansscns. — « Les terres vacantes sont celles sur

lesquelles les communautés indigènes ne possèdent pas un

droit collectif d'occupation. Nous croyons superflu de dire

((u'une délimitation précise entre les terres vacantes et les

terres sur les(iuelles les indigènes ont un droit collectif d'occu-

pation sera l'œuvre d'un grand nombre d'années; il suffira

pour le moment de procéder à la délimitation chaque fois que
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le besoin s'en fera seutir. Les Irihuiiaux lixiMoiil les droits

respectifs des parties. »

bi Touchtuil. — « Les principes jniidi(|iies relatifs aux terres

vacantes (par opposition aux terres individuellement appro-

priées), découlent diiii état social basé sur la propriété quiri-

taire. Ces principes ne peuvent recevoir aucune application

lorsqu'on se trouve en présence de territoires dépendant des

communautés indij^^ènes. Ils ne peuvent recevoir application

que dans les régions inhabitées (forêts, hauts plalcaux, etc.i,

là où aucune communauté indigène ne peut exercer ces droits

sur le sol.

« Les terres vacantes sont celles (jui ne sont pas comprises

dans les limites territoriales d'un village ou d'une chelïerie

indigène. »

c CitUier. — « Sont terres vacantes, les régions entièrement

inhabitées.

« L'exercice occasionnel, ])ar un indigène ou par un

groupe d'indigènes, de droits ou d'usages fonciers sur une

région déterminée, ne sufliseut pas pour enlever à celle-ci

le caractère de terre vacante. Le critérium de terre vacante

gît dans la disproportion évidente entre le chilTre dune

population indigène et l'étendue de son territoire. Lorscjue

la disproportion entre le chiffre d'une population indi-

gène déterminée et l'étendue de son territoire est établie, le

partage des terres entre l'Ktat et la population indigène est

licite. »

d Viinlhii'r. — « Les usages restreints ilc prclir, de chasse,

de cueillette de parcours, ou aulresde même nature, dont le

respcîct est. du lesle. assuré par la législation en vigueur au

Congo, n'enlèvent pas aux terres (ju'ils affectent leur caractère

de vacance; il importe de w'cw pas faire dériver des droits

exclusifs sur le sol même et sur la totalité d(> ses fruits natu

rels, comme si ces usages étaient l'indice certain d'une pro-

priété absolue, illimitée, (juiritaire, dans le chef des indi-

gènes (pli les prali(|Menl ».
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On saisit, immédiatement, les conséquences logiques de ces

définitions.

Si l'on admet la thèse de MM. Janssens et Toucbard, la

question du domaine et des terres vacantes n'a plus guère

d'importance. Personne ne conteste, en ellet, le droit de

l'État d'incorporer dans son domaine les territoires inhabités,

et le besoin de délimiter les « terres vacantes » ne se fera

sentir que le jour, où l'État aura 1 occasion de les aliéner ou

de les utiliser.

Mais il en va tout autrement si Ton admet la thèse de

M. Vauthier qui, théorisant la pratique antérieure de lÉtat

du Congo, crée une présomption de vacance pour toutes les

terres qui ne sont point occupées par des villages, des cul-

tures ou des propriétés à l'européenne, même lorsque les

indigènes y prennent leurs aisances par la chasse, la pèche,

le parcours, la cueillette, etc.

A l'appui de cette thèse, on invoque les arguments sui-

vants :

1" Le domaine privé de l'État, dans un pays neuf et inorga-

nique, comme l'est le Congo belge, forme un des éléments les

plus sûrs de son autorité politique à l'égard des indigènes et à

l'égard des aitlanders.

"2° De plus, le domaine privé est la garantie la meilleure du

crédit financier présent et futur de la colonie. Aussi bas qu'on

évalue la terre vacante, elle olïre une valeur tangible, au

moins pour ([ui est capable de l'exploiter. Au Congo, la chose

est certaine. Lorsque l'État exploite lui-même, en régie, il

récolte des fruits, il se [)rocure un revenu. Lorsqu'il concède

à des particuliers des portions de son domaine, en propriété

ou en jouissance, il obtient un prix de vente, de location, une

participation aux bénéfices. Toutes les recettes ainsi réalisées

sont versées au Trésor; elles alimentent un budget qui n'a

guère le choix de puiser ailleurs ses ressources. D'autre part,

les aliénations, concessions, locations de terres domaniales,

consenties à des taux modérés, provoquent, en les rémuné-
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r;ml. îles apports de capitaux et d'industries. Les travaux de

clieiniu de fer au Cougo ont été payés en partie par des con-

cessions foncières. A mesure, d'ailleurs, (jue se développent

les eutreprises de colonisation de tous ordres, les terres (|ue

garde l'Klat acquièrent une plus-value considérable, dont il

est absolument léj;itime (ju'il bénélicie seul, au titre des ser-

vices publics rendus à la communauté entière, aux indij^ènes

comme aux colons. Un budget en écjuilibre, l'afllux d'environ

deux cents millions de capitaux privés, de grands travaux

d'utilité générale, tel est, au demeurant, le bilan île la poli-

ti(jue domaniale de l'État du Congo.

3' Enlin. l'Klat propriétaire est le mieux (lualilié pt)ur

ordonner une mise en valeur judicieuse du sol de la colonie.

C'est lui (|ui décide ce qu'il convient d'abandonner de la terre

vacante el à (jui. Les indigènes reroivent, aujourd'bui, attri-

bution gracieuse des fruits naturels du sol vacant. Cet abandon

porte sur la plus grande partie. jusf|u'à les absorber presqu'en

tolalilé, des droits actuellemeni ulilcs du domaine. Mais il

reste que c'est l'Ktat qui concède aux indigènes, comme il

concédait à des non-indigènes. Faisant cela, il peut déterminer

les conditions auxquelles la concession est accordée, définir,

limili-r, étendre les usages ((u'elle comporte, en liMiantcompte

des facultés productives el contributives des indigènes. Eu

dehors de ces usages, qui, de leur nature, sont personnels et,

jiartiinl, incessibles et inaliénables, |»(Mivent surgir d'autres

avanlJigcs inlicrcnls à la proprieli- du s(tl. l/l'Uat les conserve

par (levers lui. sauf à les faire servii'. plus lard, aux auu'ua-

gements fonciers (jui, à ce moment, parailronl utiles ou

nécessaires'.

Il y a dans celle ari^unientatiuii. habile et spé(*ieuse. tout

une paille (|ui légiliiiie la coiisl il iil ion d'iiii (loiiiaiiie privé de

l'Ktat. el iiième, à noire avis, le thniKtiiir niinicitl de l'I-lat, en

1. On h(iii\cr<i l(! (l(-\ fl(i|i|)i'in<'ii( (ItM'cMi* iirKiiiiit'iitalioii diiiis le ('(inipU^

ri'tiriii tics (liHCtihHiotiH (iii <ir(iiipu (ri-liiiies (uloiiiiilfH. el, Hiissi. dans li>

(lÎHConrH iirononci- jxir .M. VnnUiiiT an Ciitiscil i-nioniiii, le ii mars l'.MO.

(Voir Coin|)tr reiitin nnalyli(|nc, UUd, |i|i 'J(i:* cl Hiiiv j
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taut que représentant les communautés indigènes, sur toutes

les parties'du territoire qui ne font pas l'objet dune appro-

priation privée.

Mais M. Vauthicr va plus loin. D'accord avec M. Renkin, il

se refuse à admettre que les indigènes aient le (lonuiine ulilc

des territoires qu'ils habitent. Il ne voit dans le fait de leur

attribuer la disposition des produits naturels du sol, qu'une

concession gracieuse, à titre précaire. Il crée, en faveur de

l'État propriétaire, une présomption de vacance qui ne tient

que très insuffisamment compte des droits collectifs apparte-

nant aux communautés d'habitants.

Pareil système s'iuspire d'une conception autoritaire qui n'est

passeulementcontraireaux idées modernessurlacolonisation,

mais aux stipulations des traités conclus naguère avec les indi-

gènes, et auxdroitscolleclifsqu'ils possèdent surleur sol natal.

Nous avons montré, eu efïet,que si Boula Matadi s'est établi

au Congo, ce n'est pas en conquérant, mais en protecteur, et

que si, dans la snite, il s'est conduit en maître, en proprié-

taire du sol, ce n'est pas conformément aux traités conclus

a^'^c les chefs locaux, mais en agissant à rencontre du texte

et de l'esprit de ces traités.

D'ailleurs, malgré ses empiétements sur les terres et sur la

liberté des habitants, il a toujours reconnu eu principe que

les droits des indigènes devaient être respectés.

Or, si incomplètes et si insuffisantes qu'aient été les

recherches faites, jusqu'ici, sur les formes primitives de la

propriété au Congo, et malgré les différences plus ou moins

superficielles que ces modes d'appropriation peuvent présenter

de région en région, il n'est pas sérieusement contestable que

le régime dominant au Congo, comme d'ailleurs dans toute

l'Afrique équatoriale, soit le régime de la communauté de

village, de parenté ou de clan exerçant un droit de pro-

priété collective sur son territoire.

Pour l'établir, nous avons à notre disposition toute une

série de témoignages concordants.

V,\N[iEHVH.DK. — Coil?0. \Ù
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Le 1*. Vermeersch , loul d'abord, résuniaut daus sou livre sur

la Qucslion (.'o/i</o/(/j.s(', desdouuées qui lui oui été fouruies par

uu j;raud nombre de missiouuaires, sexpriuieeu ces termes :

l.a jjiopriéU' clérmilivo t't slahlo, les indi^énos la connaissenL

sous la furiiie cullectivt'. la cumiinuiaulé étant le villa<i:e ou la

Iribii. Cotte prupiiclé s'étend, d'ordinaire, surtout le territoire sur

letpiel le ehef exerce sa juridiction. Les limiles sont, d'ailleurs,

nettement définies. Il suflit de poser la question : « A qui cette

terre ? » pour obtenir la réponse: « Ceci est de tel chef; jusque-là

c'est a un tel '. »

Peut-être objectera-t-on que les témoiguages recueillis par

le P. Vermeersch se rapportent surtout aux régions du Bas

Cougo et du Kwaugo où les jésuites ont leurs principaux éta-

blissements.

Mais daus le livre de E.-D. Morel, Great Urilain anil ihc

Cougo, on trouvera, dans limportaut chapitre consacré à cette

question, de très nombreux extraits de lettres et d'ouvrages

des missionnaires protestants établis dans le Haut Cougo, tels

que MM. Scrivener (Bolobo), Charles Padlield et llarris

(Lopori-Maringai, Charles Bond (Lulonga), Weeks (Baugala).

etc., qui tendent également à élai)lir ([ue la jdupart des terres

dites vacantes, dans les régions qu'ils connaissent le mieux,

sont, eu réalité, des «communaux ».

Voici, par exemple, ce que dit le révérend John Weeks,

établi depuis vingt ciiui ans au (^ongo, sur le réginu' de la

propriété du sol chez les Baugala :

Le territoire environnant un village appartient aux habitants

de ce village. Certaiiu's limites naturelles, connue les rivicres mi

les forêts, sont acceptées comni»; lignes de démarcalimi entre Ic-^

territoires. Si un village se trouve rapproché d'un autre. I(iir>

territoires se louchent. .Mais, s'il en est aidiement. il y a. enln

les deux terril(»ires, une zone neutre, dans laquelle les li.ibitanis

des deux villages peuvent, a leur guise, chasser, couper du bois.

de. Dans les linules du territoire, lus indigènes peuvent établir

leurs cultures et bAlir leurs huttes conuiie ils l'entendent, pourvu

que la par<-elle (pi'ils choisiss(Mit ne soit pas déjà occupée, ba |)ri('

1. Voir Vkii»ikkhb<:ii. /-« Qucstimi ctiii'/aluisr, pp. 1IJ cl suis

i
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rite d'occupation est le seul titre à l'occupation du soi. Il n'y a

lien (|ui ressemble à des terres sans maître.

Nous ne citerons pas d'antres témoi^nases de mission-

naires, car on dira peut être que n'étant ni des juristes, ni

des économistes, et ayant des idées préconçues contre la con-

ception domaniale de l'État Indépendant, ils peuvent s'être

trompés sur l'interprétation des faits.

Mieux vaudra donc prendre dans des monographies non

tendancieuses, des observations recueillies sans autre but que

de décrire les coutumes indigènes.

En voici tout une série, se rapportant aux diverses par-

ties du Congo :

n) Couimandant JJelluUze. Le régime de la propriété chez les

Warega^ :

Il faut distinguer la propriété commune et la propriété privée.

La première est celle de tous les habitants du village, représentés

parle chef. La seconde est propre à chaque individu qui en dis-

pose à son gré. Dans la première catégorie, il faut ranger les ter-

rains dépendant du village, cultivés ou non, les rivières qui tra-

versent ces piopriétés et les produits qu'on y rencontre, du règne

animal ou végétal. Il semble être fait exception, presque toujours,

pour le règne minéral... A proprement parler, il ny a pas de terre

sans maîtres. Les chefs se partagent le pays en prenant des

limites bien déterminées, qui sont, le plus souvent, des rivières

ou des accidents de terrain. Cependant ils n'exploitent pas tous

ces vastes territoires; ils se contentent des produits dune toute

petite partie entourant le village. Les chefs s'offrent simplement

la satisfaction toute gratuite de pouvoir dire : Mon territoire s'é-

tend jusf|u';i tel endroit.

b) (JilinoHl. Le Mayombe- :

Ce terrain est.au i)oint de vue commercial, partagé en étendues

plus ou moins grainfes ; chacune relève d'un chef de village ou

d'un chef (le tril)u. Il va sans dire cpie ce parlogcesl de pure con-

vention entre les hahitants d'une même contrée et n'a aucune

1. A l'est du Lualaba. au cœur de la grande forêt équatoriale.

2. Moii()f,Ma|)lii(' |)iibiice i)ar M. Van Ovorberglio. Bru.xellcb. inslUut

iiilcrnalioiicil de iiibliograpliie.
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sanction. C"csl la tradilion qui en a drcidc. Il iTv a aut-uno liniilo

arl incivile S('paranl ces domaines conuuorciaux. mais il forait

beau voir ijuiin viHaj^e vinl marauder les fruits des palmiers du

territoire voisin : ce serait un casus belli.

c) Sclimilz. Les Basouge '
:

La propriété est eollective ou priv.ée, suivant la nature des

biens, et nous touebons iei à un des côtés les plus intéressants

de la vie sticialedu Musongo.

A part le jardinet (ju'il a au village, le pater familias ne pos-

sède en pleine propriété aucune terre, aucune rivière, aucun

bois.

Vous n'entendrez jamais un Musongo, pas même un ebef. dire :

Cette terre est à moi ». Il dira : « Cette terre est à nous » et.

par HOM.s, il entend, non pas la population de son village, mais

la population tout entière de la tribu. Car si le village, comme
nous allons le voir plus loin, a ses plantations propres, il n'a pas

de territoire de cbasse, depècbe, de récolte propre. Le pays

appartient à toute la tribu : Bena-Monda. Bena-Stuiuhi. Bala.

Bakankala, etc. Tout indigène, dans le territoire de la tribu a

laquelle il appartient, a le droit de recueillir des fruits (même
des noix de palme), de couper des arbres, de ramasser du bois

mort, de bâtir des buttes, de creuser des fosses-pièges, de chasser,

de cultiver, de pécher, de mettre le feu aux herbes, de récolter

du caoutchouc.

d) Dr Calonne. Les Ababua -
:

i>aiis l;i prodiiil ion dune parenté, nous avtms vu les efforts

individuels de <-lia(|ue Ababua pour se procurer loutillage et les

meubles, le travail collectif pour établir les cultures, enfin les

associations entre familles poui- exploiter en commun les produits

naturels de la forél. \ rca trois formes daitivile éc6nomi(jue coi-

rcspondenl des conceptions juridiques dilTérentes de la propriété :

propriété mobilière individuelle, droit de j<)uissiince cotlcclif sur

les niltures, propri<''t«' foncière collective.

Jai employé le mol indigène, dlind, pour designer le groupe

hocial propriétaire du sol, ce groupe pouvant dans les petites

tribus englolx'r toutes celles-ci, taiulis (|ue chez, les peuplades

nombreuses, où la division sociale est très poussée, Icliiitt peut

correspornlre a un groupe exogamiquc.

1 .MiinoKraphit* iiiihliiT pjir M V.iii ( •vcrheiKlif. Ui ii.vellis. Inslilul

iiilrrriutioniil dt; HililiogrHpIiie.

'1. r»Ki' tt'-'. Uriixi'lli'8, l'olltMiiiih cl Ci-rilcricit. IW.i.
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LAbabua ne touche pas au sol en tant (|uc membre de sa tribu,

mais comme taisant partie deVélina. Un Moganzulu Bangbalia n'a

pas droit à l'usage de la terre dans toute l'aire occupée par les

Moganzulu, mais exclusivement dans les limites où sont cantonnés

les Bang'balia.

Le territoire possédé en commun s'appelle n(/ali.

La propriété du sol entraine aussi celle de tous les produits

naturels de la surface et du tréfonds.

On a dit quelquefois que le demi-civilisé n'avait que la concep-

tion de l'usage du sol et non de la propriété de la terre. Cette inter-

prétation subjective cadre difficilement avec ces expressions

entendues si souvent : « Ngali wasu kom bessu », (tout ce territoire

est à nous); un revers subi à la guerre se traduit : « Le chef, un

tel. a pris notre terre. »

Ces citations, que nous pourrions iiuiltiplicr indéfiniment,

suffisent, croyons nous, à établir que ceux-là seuls peuvent

nier l'existence d'un droit de propriété foncière chez les indi-

gènes du Cou2fo, qui ne parviennent à concevoir la propriété

du sol que sous les formes consacrées par les législations

européennes.

Eu réalité, le régime foQcier qui existait au Congo avant la

Constitution de l'État Indépendant et qui continue cà y exister.

dans la mesure où il n'a pas été brutalement détruit par la

conquête blanche, c'est, à peu près, le régime qui existait chez

les Germains, à l'époque de Tacite ; de même que les expro-

priations dont les indigènes ont été victimes de la part de

l'État du Congo, se sont faites par les mêmes moyens, et, en

invoquant les mêmes arguments, que la destruction des com-

munaux au moyen âge par les usurpations des seigneurs.

Par cons;'5ijueut, aujourd'hui que l'on en vient à des con-

ceptions plus saines et plus équital)les de ce que doit être la

colonisation, la cliose à faire, c'est de renverser la pré-

somption créée par IKtat du Congo, de supposer l'occupation

au lieu de supposer la vacance des terres et d'organiser le

régime foncier de manière à assurer, d'une manière com-

plète, le respect des droits collectifs appartenant aux com-

munautés d'habitants.
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§ 2. — Lk uomaim: KMiNr.NT DE l'Etat

11 faut respecter, ou restaurer, intégralement, les droits

des communautés indigènes sur le sol quelles occupent: tel

est notre principe fondamental. Mais, hàtous-nous de

l'ajouter, ce serait aller à l encontre de l'intérêt même de ces

communautés que d'appliquer ces principes d'une manière

absolue, et les inconvénients, les dangers, les abus du

système domanial et de l exploitation eu régie ne doivent

pas nous faire oublier les inconvénients, les dangers, les

abus qui ne manqueraient pas de se produire, si on leur

abandonnait, sans réserves, le droit de disposer comme

elles l'entendent du sol et des produits du sol.

Pas plus en Afrique qu'en Europe, nous ne sommes par-

tisans du laisser faire, et, spécialement dans la matière qui

nous occupe, le laisser faire produit des conséquences

déplorables, qu'il s'agisse des aliénations de terres, de

l'exploitation des forêts ou des transactions commercif^les

entre indigènes et européens.

1. Les aUi'iKitinns tle terres. — Étant donnée la faible den-

sité des populations dans !a plupart des contrées de l'Afrique

tropicale, les indigènes, ayant à suffisance des emplacements

pour leurs villages et leurs cultures, n'attachent que peu ou

pas de valeur aux terres qu'ils n'occupent pas actuellement.

Aussi sont-ils généralement, ou plus exactement, leurs chefs

sont-ils disposés à en faire l'abandon, pour (juelques pièces

de cotonnade ou (juelques gallons d'eau-de-vie. sans se

pré(»ccup('r le moins du monde de la valeur virtuelle du sol

qu'ils aliènent ainsi Ne fiU-re (}u'à ce point de vue, déjà, il

est nécessaire que l'Iltat inli'rvicMiic. connue il iiilcrvienl

dans nos pays pour loiit ce (]ui concerne l'aliénation des

biens appartenani à «les minciirs on à des adniinistralions

(•ornmunalr's.

2. L'e.rploit(iti(ni <les /o/v'/s. — On a icproché souvent an
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système de la liberté commerciale d'avoir pour corollaire

inévitable l'exploitation abusive des forêts, d'être le système

de la rafle; et, à l'appui de cette assertion, on a cité de

nombreux faits empruntés à l'histoire de l'exploitation des

forêts dans le Lagos, dans le Nigeria et dans d'autres colonies

où les indigènes disposaient librement des fruits du sol.

Mais le même reproche peut être fait, en prenant des

exemples au Congo belge ou au Congo français, à l'exploitation

par l'État ou à l'exploitation par des compagnies concession-

naires ; et, eu somme, la vérité est que, dans toutes les colo-

nies, et quel que fût le système adopté, on a, pendant la période

des débuts, livré les forêts à un véritable pillage, sans autre

préoccupation que d'en tirer, le plus rapidement possible, la

plus grande quantité possible de caoutchouc et d'autres pro-

duits naturels^

Il va de soi, que, dans ces conditions, des mesures régle-

mentaires qui, d'ailleurs, existent aujourd'hui dans toutes

les colonies, s'imposent, soit pour conserver les peuplements

existants, soit pour assurer la constitution de peuplements

nouveaux.

3. f.es pratiques commerciales. — Ceux qui opposent aux

abus, trop réels, de l'exploitation dite eu régie, les avantages,

incontestables, de la liberté commerciale, qui, par suite de la

concurrence, donne aux indigènes la possibilité d'obtenir

pour leurs produits des prix plus élevés, oublient cependant

un peu trop que, dans nombre de cas, sous le régime du

laisser faire, des trafiquants peu scrupuleux se rendent cou-

pables de fraudes et de tromperies vraiment odieuses.

Dans son livre sur l'Afriqueoccidentale française -, M. Deher-

me cite, à cet égard, nombre défaits tristement suggestifs.

En voici quelques-uns, choisis parmi les plus caractéris-

tiques :

1. Cf. M. Yves IIenrv. dans son livre : Le caoulchouc dans l'Afrique
occidentale françaitie, p. 124.

:2. Pages 98 et suiv.
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<ii Au Sénégal, on « couilloiine à la bascule >> ; ou se sert,

pour mesurer uu inèlre délolïe, du yard, qui ue vaut que

91 oentiuiètres. On trompe même les Européens, en leur

vendant, pour un kilogramme, un paquet de sucre fabriqué

exprès par une maison de Bordeaux, ([ui ne pèse pas

900 grammes.

In En Casamauce, on a coutume de dire « bonne année de

riz, mauvaise année de palmistes ». Cela signifie (jue l'indi-

gène, au moment des récoltes, cède au traitant une partie

de son riz ou de sou mil. Sa provision épuisée — ce fjui ne

larde pas si la récolte n'a été (lu'ordinaire — il retourne à la

boutique et on lui vend une mesure de riz pour une mesure

d'amandes de palmes. En 1903, la famine étant pressante, les

affaires ue furent (}ue meilleures, et les Diolas durent fournir

deux boisseaux d'amandes pour un boisseau de riz.

c) Daus l'intérieur, certains traitants, au moment des

récoltes, acliètent tout ce (ju'ils peuvent de mil ou d(î riz.

Soit pour payer l'impùt, soit pour se procurer d'insigniliantes

bagatelles, les noirs se démunissent alors avec entrain. Ces

provisions sont soigneusement emmagasinées et on attend

(jiie la f;iini fa.sse revenir l'imprévoyant indigène. On lui

revend alors ses grains, au double ou au triple, contre tout

ce (pi il peut posséder. S'il n'a rien, c'est la famine.

(I) En (iuinée française, et dans d'autres colonies, on i>ra-

tiipic le <' coxage ». On envoie des dioulas, des interprètes,

|)arfois avec des cbevaux, au-dovaut des caravanes Avant

toutes affaires, on couïble de cadeaux de pae.otille les ven-

deuis. on les liébei'ge, ou lesgrisi;, et, parla, on sassuri; l'atîliat

du <;Miut(li(»u(;, de l'aracliide ou de la gomme.

Mais on arriveainsi à payer |iliis elier (piOn ne peiil vendre

dans la Métropole. Et, pour se rattraper, on fraude; sur les

poids, les paiements, cependant i|ue h; vendeur falsifie li^s

produits C'est l'une des causes, non la moimlic, de la crise

de caouleliouc dont l;i (îuiriee ;i sonlTerl en r.lOll IIIOI. et dont

elle lie s'est relevéi- (|iie leiileiiient . I )ernièrenient OU signa-
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lait encore, dans la Déprclic coloniale, que les agents des

factoreries de la Cote d'Ivoire, particulièrement dans le district

d'Abaisso, « se portent au-devant des indigènes, leur disputant

les charges de caoutchouc, sans même s'enquérir de la

qualité, les attirant et les hébergeant dans leurs caravan-

sérails jusqu'à ce que le marché ait été conclu. C'est là une

méthode des plus vicieuses : alors qu'on lui achète n'importe

quoi, et à tout prix, l'indigène ne prend pas soin de récolter

et de préparer des boules de caoutchouc ; il fraude en y

introduisant des cailloux, de la terre glaise, des morceaux

de bois ; des acheteurs peu scrupuleux, traitants imligènes

venus de la côte, pèsent son caoutchouc sur des l>iilances

faussées, de sorte que ce trafic se résume en une mutuelle

duperie. Des maisons européennes, faute de vouloir employer

ces procédés, ne trouvent déjà plus de bénéfice "dans l'achat

du caoutchouc, mais seulement dans la vente aux caravaniers

des denrées d'importation. » Il faut, conclut M. Delieiine, que

ces abus soient réprimés sans retard si l'on veut prévenir une

crise imminente.

On ne saurait sérieusement contester, eu elïet. que l'État

ait le devoir d'intervenir pour empêcher de tels agissements,

de même que pour défendre aux indigènes de consentir à des

aliénations abusives ou de pratiquer la mise au pillage des

produits naturels de leurs forêts.

, Mais si le principe de pareilles mesures protectrices est

inattaquable, on peut se demander s'il n'y a pas lieu de leur

donner une base plus solide, en conservant quelque chose de

l'exploitation en régie et de la domauialité.

Il pourrait être avantageux, par exemple, que ri!;tal inter-

vienne dans le commerce du caoutchouc et d'autres produits,

en créant des marchés publics où les indigènes pourraient

apporter leurs récoltes et les échanger dans des conditions

qui empêchent les fraudes et qui leur assurent les prix les plus

rémunérateurs.

D'autre part, dès l'instant où il serait formellement entendu
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que IKlal, ce n'est pas un Ktal (Hraii-îer. mais l'tHre moral qui

représente l'ensemble des communautés indigènes, nous ne

ferions pas d'objection à ce que cet État conserve son domaine

éminent sur le sol. [tourvu iiu'il laisse aux commuiiantés le

domaine utile.

Dans ces conditions, tout ce qui n'appartienilrait pas aux

particuliers, c'est-à-dire la presque totalité du territoire, con-

tinuerait à faire partie du Domaine natinnfil, mais du Domaine

national du Congo, et non — comme semblait l'entendre Léo-

pold II — du Domaine national de la Belgique; et, de même

que le Domaine national belge, par opposition au domaine

des particuliers, comprend, au sens large, les domaines de

l'État, des provinces, des communes, des administrations

publicjues, le Domaine national congolais comprendrait, à la

fois, les terres vacantes et les terres occupées par les commu-

nautés indigènes.

Mais l'existence de ce Domaine national ne pourrait porter,

cela va sans dire, aucune atteinte aux droits collectifs des

communautés. Celles-ci resteraient j)ropriétaires de leur sol,

comme cliez nous les communes sont propriétaires de leurs

biens. Le domaine privé de l'État, sirirto scnsri, ne compren-

drait que les terres réellement vacantes, et, d'autre part,

lorsijue des emplacements sur le Domaine national seraient

cédés aux particuliers itoiir y établir des factoreries, ce serait

sous forme de bail à plus ou moins long terme, mais sans

aliénation de la jtropriété du sol.

Hemarcjuons, au surplus, (|ue ce départ entrt; llHat, les

comtnunautés et les particuliers, ne devrait avoir lieu {|U(^

lor.s(ju'il aurait un intérêt praticjue. Tant ([ne le besoin ne

s'en ferait pas sentir, pareille opération serait aussi onéreuse

(juinufile. La seule chose, pour le moment, (|ui importer —
ilans la plus grande partie du Congo — c'est d'allirmer très

nettement ({id- le territoire* congolais appartient aux

Congolais, sous le protectorat de la Melgi(|ue, qiu' l(*s eom-

innnanlcs indigènes sont |)resumées propriétaires du sol
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qu elles occupent, et que, pour la mise eu valeur du terri-

toire par l'agriculture, l'industrie et le commerce, l'État,

représentant ces communautés, ne doit abandonner aux par-

ticuliers que la jouissance et non la propriété collective du

sol.
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La jrr.Tiidp valeur liumaino, c'osi l'Iioiiuiio lui-nidnr.

Pour lupttro m valeur le (rlobe terrestre, il faut d'aborit

mettre l'IiDiniue eu valeur. Pour eupliùler le sol, les

uiiues, les eau\. toutes les sulislauces et toutes les forces

<le la |ilaiit'le, il faut I hoiniiie. tout l'Iiouiiue. l'Iuiniaiiiti^.

toute rbumanilé.

Anatoi.k Fhanck.

Les d»;'crels des 2 et 10 mai 1010 ue coiiiporleut pas l'aboli-

tion complète, même à terme, du travail forcé. Les indigènes

(lu (longo belge restent soumis à des levées éventuelles, pour

l'exécution des grands travau.x d'utilité publique et à des cor-

vées mensuelles, n'iiiiinérées ou non rémunérées, pour l'amé-

nagemenl des chemins, pouls ou passages d'eau, la construc-

tion d'écoles, de prisons, de lazarets, de gîtes d'étape, de

cimetières, d'habitations pour les Européens de passage, le

débroussaillement ol le maintien des villages en état de pro-

preté.

Si l'on songe (|ti'eii otilrc, ils atiioiit à fournir un as.sc/,

grand nuiiibrc de soldats et à |iayer des im[)('tls en argent, ([ni

poiiiroiit s'élever à 1:2 francs, plus 2 francs par femme siip-

l)léini'ntaire, il est |)('rmis de se demander si la nouvelle loi

«le seize heures est beaucoup moins oppressive (inc! l'ancieniK^

loi des i|ii;ir:iiil(; heures, (|tian(l ce Me ei *'-tail réelleineiil appli

quée!

Kn toiil (;as, le Iravail forcé subsiste.

Il faut donc examiner les arguments que loii invoque en sa

faveuretdire pour(]uels niolifs nous demandons son abolition

radicale.
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I 1. — Les tentatives de justification uu thavail fohcé

Pour justifier les divers systèmes de travail forcé qui exis-

tent eu Afrique, les uus se placeut exclusivemeut au point de

vue de l'intérêt des Européens; d'autres invoquent l'intérêt

des indigènes.

A entendre les premiers, toute mise en valeur de l'Afrique

serait impossible sans le secours de la contrainte et, puisque les

nègres ne veulent pas travailler, ou, du moins, ne veulent pas

travailler pour autrui, il faut bien, si l'on veut construire des

chemins de fer, organiser le portage, mettre le sol en valeur,

employer des moyens comme la corvée ou l'impôt en travail.

Cette argumentation simpliste trouve naturellement accueil

chez ceux qui ont uu intérêt direct à l'exploitation des indi-

gènes.

Ainsi que le fait ol)server Leroy-Beaulieu, « chez les trois

quarts de ces Européens, hommes rudes, âpres à la besogue

et au gain, qui sont venus aux colonies et ne veillent pas

perdre leur temps et user inutilement leur santé sous un cli-

mat dangereux, il couve une Ame de négrier; on na pas

besoin de gratter longtemps pour la trouver » ^.

Mais, pour être juste, il faut reconnaître que, parmi les

avocats du travail forcé, il est des hommes dout on ne peut

suspecter le désintéressemeut, ni contester l'expérience des

choses coloniales, et qui, tout en réprouvant énergiquenient

les abus que le travail forcé trop souvent occasioune, esti-

ment cependant que la coiilraiiilc est nécessaire, si l'on veut

empêcher que les noirs ne continuent à vivre dans l'ignorance,

la misère et la fainéantise.

C'est le cas, par exemple, de M''" Augouard, évêque du

Congo français, qui, dans l'ouvrage intitulé : Vingt-huit années

au Congo s'exprime en ces termes- :

i. LEiioY-BK.\uf,iEii. De la culoitisulion chez les peiq}leti modernes, b' édit..

II, p. (iOl». (F. Alcan.)

2. Tome 11, p. 376.
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